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RESUME 

Le droit de la vie privee au Canada est-il reconnu comme un droit fondamental par les 

ministres et les deputes de la Chambre des communes? C'est la question que nous etudions ici en 

ecrivant l'histoire des perspectives des ministres et des deputes de la Chambre des communes 

concernant la vie privee, telles qu'enregistrees entre 1960 et 1990 dans les Comptes rendus officiels 

des Debats de la Chambre des communes. Pour y repondre, nous etudions en premier lieu la 

conception qu'avaient les ministres et les deputes de la Chambre des communes de la question de 

la vie privee et la valeur qu'ils lui accordaient. Nous examinons ensuite la facon dont fut trace 

l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes. Par valeurs concurrentes, nous 

voulons dire la protection de la securite nationale, le maintien de l'ordre public et l'amelioration de 

l'efficacite administrative du gouvernement du Canada. En gros, nous avons trouve qu'entre 1960 

et 1990, les ministres et deputes de la Chambre des communes reconnurent la vie privee non 

seulement comme un droit, mais egalement comme un droit essentiel au citoyen et a la societe 

democratique. A cet egard, la Chambre promulgua diverses lois pour proteger ce droit, mais elle 

n'inclut pas de facon explicite le droit du citoyen a la vie privee dans la Charte des droits et liberies. 

Or, comment reconnaitre le droit a la vie privee comme un droit fondamental compte tenu du fait 

que le gouvernement ne l'enchassa pas, en 1982, dans la Charte canadienne des droits et libertes, 

document reserve a la protection des droits fondamentaux? Ces questions sont, dans cette these, 

etudiees en cinq etapes: le contexte entourant les debats; le courant ideologique de la Chambre des 

communes; les debats sur l'ecoute electronique; les debats sur la protection des renseignements 

personnels; et, enfin, l'exclusion d'une clause explicite sur la vie privee dans la Charte canadienne 

des droits et libertes. 
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1. INTRODUCTION 

Les attaques terroristes du 11 septembre 2001 sur les tours jumelles du World Trade Centre 

de New York ont pousse les medias et les assembles legislatives occidentales a reprendre les debats 

concernant l'equilibre a etablir entre la vie privee et la protection de la securite nationale. Ces debats 

decoulent non seulement du traumatisme social cause par les attaques terroristes, mais aussi des 

technologies developpees pour contrer de telles menaces a la securite nationale. Mais ces debats 

ne sont pas nouveaux. lis existent, de facon discontinue, depuis 1'Antiquite. Au Canada, les debats 

sur la vie privee, et plus generalement sur les droits de la personne, furent les plus intenses entre les 

annees 1960 et 1990. Leur intensite est due a la convergence de plusieurs facteurs contextuels et, 

en particulier, du declenchement de certains traumatismes sociaux et de l'essor considerable des 

technologies electroniques et informatiques. Parmi les traumatismes, nous comptons les craintes 

qui suivirent la crise d'octobre 1970, l'affaire du Watergate et les resultats de la commission 

McDonald sur les agissements de la Gendarmerie royale du Canada pendant les annees 1970. Ces 

traumatismes engendrerent un debat sur l'equilibre a ajuster entre le droit a la vie privee et les 

valeurs concurrentes telles que le maintien de la securite nationale. Quant aux developpements 

technologiques, les annees 1960 et 1970 marquerent l'essor des dispositifs d'ecoute electroniques, 

des ordinateurs et des telecommunications. A ces developpements s'ajouta 1'adoption du numero 

d'assurance sociale (NAS) qui permit a l'ordinateur d'identifier les individus et, potentiellement, 

de relier ensemble les differents dossiers d'un individu. Ainsi, les debats sur la vie privee toucherent 

egalement a l'equilibre a tracer entre ce droit et 1'amelioration de la gestion des ministeres et 

agences du gouvernement. Les annees 1970 et 1980 marquerent l'aboutissement de ces debats. En 

effet, le Parlement promulgua respectivement la Loi sur la protection de la vie privee, la Loi 

canadienne sur les droits de la personne dont la partie IV qui traitait de la vie privee, et la Loi sur 

la protection des renseignements personnels en 1974,1977 et 1983. De plus, le Parlement enchassa 

la Charte canadienne des droits et libertes dans la Constitution du Canada en 1982. 

Nous avons done choisi d'etudier les perspectives des ministres et des deputes de la Chambre 

des communes entre 1960 et 1990, telles qu'enregistrees dans les Comptes rendus ojficiels des 
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debats de la Chambre des communes1 (dorenavant nous utiliserons Debats), afin de bien comprendre 

cette periode riche en debats sur la vie privee. L'analyse se limite aux Debats, sauf lorsqu'un 

ministre ou un depute fait mention d'un enonce ou d'un texte precis. Ainsi, les debats en comite 

parlementaire et au Senat ne seront pas etudies. L'analyse ne porte pas non plus sur les rapports 

des commissaires a la vie privee ni sur les propos des intervenants en la matiere. II arrive, toutefois, 

que nous cherchions des explications dans des documents emanant de ces derniers si un depute ou 

un ministre en fait explicitement mention. Compte tenu de ces limites, nous ecrivons l'histoire de 

la vie privee au Canada entre 1960 et 1990 a partir de l'etude des debats tenus a la Chambre des 

communes. Par le fait meme, nous cherchons a comprendre et a analyser comment les ministres et 

les deputes elus par les citoyens canadiens ont represente ces derniers sur les questions reliees a vie 

privee. De surcroit, nous avons integre - en les regroupant - les reflexions sur l'histoire de la vie 

privee que Ton retrouve dans les travaux de certains juristes et politicologues. Pour ecrire une 

histoire complete de la vie privee au Canada, il faudrait analyser plusieurs autres sources et 

temoignages, par exemple les rapports du commissaire a la protection de la vie privee ainsi que les 

articles de journaux et les fonds d'archives du gouvernement traitant du droit a la vie privee. 

Ce travail repond a une question centrale. Le droit de la vie privee au Canada est-il reconnu 

comme un droit fondamental par les ministres et les deputes de la Chambre des communes? Pour 

repondre a cette interrogation, nous cherchons des reponses a deux series de questions. En premier 

lieu, nous nous demandons: Comment les ministres et les deputes de la Chambre des communes 

concurent-ils la vie privee? Est-ce que les ministres et les deputes de la Chambre des communes 

reconnurent le droit des Canadiens a la vie privee entre 1960 et 1990? Quelle valeur assignerent-ils 

a la vie privee pendant cette periode? Les reponses a ces questions seront, en gros, formulees dans 

le deuxieme et le cinquieme chapitres. Notre second faisceau de questions se resume ainsi: Quel 

niveau de protection la Chambre des communes accorda-t-elle au droit a la vie privee entre 1960 

et 1990? Pour y arriver, nous analysons les perspectives des ministres et des deputes sur 

1 CANADA, Parlement, Chambre des Communes, Debats de la Chambre des communes: compte rendu officiel. Ottawa, 
Imprimeur de la reine (Dorenavant «Debats»). 
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l'ajustement de l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes, c'est-a-dire le 

maintien de l'ordre public et de la securite nationale ainsi que l'amelioration de la gestion des 

programmes sociaux. Les reponses a ces questions seront formulees dans les troisieme, quatrieme 

et cinquieme chapitres. 

L'hypothese de ce travail est la suivante. Entre 1960 et 1990, les ministres et deputes de la 

Chambre des communes reconnurent la vie privee non seulement comme un droit, mais egalement 

comme un droit essentiel au citoyen et a la societe democratique. A cet egard, la Chambre 

promulgua diverses lois pour proteger ce droit, mais sans inclure de facon explicite le droit du 

citoyen a la vie privee dans la Charte canadienne des droits et libertes. Contresens? Comment 

reconnaitre le droit a la vie privee comme un droit fondamental si le gouvernement n'est pas pret a 

l'enchasser dans une charte reservee aux droits fondamentaux? D'abord, il faut reconnaitre que, tout 

au long de la periode etudiee, la Chambre modifia l'ajustement de l'equilibre entre vie privee et 

valeurs concurrentes. Or, bien que le gouvernement ait ete pret a proteger ce droit, il n'arriva pas 

a lui dormer explicitement le niveau de protection qu'il jugeait necessaire. 

Afin de confirmer cette hypothese, nous avons divise notre argumentation en cinq chapitres. 

Le premier chapitre se divise en deux parties. La premiere traite d'abord du contexte dans lequel 

s'est deroulee l'histoire de la vie privee afin que le lecteur puisse bien lire les chapitres subsequents. 

La seconde explique la nature et la portee des debats sur l'ecoute electronique et sur la protection 

des renseignements personnels, de maniere a situer le lecteur dans les chapitres d'analyse 

thematiques qui suivent. C'est dans ce premier chapitre qu'est traitee la chronologie de l'histoire 

de la vie privee et des debats sur le sujet. Le deuxieme chapitre identifie le courant ideologique qui 

prevalut a la Chambre des communes lors des debats entourant le droit du citoyen a la vie privee 

entre 1967 et 1990. Plus precisement, il fait ressortir les particularites de ce courant ideologique et 

la valeur assignee par les deputes au droit a la vie privee. De surcroit, le chapitre etudie les dangers 

qui, selon les deputes, menacerent le droit a la vie privee des citoyens. Dans le troisieme chapitre, 

nous analysons les arguments invoques par les deputes de la Chambre des communes pour ajuster 

l'equilibre entre les besoins collectifs et le droit a la vie privee. Autrement dit, ce chapitre etudie 
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les perspectives des deputes au sujet de la surveillance exercee par l'Etat et les corps policiers au 

moyen de dispositifs electroniques permettant d'ecouter les conversations des Canadiens. En litige 

sont deux elements: la responsabilite de l'Etat a proteger les citoyens, leurs proprietes et a maintenir 

l'ordre public et la securite nationale; son role dans la protection du droit du citoyen a la vie privee. 

Le quatrieme chapitre examine les arguments des deputes de la Chambre des communes sur 

l'ajustement de l'equilibre entre les besoins de renseignements du gouvernement et la protection des 

renseignements personnels des Canadiens. Enfin, le dernier chapitre etudie les raisons pour 

lesquelles le droit a la vie privee ne fut pas inscrit explicitement dans la Charte. Exposons done sans 

plus tarder, avant de passer au premier chapitre, la methodologie de recherche et les sources 

utilisees. 

1.1 Source primaire 

1.1.1 Les Debats de la Chambre des communes 

Plusieurs raisons expliquent le choix de recourir aux Debats pour etudier l'histoire de la vie 

privee au Canada. C'est d'abord, et surtout, a cause du type de debats qui ont lieu a la Chambre des 

communes. Ce type de debats est le resultat de la nature de la Chambre des communes, et 

particulierement du cumul des pouvoirs legislatif et executif au sein de celle-ci. Cette derniere est 

composee des deputes elus dans chacune des circonscriptions electorates du Canada. Le parti 

politique detenant la majorite des sieges a la Chambre des communes forme le gouvernement. Le 

chef de ce parti devient alors le premier ministre et nomme les ministres et les secretaires 

parlementaires, lesquels forment le Cabinet. Chaque ministre est charge de la gestion d'un ou de 

plusieurs ministeres ou agences du gouvernement. Le Cabinet detient le pouvoir executif et siege 

egalement a la Chambre des communes. En tant qu'assemblee legislative, la Chambre des 

communes etudie les projets de loi du gouvernement et d'initiative parlementaire. Les projets de 

loi du gouvernement sont ceux parraines par les ministres alors que ceux d'initiative parlementaire 

sont ceux qui emanent des deputes, des partis d'opposition et des deputes d'arriere-ban. Comme les 
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membres du Cabinet siegent a la Chambre des communes, ils sont soumis, au sujet des questions 

politiques importantes, aux interrogations des deputes qui les tiennentresponsables de leurs actions. 

Les Debats constituent ainsi une source unique en ce qu'ils rapportent non seulement les debats sur 

les projets de loi, mais aussi les questions posees aux ministres et aux secretaires parlementaires par 

les deputes de 1'opposition et de 1'arriere-ban sur la gestion du gouvernement. Ce type 

d'interventions prend generalement la forme de questions, de motions ou d'appels au reglement. 

De fait, les deputes de l'opposition et les deputes d'arriere-ban utilisent les projets de loi pour 

provoquer des debats ou accelerer le processus d'inscription d'un sujet au programme legislatif du 

gouvernement2. 

Nous avons aussi choisi d'etudier les debats a cause de leur nature particuliere sur des sujets 

aussi controverses et complexes que la vie privee. Generalement, les ministres et les deputes 

laissent transparaitre dans les debats la position de leurs partis respectifs sur des questions donnees. 

Neanmoins, dans certains cas, les perspectives des deputes prennent le dessus. C'est le cas des 

debats sur la vie privee a la Chambre des communes. Le depouillement des Debats sur la vie privee 

fait clairement ressortir le constat suivant: les perspectives des deputes prennent generalement le 

dessus sur la position des partis. 

Enfin, nous avons choisi d'etudier les debats en raison de la nature meme de la Chambre des 

communes. Les debats rapportent les perspectives des elus par rapport aux choix politiques du 

gouvernement et de la Chambre des communes. Par consequent, ils rapportent l'esprit d'une epoque, 

du moins en ce qui a trait aux personnes ernes par la population pour les representer. En effet, les 

debats refletent l'esprit des lois, les raisons de les promulguer, ainsi que les enjeux sociaux que les 

deputes, les ministres et le gouvernement elu jugent importants. Comme ces derniers ne travaillent 

pas seuls, les debats refletent forcement aussi la position de la fonction publique et des caucus des 

partis. De surcroit, les debats donnent un eventail complet des perspectives sur les questions jugees 

cles par les elus au sujet de la vie privee. Les Debats sont en ce sens plus complets que les fonds 

2 Luc Gagne, Le processus legislatif et reglementaire federal, Cowansville, Les editions Yvon Blais inc., 1999, p. 8. 



6 

d'archives de ministeres ou d'agences particulieres au chapitre de la vie privee, car ils donnent une 

meilleure vue d'ensemble de la periode et de la question. 

A cet egard, l'etude des debats permet de retracer les aspects ou les pistes qui pourront etre 

suivies dans des etudes subsequentes, et a partir desquelles les fonds d'archives des ministeres ou 

des agences pourront etre analyses strategiquement. Nous considerons done cette these comme une 

premiere etape necessaire dans la reecriture de l'histoire de la vie privee, laquelle est formee de 

divers textes ecrits, dans la plupart des cas, par des juristes et des politicologues. Dans ce contexte, 

les debats servent, parmi les sources primaires, de premiere couche a analyser de facon a identifier 

les aspects de l'histoire de la vie privee qui pourront etre etudies subsequemment. 

1.1.2 Provenance des Debats 

Les propos tenus par les deputes et les ministres sont rapportes par une equipe chargee de 

publier les debats. Les membres de cette equipe sont des temoins directs des debats. Pendant la 

periode etudiee, des agents saisissent les debats au moyen de la stenographic Une fois les debats 

termines pour une journee, les agents et les copistes les transcrivent en plusieurs copies a l'aide de 

machines a ecrire et, des le milieu des annees 1980, d'ordinateurs. Les ebauches sont ensuite relues 

par les editeurs pour en assurer 1'exactitude. Des qu'une incertitude existe par rapport a un mot ou 

un concept, l'equipe fait des recherches approfondies pour eliminer toute erreur possible. Si ces 

recherches ne permettent pas de resoudre l'erreur, l'equipe entre en relation avec le depute. Tout 

ce travail est fait entre la fin des debats d'une journee et le matin suivant. En effet, vers 9 h le jour 

suivant, l'ebauche du compte rendu est remise aux deputes pour revision. Si necessaire, les deputes 

font une demande de modification, que les editeurs peuvent retenir ou rejeter. Une derniere 

verification est faite par les editeurs et les debats sont publies. Ils apportent le minimum d'edition 

possible3. D'apres la cinquieme edition du Beauchesnes: 

3 Association canadienne des journaux des debats (Hansard), Transition et innovation: Le Hansard fete ses 125 ans, 
2005. Ce document est disponible au <www.hansard.ca>. 

http://www.hansard.ca
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155. (1) The Official Report of Debates, commonly referred to as Hansard, is the 
record of speeches made in the House; it also contains answers to written questions 
on the Order Paper. The debates of the House of Commons are reported verbatim, 
recording correctly what was said by each Member in the House. Slight verbal 
alteration are allowed to be made by a Member in order to make his meaning more 
precise and accurate; however, he may not, by the insertion of words or phrases, 
effect material changes in the meaning of what he actually said in the House. 
Debates, April 7,1933, p. 3855. 

(2) Corrections may be made to Hansard. If the correction is of a very important 
nature the Member shall rise in the House when Motions are called to explain his 
correction. At this time the House gives its approval to the change. However, if the 
change is minor the Member should inform the Editor of Debates, directly, in order 
to have the correction made. Debates, October 26, 1971, p. 70834. 

De plus, comme les debats sont rendus publics, et qu'ils sont entre autres utilises par les 

intellectuels, les journalistes et les parlementaires, ils doivent etre le plus fiable possible. 

1.1.3 Methode d'analyse 

Les debats sur la vie privee a la Chambre des communes sont de ceux ou la perspective des 

deputes transparait clairement dans les interventions. De fait, une lecture de 1'ensemble des debats 

repertories sur la question nous amene a constater qu'il n'y avait pas de lignes de parti precises au 

niveau de la conception de la vie privee, de la valeur qui lui etait assignee et meme de l'equilibre 

entre la vie privee et les valeurs concurrentes. En ce sens, les debats montrent qu'au sein de leur 

parti respectif, les deputes, en 1'occurrence les Progressistes Conservateurs, les Liberaux, les Neo-

Democrates et les Creditistes, ne furent pas unanimement d'accord sur une position par rapport au 

droit a la vie privee. Dans certains cas, les partis etaient divises ou certains de leurs deputes 

s'opposerent au courant dominant du parti. Par consequent, nous sommes partis de cette premisse 

pour analyser les perspectives des deputes et des ministres de la Chambre des communes, plutot que 

celles des partis politiques. 

4 Alistair Fraser, G. A. Birch et W.F. Dawson, eds., Beauchesne 's Rules and Forms of the House of Commons of Canada 
with Annotations, Comments and Precedents, 5th edition, Carswell, Toronto, 1978, p. 48-49. 
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Les debats pertinents sont identifies a partir des index des Debats. Pour chaque session 

parlementaire entre 1960 et 1990, nous avons d'abord cherche sous la rubrique «vie privee». Or 

cette rubrique, au coeur de notre recherche, n'apparatt pas a toutes les sessions parlementaires. Par 

exemple, il n'y a pas de rubrique «vie privee» avant la deuxieme session de la 27e legislature, c'est-a-

dire avant 1967. Nous avons done cherche les debats connexes dans les rubriques suivantes: ecoute 

electronique, teleinformatique, donnes informatiques, divulgation des dossiers de solvability, 

ordinateurs (services - banques de donnees, securite des renseignements), ordinateur et vie privee, 

assurance-chomage, droits de rhomme, droits de la personne (charte), securite sociale, carte 

d'identite pour assurance sociale, impot sur le revenu (declaration - caractere confidentiel), securite 

(service canadien du renseignement), gouvernement (information - documents confidentiels), 

revenu national (ministere - renseignements personnels). 

A partir des debats repertories, nous avons choisi d'amalgamer differents types d'analyse. 

D'abord, nous avons etudie les debats selon une approche thematique. Tous ces debats furent 

analyses en fonction de quatre themes, soit les courants ideologiques des deputes de la Chambre des 

communes en matiere de vie privee, l'equilibre entre le droit a la vie privee et l'utilisation de l'ecoute 

electronique par le gouvernement, l'equilibre entre la protection des renseignements personnels et 

les besoins en information du gouvernement, et l'insertion de la vie privee dans la Charte 

canadienne des droits et libertes . Lorsque des deputes ou des ministres se reporterent a un auteur, 

une etude ou un rapport, nous avons cherche des informations sur l'auteur, l'etude ou le rapport en 

question. Ensuite, nous avons compare les perspectives, les opinions et les positions des ministres 

et des deputes sur les themes identifies. Pour chaque theme, nous avons tire des Debats les donnees 

qui se comparaient et les avons regroupees par sous-themes. Par exemple, lors des debats sur le 

numero d'assurance sociale, nous avons identifie les deputes qui favorisaient son utilisation et ceux 

qui voulaient la limiter. Pour chaque position, nous avons explique le raisonnement. Nous avons 

done cherche les perspectives similaires et discordantes. Enfin, lorsque possible ou necessaire, nous 

avons quantifie le nombre de fois qu'un mot ou un nom particulier etait mentionne: nous 1'avons fait, 
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par exemple, avec le nom «Grand frere5». Rappelons que nous avons toujours tente, dans la mesure 

du possible, d'indiquer quels deputes supportaient telle ou telle idee et, lorsque c'etait important, 

de nommer les ministres qui y donnaient leur aval. Nous avons egalement indique les endroits ou 

aucun depute ne s'opposait a une idee. 

1.1.4 Processus legislatif 

II est necessaire de comprendre le processus legislatif pour bien saisir le canevas de cette 

these. Apres chaque election generate commence une legislature nouvelle, qui se termine avec la 

dissolution du Parlement et le debut d'une nouvelle periode electorate6. 

II y a deux types de projets de loi: ceux qui emanent du gouvernement, c'est-a-dire du 

Cabinet, et ceux qui emanent du Parlement, c'est-a-dire des deputes des partis d'opposition et des 

deputes de 1' arriere-ban du parti au pouvoir. D' apres Gagne, l'historique du processus parlementaire 

a change de facon importante dans les annees 1950 et 1960: 

Les projets de loi du gouvernement n'ont pas toujours occupe la premiere place du 
palmares des projets de loi. Au debut de la federation, les travaux parlementaires 
etaient composes majoritairement par les projets de loi d'interet prive et ceux 
d'initiative parlementaire. Ces affaires jouissaient d'une priorite certains jours a 
chaque semaine. Avec le temps, les projets de loi d'interet public emanant du 
gouvernement prirent de plus en plus de place au detriment des affaires emanant des 
deputes, celles-ci atteignant un plancher en 1955. On a alors apporte des 
modifications du Reglement de la Chambre des communes pour qu'un maximum de 
huit jours soit accorde a chaque session a de telles affaires. De nouvelles 
modifications furent apportees en 1962 pour faire passer cette periode a une heure 
par jour de seance pour un total de quarante heures par session. En 1982, on tenta 
d'accorder une journee par semaine. Cependant, cette tentative fut un echec et on 
revint a ce qui existait depuis 1962, soit une heure par jour7. 

Les prochaines sections expliquent le processus pour chacun des deux types de projets de loi. 

5 Le « Grand frere » est la figure emblematique du roman 1984 de George Orwell. «Grand frere» est la traduction de 
«Big Brother*. Nous en discutons en plus grands details aux pages 46-47. 
6 Luc Gagne, op. cit., p. 13-14. 
7 Ibid., p. 8. 
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1.1.4.1 Projets de loi emanant du gouvernement 

Les projets de loi emanant du gouvernement decoulent du plan legislatif du gouvernement. 

Bien que ce plan ne soit pas public, il est possible d'en discerner les grandes lignes dans le 

programme electoral du gouvernement et dans le discours du trone. Une fois que le Cabinet 

approuve les orientations et les objectifs legislatifs, chaque ministre demande a une equipe de 

fonctionnaires et de conseillers juridiques qui sont assignes a son ministere ou son agence de rediger 

divers documents qui decrivent le projet de loi. Ces conseillers fournissent aux legistes du ministere 

de la Justice des instructions de redaction. Le ministere responsable prepare egalement divers 

documents qui seront remis avec le texte du projet de loi pour revision par le Cabinet. Ces 

documents comptent des projets de discours ou de declarations que le ministre, son secretaire 

parlementaire ou d' autres membres des partis seront appeles a prononcer lors de la deuxieme lecture, 

de l'etude du projet en comite parlementaire ou de la troisieme lecture. Lorsque le Cabinet est pret 

et approuve le projet de loi, ce dernier peut etre presente au Parlement. Le leader du gouvernement 

a la Chambre des communes decide de la date et de l'heure de la 2e lecture, de l'etape du rapport et 

de la 3e lecture8. 

L'etude d'un projet de loi par la Chambre des communes compte cinq etapes obligatoires: 

la lre lecture, la 2e lecture, l'etude en comite, le rapport apres la 2e lecture, c'est-a dire l'etude en 

chambre du rapport du comite, et la 3e lecture. En pratique, la lre lecture n'est qu'une formalite par 

laquelle le President de la Chambre des communes indique qu'un ministre propose un projet de loi. 

II n'y a presque jamais de debats lors de cette lecture. Le projet de loi est ensuite imprime et 

distribue a tous les deputes dans un delai maximum de 48 heures. Jusqu'a ce moment, seuls les 

membres du Cabinet ont lu le projet de loi9. 

La 2e lecture constitue l'etape la plus importante du debat. Le but de la 2e lecture est 

d'examiner le principe du projet de loi. De fait, c'est seulement pendant la 2e lecture que les deputes 

8 Ibid., p. 16-20passim. 
9 Ibid., p. 23, 28-30. 
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peuvent aller a l'encontre du principe du projet de loi. Chaque depute enonce ses positions et expose 

ses motifs d'appui ou d'objection. L'opposition tente la plupart du temps de montrer les points 

faibles du projet et en profite pour eveiller l'opinion publique. Comme l'objectif du debat est a ce 

moment d'adopter ou de rejeter le principe du projet de loi, le libelle du projet ne peut etre modifie 

a cette etape10. 

Pour la 2e lecture, et pour les autres etapes du processus, ce sont les leaders de chaque 

formation politique qui decident quels deputes s'exprimeront et quand ils le feront. La plupart du 

temps, les deputes qui prennent la parole lors de la 2e lecture sont membres du comite parlementaire 

qui etudie le projet de loi. Les deputes ne peuvent pas prendre la parole deux fois sur un meme 

sujet, sauf pour corriger une inexactitude ou une mauvaise interpretation de leurs discours. 

L'opposition dispose de diverses ressources pour critiquer le projet de loi. Elle compte d'abord sur 

la Direction de la recherche du Parlement de la bibliotheque du Parlement qui elabore sur chaque 

projet de loi des documents d'informations fiables et impartiales. Les deputes peuvent aussi lui 

demander de faire des recherches particulieres. Ensuite, les partis et leurs deputes disposent d'un 

personnel politique pour la recherche et la redaction de discours. Les deputes peuvent egalement 

compter sur l'aide de citoyens11. 

L'autre etape importante est celle de 1'etude en comite. C'est en comite que les deputes 

accomplissent certains des travaux les plus exigeants et minutieux. Le climat y est souvent plus 

serein et calme qu'a la Chambre des communes. Les comites precedent generalement en deux 

etapes: l'audition des temoins, qui sont normalement choisis par le comite, et l'etude article par 

article. C'est done une etude sur les details des projets de loi, plutot que sur le principe. Une fois 

cette etude terminee, le texte de loi est a peu pres definitif. II est rare que des deputes proposent des 

amendements lors de l'etude du rapport du comite, ou meme de la 3e lecture. Lorsque le ministre 

soupconne qu'un amendement pourrait avoir des repercussions sur les orientations et les objectifs 

10 Ibid., p. 39-42. 
11 Ibid. 
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approuves initialement par Cabinet, le ministre renvoie le projet de loi au Cabinet pour qu'il le 

reetudie12. 

Le rapport apres la 2e lecture a comme but principal de permettre a tous les deputes, et 

particulierement a ceux qui ne sont pas membres du comite, de proposer des amendements et d'en 

debattre13. Comme les grandes lignes des debats en comite sont discutees en Chambre lors des 

debats sur le rapport apres la 2e lecture, nous avons choisi de ne pas analyser les comptes rendus des 

sessions en comite. 

La 3e lecture est l'etape ou les partis votent pour ou contre le projet de loi. Cette position est 

generalement connue avant cette etape. Les deputes prennent l'opportunite de tracer un bilan de leur 

position et d'indiquer ce qu'ils aimeraient voir une fois la loi adoptee ou rejetee. Par consequent, la 

3e lecture n'est pas aussi importante que les precedentes au niveau du processus legislatif. Les 

deputes n'avancent pas de nouveaux arguments lors de cette etape. Chaque etape requiert un vote 

majoritaire pour passer a la prochaine. Si le projet de loi est adopte a la Chambre des communes, 

il suit ensuite le meme processus au Senat. Un projet de loi n'obtient son effet juridique que 

lorsqu'il obtient la sanction royale, c'est-a-dire lorsqu'un representant de la Couronne, soit le 

gouverneur general soit le juge en chef de la Cour supreme, donne son approbation au projet de loi 

adopte par la Chambre des communes et le Senat14. 

1.1.4.2 Projets de loi d 'initiative parlementaire 

Les projets de loi d'initiative parlementaires sont des projets de loi proposes par les deputes 

de l'opposition et les deputes d'arriere-ban15. Le depute qui veut presenter un projet de loi en 

prepare le libelle et divers documents concernant la politique qu'il defend. En general, il recoit 

l'aide des services de redaction du Parlement pour y arriver. II peut aussi recevoir l'aide de son 

12/te/., p. 43, 60-61. 
13 Ibid., p. 66. 
14 Ibid., p. 110. 
15 Ibid., p. 181. 
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propre personnel, de la Bibliotheque du Parlement, ou d'autres intervenants grace a ses budgets de 

recherche. Apres avoir consulte des parlementaires et des membres du public au sujet de son projet, 

il en fait une ebauche finale a laquelle il joint des notes explicatives et d'autres documents. Les 

debats porteront surtout la politique vehiculee par le projet de loi et sur les changements qu'il 

apporte a l'orientation politique du gouvernement16. 

Les etapes du processus legislatif pour les projets de loi d'initiative parlementaire sont 

essentiellement les memes que pour les projets de loi emanant du gouvernement. La grande 

difference, c'est que le depute ne decide pas du moment ou il sera lu pour la 2e fois. Cela depend 

de la priorite qui lui est accordee. La priorite pour la 2e lecture est accordee par un tirage. Seuls les 

30 premiers projets de loi sont retenus. II peut toutefois y avoir plusieurs tirages par session. Parmi 

les 30 choisis au sort, 10 seulement seront considered par la Chambre des communes et feront l'objet 

d'un vote. Ces projets sont selectionnes par le comite permanent de la procedure et des affaires de 

la Chambre17. 

Une autre difference se voit egalement lors de la 2e lecture. Un maximum de cinq heures de 

debat est alloue par semaine pour un projet de loi emanant du Parlement. Ce temps peut etre 

suspendu, interrompu ou annule, si d'autres travaux sont juges plus importants18. Lorsqu'un projet 

de loi ne fait pas l'objet d'un vote, seule une heure de debat lui est accordee. S'il fait l'objet d'un 

vote, le debat peut durer trois heures et est suivi d'un vote. Les autres etapes sont essentiellement 

les memes que pour les projets de loi d'initiative gouvernementale19. 

1.2 Sources secondaires 

Nous utiliserons les sources secondaires pour verifier si les propos enonces par les deputes 

sont vraisemblables, pour mieux comprendre certains concepts, et pour placer ces propos en 

16 Ibid.,p. 182-185. 
17 Ibid., p. 194-197. 
18 Ibid., p. 203-212. 
19 Ibid., p. 213-230. 
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contexte. Toutefois, il est important de noter que les sources secondaries sont relativement rares 

etant donne la periode etudiee et le sujet traite. Les livres d'Alan Westin et de David Flaherty, par 

exemple, peuvent etre consideres a la fois comme des sources primaires, puisqu'ils furent publies 

pendant la periode etudiee, et des sources secondaires, puisqu'ils etudient les concepts et analysent 

les politiques en matiere de vie privee. De plus, l'histoire de la vie privee s'insere dans l'histoire 

juridique naissante. Jusqu'aux annees 1970, celle-ci est le fait de juristes qui ecrivent sur l'histoire. 

La plupart de ces etudes peuvent etre qualifiers d' «histoire juridique autochtone20», c'est-a-dire 

d'une histoire ecrite par des juristes qui utilisent des sources emanant de la doctrine et des notions 

juridiques ainsi que de la jurisprudence. Les historiens professionnels n'ecrivent pas sur le sujet 

avant les annees 1980, periode pendant laquelle certains d' entre eux ecrivent ce qui peut etre qualifie 

d'«histoire socio-juridique» dans laquelle les themes abordes traitent de l'impact du droit sur la 

societe21. 

II existe differents types de travaux portant, en tout ou en partie, sur le droit a la vie privee 

et son histoire. Ces travaux peuvent etre repartis en quatre categories: les travaux «classiques» des 

juristes et intellectuels americains qui influencerent les politiciens et les penseurs canadiens, les 

travaux contemporains a la periode etudiee sur l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs 

connexes, les travaux sur le concept meme de la vie privee et les travaux entourant l'essor des 

technologies et de la surveillance etatique. Certains travaux font partie de plusieurs categories. 

Dans quelques cas tels que le Protecting Privacy in Surveillance Societies de David H. Flaherty, les 

trois derniers aspects sont couverts dans un meme ouvrage. Neanmoins, seul le Privacy and 

Freedoms d'Alan F. Westin22 peut etre considere a la fois comme un classique et comme une source 

secondaire qui couvre les trois autres aspects enonces ci-dessus. La plupart des autres ouvrages ne 

couvrent qu'un seul aspect. De surcroit, peu de travaux portant sur ce theme ont ete ecrits par des 

20 Jim Phillips, « Recent Publications in Canadian Legal History ». Canadian Historical Review, vol. 78, no. 2 (1997), 
p. 236-238. « Histoire juridique autochtone » est une traduction libre du « internal legal history » de Phillips. 
21 Ibid. 

Alan F. Westin, Privacy and Freedoms, New York, Atheneum, 1967,487 p. 
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historiens. En fait, David H. Flaherty est a peu pres le seul historien canadien a avoir consacre sa 

carriere a etudier la vie privee. Outre Flaherty, l'histoire de la vie privee au Canada est le fait de 

divers politicologues, juristes et fonctionnaires tels que Colin Bennett, Alain-Robert Nadeau et Peter 

Gillis qui ont consacre des sections de leurs ouvrages a etablir certains des faits historiques en 

matiere de vie privee. 

La section suivante etudie brievement les differents types de travaux. Bien que tous les 

ouvrages traites dans cette section du travail ne figurent pas dans les autres chapitres, ils nous furent 

utiles dans la comprehension de la vie privee. 

1.2.1 Les classiques 

Cinq juristes et intellectuels americains exercerent une influence importante sur la pensee 

canadienne en matiere de vie privee. II s'agit de Sammuel D. Warren et Louis D. Brandeis23, 

William L. Prosser24, Edward J. Bloustein25 et Alan F. Westin26. Ces derniers presentment leurs 

perspectives sur la vie privee entre 1890 et 1970. De ces cinq, Warren et Brandeis ainsi que Westin 

furent les plus influents au Canada, surtout en ce qui a trait a la definition du droit a la vie privee. 

Warren et Brandeis s'inspirerent d'un traite du juge Thomas Cooley, ecrit en 1888, pour 

confirmer que la vie privee se definissait comme «the right to be let alone». Definie comme telle, 

la vie privee a pour but de permettre a l'individu de vivre selon ses desirs27. Brandeis se battit en 

tant qu'avocat et, a partir de 1916, en tant que juge de la Cour supreme des Etats-Unis pour assurer 

23 Sammuel D. Warren et Louis D. Brandeis, «The Right to Privacy*. Harvard Law Review, vol. 4 (1890). 
24 William Prosser, «Privacy». California Law Review, vol. 48 (1960). 
25 Edward J. Bloustein, «Privacy as an Aspect of Human Dignity — An Answer to Dean Prosser». New York University 
Law Review, vol. 39 (1964). 
26 Alan F. Westin, op. cit. 
27 Thomas Cooley, A Treatise on the Law of Torts, 2nd ed., Chicago, Callaghan & Co., 1988, p. 91; et Sammuel D. 
Warren et Louis D. Brandeis, «The Right to Privacy». Harvard Law Review, vol. 4 (1890), p. 193. Voir aussi: Colin 
H.H. McNairn et Alexander K. Scott, Privacy Law in Canada, Markham, Butterworths, 2001, p. 6-7; et Alain-Robert 
Nadeau, Vie privee et droits fondamentaux: etude de la protection de la vie privee en droit constitutionnel canadien et 
americain et en droit international, Carswell, EditionsY. Blais, 2000, p. 30. 
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une protection constitutionnelle du droit a la vie privee28. Dans un jugement dissident de 1930, 

Brandeis precisa sa pensee. II ecrivit que les auteurs de la Constitution americaine avaient entrepris 

de creer des conditions favorables a la poursuite du bonheur. Selon Brandeis, la Constitution 

americaine visait a proteger les gens dans leurs croyances, leurs pensees, leurs emotions et leurs 

sensations. Par consequent, selon Brandeis: «[Les auteurs de la Constitution] ont confere le droit 

a l'intimite, qui est le plus complet des droits et celui que l'homme civilise place au-dessus de tous 

les autres29». 

L'oeuvre de Westin exerca une influence considerable sur revolution du droit a la vie privee 

non seulement aux Etats-Unis, mais egalement dans tous les pays de l'Organisation de cooperation 

et de developpement economique (OCDE)30. Son Privacy and Freedoms constitue le point de 

depart de l'ecriture contemporaine en matiere du droit a vie privee. II est le fruit des etudes que 

Westin mena avec le sous-comite du comite special sur les sciences et le droit mis sur pied en 1959 

par 1'Association du barreau de New York. Ce comite chercha a comprendre les rapports entre les 

individus, la science et les societes. Au cours de ses recherches, le Comite realisa que les percees 

technologiques en matiere d'electronique, d'optique, d'acoustique et de detection, donnaient a l'Etat 

le potentiel d'observer, d'enregistrer et de diffuser les gestes et conversations qui etaient auparavant 

considered comme prives. C'est a partir de cette constatation que fut cree en 1962 le sous-comite 

dirige par Westin pour etudier l'impact de l'essor des sciences et technologies sur le droit des 

citoyens a la vie privee. Cinq ans plus tard, Westin publiait Privacy and Freedoms. 

Dans Privacy and Freedoms, Westin chercha a identifier ce qui pouvait etre fait pour 

proteger la vie privee dans le contexte identifie ci-dessus et il preconisa une analyse en quatre 

etapes. II chercha d'abord a definir la vie privee de facon complete en decrivant ses dimensions 

28 Alain-Robert Nadeau, Vie privee et droitsfondamentaux, Montreal, Yvon Blais, 2000, p. 26-27; et Priscilla M. Reagan, 
Legislating Privacy: Technology, SocialValue, and Public Policy, Chapel Hill, University ofNorth Carolina Press, 1995, 
p. 25, 33; et Dale Gibson, ed., Aspects of Privacy Law, Toronto, Butterworths, 1980, p. 1. 
29 Debats, 27 avril 1971 au sujet du bill C-38, p. 5278; Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 27. 
30 Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 34; voir aussi OCDE, Etudes d'informatique. Questions d'ordrepolitique soulevees 
par la protection des donnees et des libertes individuelles. Principes et perspectives. Compte rendu du Seminaire 24 
juin 1974, Paris, OCDE, 1976. 373 p. 
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psychologiques, sociologiques etpolitiques. Endeuxieme lieu, il decrivit les nouvelles technologies 

de surveillance, contemporaines a la publication de son livre. Troisiemement, il examina les impacts 

des nouvelles technologies de surveillance sur la societe americaine de facon a evaluer l'efficacite 

des normes en matiere de vie privee. II chercha egalement a discerner dans les groupes d'interets 

et dans l'opinion publique les tendances qui pourraient guider les responsables americains des 

orientations politiques. Enfin, Westin examina la facon dont les lois des Etats-Unis traitaient les 

questions relatives a la vie privee et a la surveillance afin d'evaluer les mesures specifiques que les 

autorites publiques et privees pourraient prendre pour assurer la survie de la vie privee dans les 

annees 1970. 

C'est dans ce livre que Westin enonca la definition de la vie privee couramment utilisee au 

Canada depuis sa parution: 

Privacy is the claim of individuals, groups, or institutions to determine for 
themselves when, how, and to what extent information about them is communicated 
to others. Viewed in terms of the relation of the individual to social participation, 
privacy is the voluntary and temporary withdrawal of a person from the general 
society through physical or psychological means, either in a state of solitude or 
small-group intimacy or, when among larger groups, in a condition of anonymity or 
reserve. The individual's desire for privacy is never absolute, since participation in 
society is an equally powerful desire. Thus each individual is continually engaged 
in a personal adjustment process in which he balances the desire for privacy with the 
desire for disclosure and communication of himself to others, in light of the 
environmental conditions and social norms set by the society in which he lives. The 
individual does so in the face of pressures from the curiosity of others and from the 
processes of surveillance that every society sets in order to enforce its social norms31. 

Cette definition offrait aux legislateurs americains et canadiens une nouvelle methode pour contrer 

les defis souleves par les technologies de l'information ainsi qu'un guide sur le type d'equilibre qui 

pouvait etre atteint entre la vie privee et les valeurs concurrentes. La premiere phrase de sa 

definition renvoie a l'idee de consentement, c'est-a-dire au controle qu'un individu peut exercer sur 

ses renseignements personnels, alors que les phrases suivantes expliquent la relation existante entre 

la vie privee et le besoin des individus de vivre en societe. 

31 Alan F. Westin, op. cit., p. 7. 
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N'existait-il pas de telles etudes au Canada? Le liberal Thomas H. Goode repondit a cette 

question le 27 avril 1971. II affirma que le Canada etait en retard sur les Etats-Unis dans 

l'elaboration d'une position au sujet de la vie privee. «Pendant les 70 annees oii des ecrits, des 

debats et une activite legislative existaient sur cette question primordiale aux Etats-Unis, les 

Canadiens ne faisaient presque rien». Selon Goode, le premier pas vers une position canadienne sur 

la vie privee datait de 1968. «Au cours de cette annee, ma province d'origine, la Colombie-

Britannique, a adopte une loi sur la vie privee que M. Jerome Atrens, dans un article publie dans The 

Advocate, a qualifie de « premiere loi de ce genre dans l'histoire du Commonwealth»32». 

1.2.2 Les travaux contemporains 

Les deux etudes principales concernant les regies entourant la vie privee au Canada furent 

celles de David H. Flaherty et de Alain-Robert Nadeau. David H. Flaherty est l'historien canadien 

qui a etudie le plus profondement l'histoire du droit a la vie privee au Canada. Parmi ses ouvrages, 

Protecting Privacy in Surveillance Societies33 et The Origins and Developement of the Social 

Insurance Numbers in Canada34 sont les plus importants. Son livre Protection of Privacy in 

Surveillance Societies nous a ete particulierement utile: notre these s'approche d'ailleurs de son 

etude. Flaherty y a analyse les lois et les mesures adoptees par les gouvernements de cinq pays, en 

l'occurrence le Canada, l'Allemagne, la Suede, la France et les Etats-Unis, pour controler la facon 

dont le gouvernement recueillait, utilisait et diffusait les renseignements personnels. Flaherty a 

cherche a savoir si les lois et les mesures adoptees par les agences chargees de la protection des 

renseignements personnels ont ete efficaces pour limiter la surveillance etatique de la population et 

la responsabilisation de l'utilisation des donnees. II a somme toute fait une etude comparative de 

l'adoption, de la revision et de la mise en oeuvre des lois sur la protection des renseignements 

32 Debats, 27 avril 1971 au sujet du bill C-38, p. 5278. 
33 David H. Flaherty, Protecting privacy in surveillance societies - The Federal Republic of Germany, France, Canada 
and the United States, London, University of North Carolina Press, 1989,483 p. 
34 David H. Flaherty, The Origins and Development of Social Insurance Numbers in Canada, Ottawa, Department of 
Justice, 1981, 210 p. 
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personnels a l'echelle nationale des cinq pays. Son analyse s'est appuyee surtout sur des entrevues 

qu'il a menees avec des centaines d'agents charges de la protection des renseignements personnels. 

II a aussi interviewe des fonctionnaires, des avocats, des journalistes, des universitaires et des 

defenseurs des libertes civiles. L'analyse de Flaherty s'est limitee a la collection, l'utilisation et la 

diffusion ainsi qu'a la protection des renseignements personnels par les gouvernements. L'auteur 

n'a pas etudie l'utilisation qu'en a faite l'industrie privee. II n'a pas touche non plus a la vie privee 

au sens plus large, c'est-a-dire a toutes les formes d'intrusions comme l'ecoute electronique, la 

surveillance physique continuelle et l'interception du courrier. Flaherty a plutot etudie la 

surveillance et l'observation des faits et gestes des individus a partir des renseignements personnels 

recueillis et manipules au moyen d'ordinateurs. Quoique impartial dans son analyse, Flaherty ne 

cache pas son parti pris en faveur de la vie privee. 

Outre l'oeuvre de Flaherty, l'histoire du droit a la vie privee a ete en grande partie ecrite par 

des juristes et des politicologues. A cet egard, le livre Vie privee et droits fondamentaux35 du juriste 

Alain-Robert Nadeau s'est avere d'une grande utilite pour ameliorer notre connaissance de la 

litterature juridique et des jugements importants de la Cour supreme en matiere de vie privee. De 

plus, l'ouvrage de Nadeau est venu clarifier les notions juridiques du droit a la vie privee. La these 

du livre de Nadeau veut que «... toute immixion de l'Etat dans la vie privee d'un individu effectuee 

sans consentement est inconstitutionnelle36». Ce fait decoule de l'idee que les pouvoirs du 

gouvernement sont limites dans une democratic liberate. Toute atteinte a cette idee va a l'encontre 

du principe de primaute du droit. Nadeau a divise son argumentation en trois parties. Dans la 

premiere, la plus importante pour les fins de ce travail, il a examine la notion de la vie privee et 

identifie les sources du droit a la vie privee en droit civil, en common law et en droit constitutionnel. 

Cette premiere partie est elle-meme subdivisee en trois. D'abord Nadeau demontre que, d'une part, 

la notion de la vie privee est une condition, et, d'autre part, le droit au respect de la vie privee 

Alain-Robert Nadeau, op. cit., 578 p. 

Ibid., p. 15. 
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represente les interets que la societe a reconnus au moyen du processus judiciaire. Ensuite, Nadeau 

etudie les principes generaux etablis en common law et en droit civil concernant la protection de la 

vie privee. Enfin, il demontre comment la protection de la vie privee en droit commun differe de 

la protection constitutionnelle. 

Plusieurs autres etudes de juristes, de politicologues et de fonctionnaires sont utiles pour 

comprendre l'histoire du droit a la vie privee au Canada. Peter Gillis, auteur de l'article «The 

Privacy Act: a Legislative History and Overview37», a decrit les clauses de la Loi sur la protection 

des renseignements personnels de 1983 et les a replacees dans leur contexte historique. II s'agit 

d'une histoire juridique qui se limite aux sources juridiques et legislatives. Par consequent, son 

article peut etre qualifie d' «histoire juridique autochtone». Dans «The Formation of a Canadian 

privacy policy38», Collin Bennett a montre que le developpement de La loi sur la protection de la 

vie privee etait influence par les experiences legislatives des annees 1970 dans d'autres pays, dont 

en particulier les Etats-Unis. Comme dans le cas de plusieurs autres articles, Bennett ne s'est 

preoccupe que de la protection des renseignements personnels et, en particulier, des impacts de 

l'ordinateur et du numero d'assurance sociale sur la gestion de la vie privee par le gouvernement 

canadien. Neuf ans plus tard, Bennett et Rebecca Grant editerent Visions of Privacy?9. Ce livre est 

une compilation de presentations donnees lors d'une conference sur la vie privee tenue, en 1996, en 

Colombie-Britannique. Grosso modo, les auteurs ont cherche a savoir si les normes et les lois mises 

en oeuvre dans les annees 1970 et 1980 pour resoudre divers problemes relies a la vie privee 

s'etaient ulterieurement averees adequates. Douglass C. Chaffey, dans «The Right to Privacy in 

Canada40*, a etudie la facon dont les assemblies legislatives et les cours canadiennes avaient traite 

37 Peter Gillis, «The Privacy Act: A Legislative History and Overview*. Canadian Human Rights Yearbook, vol. 4 
(1987), p. 119-147. 
38 Colin J. Bennett, « The Formation of a Canadian Privacy Policy: the Art and Craft of Lesson-Drawing ». 
Administration publique du Canada, vol. 33, no. 4 (1990), p. 551-570. 
39 Colin J. Bennet et Rebecca Grant, ed., Visions of Privacy. Policy Choices for the Digital Age, Toronto, University 
of Toronto Press, 1999, 288 p. 
40 Douglass C. Chaffey, «The Right to Privacy in Canada». Political Science Quarterly, vol. 108, no. 1 (1993), p. 117-
132. 
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le droit a la vie privee dans la deuxieme moitie du XXe siecle. II s'agit d'une autre histoire juridique 

autochtone qui repose sur les legislations, la jurisprudence et quelques rapports de commissions. 

Chaffey a examine deux sujets principaux: l'essor des ordinateurs dans la gestion du gouvernement 

et la mise sur pied d'un systeme d'identite unique, le numero d'assurance sociale (NAS). Selon lui, 

le debat de 1964 sur le NAS decoulait des craintes que celui-ci menerait a l'elaboration de profils 

d'individus et a la possibilite de compiler les dossiers d'un individu en un seul. On craignait de plus 

que l'utilisation non regie du NAS mene a la perte de l'individualisme. Les auteurs du Privacy Law 

in Canada41, Colin McNairn et Alexander Scott, ont, eux, analyse les lois et la jurisprudence en 

matiere de vie privee au Canada. lis ont retrace, entre autres, revolution du debat des juristes au 

sujet de la definition de la vie privee. Enfin, Jacques Larochelle a retrace , dans «Le droit a la vie 

privee et la Charte canadienne des droits et libertes42» les jugements importants de la Cour supreme 

en matiere de vie privee. 

Au niveau de l'histoire de la reglementation de l'ecoute electronique au Canada, cinq etudes 

sont particulierement utiles. Les deux livres de Morris Manning43 et celui de Dale Gibson44 le sont 

pour comprendre 1'histoire menant a l'adoption et la mise en oeuvre de la Loi sur la protection de 

la vie privee de 1974. Dans les trois cas, il s'agit d'etudes juridiques qui sont utiles pour eclaircir 

certains faits historiques. L'etude de Joseph F. Fletcher, «Mass and Elite Attitudes About 

Wiretapping in Canada: Implications for Democratic Theory and Politics45», concernant les 

divergences entre la perspective des citoyens et celle des elites par rapport a l'utilisation de l'ecoute 

electronique, aide a comprendre certains aspects des debats a la Chambre des communes sur la vie 

41 Colin H.H. McNairn et Alexander Scott, op. cit., 334 p. 
42 Jacques Larochelle, « Le droit a la vie privee et la Charte canadienne des droits et libertes ». Dans Developpements 
recents en droit criminel, Cowansville, Edition Yvon Blais Inc., 1990, p. 117-151. 
43 Morris Manning, The Protection of Privacy Act, Bill C-176: An Analysis and Commentary, Toronto, Butterworths, 
1974, 200 p.; et Morris Manning, Wiretap Law in Canada: A Supplement to the Protection of Privacy Act, Bill C-176, 
An Analysis and Commentary, Toronto, Butterworths, 1978, 184 p. 
44 Dale Gibson, ed., Aspects of Privacy Law, Toronto, Butterworths, 1980. 443 p. 
45 Joseph F. Fletcher,« Mass and Elite Attitudes About Wiretapping in Canada: Implications for Democratic Theory and 
Politics ». Public Opinion Quarterly, vol. 53, no. 2 (1989), p. 225-245. 
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privee. Considerant les politiciens, les avocats et les policiers comme des elites, Fletcher a suggere 

que les motifs qui menaient les elites a supporter les droits et libertes des Canadiens etaient les 

memes que ceux qui les portaient a appuyer l'utilisation de l'ecoute electronique. Fletcher a appuye 

sa these sur les resultats d'un sondage telephonique qu'il a fait aupres de deux groupes d'individus: 

la population generale et les decideurs en matiere de libertes civiles provenant du legislatif, de 

l'executif et de la judicature. 

1.2.3 Travaux sur le concept 

De nombreux ouvrages traitent du concept merae de la vie privee. Cependant, seule l'etude 

d'Alain-Robert Nadeau en a traite dans un contexte canadien. En consequence, les principaux 

ouvrages utilises dans le cadre de cette these pour comprendre le concept du droit a la vie privee sont 

ceux d'Alan Westin et d'Alain-Robert Nadeau. Ces ouvrages s'appuient sur les travaux de nombreux 

sociologues, anthropologues et philosophes qui ont etudie ce concept, tels que Edward T. Hall46, 

Robert Ardrey47, Arnold Simmel48, Carl G. Jung49 et Barrington Moore Jr50. 

Quelques autres ouvrages sont utiles a cet egard. L'Histoire de la vie privee dirigee par 

Philippe Aries et George Duby51 est probablement le plus complet. Cet ouvrage compte cinq tomes 

et couvre l'histoire de la vie privee de l'Empire romain au XXe siecle. En ce qui a trait aux questions 

d'orientation politique des Etats en matiere de droit a la vie privee, retenons le livre Legislating 

Privacy: Technology, Social Value, and Public Policy de Precilla Reagan52. Contrairement a 

46 Edward T. Hall, The Hidden Dimension, New York, Doubleday, 1966, 201 p. 
47 Robert Ardrey, The Territorial Imperative - A Personal Inquiry Into the Animal Origins of Property and Nations, New 
York, Atheneum, 1966, 390 p. 
48 Arnold Simmel, «Privacy». International Encyclopedia of the Social Sciences, vol. 12 (1968); voir aussi du meme 
auteur, «Privacy Is Not An Isolated Freedom». Dans Roland J. Pennock et John W. Chapman, ed., Privacy (NomosXIII), 
New York, Atherton Press, 1971, 255 p. 
49 Carl G. Jung, Ma vie, Paris, Gallimard, 1991, 544 p. 
50 Barrington Moore Jr., Privacy: Studies in Social and Cultural History, New York, M.E. Sharpe, 1984. 328 p. 
51 Philippe Aries et George Duby, ed., Histoire de la vie privee, Paris, Seuil, 1985. Cet ouvrage est divise en cinq tome, 
De l'Empire romain a Van mil, de VEurope feodale a la Renaissance, De la Renaissance aux Lumieres, De la Revolution 
d la Grande Guerre, et De la Premiere Guerre Mondiale a nos jours respectivement. 
32 Priscilla M. Reagan, op. cit., 310 p. 
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plusieurs autres chercheurs, Reagan ne s'est pas limitee a l'etude de la protection des 

renseignements personnels, c'est-a-dire a la facon dont les organisations privees ou publiques 

recueillent, utilisent et diffusent des renseignements personnels des individus. Elle a touche 

egalement a la protection des citoyens contre 1'interception de leurs communications ou contre 

P administration de tests psychologiques. L'auteure explique la dynamique derriere le 

developpement et 1'adoption par le Congres americain, 1'equivalent du Parlement canadien, de 

politiques en matiere de vie privee. Reagan analyse egalement la maniere dont a ete definie la vie 

privee et, done, comment elle a ete presentee au Congres. Selon elle, la conception generate de la 

vie privee a contribue a l'appui limite donne par le Congres a la protection de la vie privee par voie 

legislative. La difficulte a definir la vie privee ferait partie du probleme. Selon elle, trop de 

concepts tomberaient sous la rubrique «vie privee» comme l'avortement, le droit de mourir, les 

depistages de drogues, la surveillance des employes. De plus, la vie privee serait souvent definie 

comme un droit de l'individu. Ceci poserait un probleme: la vie privee serait percue comme un 

droit absolu et independant des responsabilites collectives. Selon Reagan, cela empecherait la vie 

privee d'etre evaluee selon son etat reel, un droit d'une importance critique a la fois pour la 

collectivite et pour l'individu. 

1.2.4 Autres etudes 

La vie privee est un droit parmi d'autres droits et doit s'ajuster avec diverses valeurs 

concurrentes. Par consequent, cette these doit s'appuyer sur d'autres travaux traitant de divers sujets, 

en l'occurrence l'essor des technologies, la securite nationale, l'inclusion de la vie privee dans la 

Charte canadienne des droits et liberies, l'acces a l'information et les elements formant l'imaginaire 

des deputes. 

Plusieurs auteurs ont traite de l'essor des technologies. Dans «Government at the Speed of 

Light53,» William F. Birdsall a etudie les impacts des telecommunications sur la facon dont le 

William F. Birdsall, « Government at the Speed of Light ». Queen's Quarterly, vol. 108, no. 3 (2001), p. 357-363. 
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gouvernement gerait la participation democratique des citoyens canadiens. Entre autres, Birdsall a 

observe l'essor des telecommunications pendant la periode qui nous interesse. Pour comprendre 

l'essor des ordinateurs, nous avons aussi consulte The Rise of the Computer State54 de David 

Burnham et Computers and Privacy in the Next Decade55 de Lance J. Hoffman. 

Pour comprendre les questions reliees a la notion de securite nationale, divers ouvrages furent 

consultes. D'abord, he pouvoir militaire en Amerique latine: l'ideologie de la securite nationale56 

de Joseph Comblin. Cet ouvrage est contemporain a cette these et decrit le developpement de 

l'ideologie de la securite nationale aux Etats-Unis ainsi que son adoption en Amerique latine. Ce 

livre est mentionne dans les debats parlementaires. Dans son article intitule «The Political Control 

of Security Activities57,» C.E.S. Franks a montre qu'une tension au Canada existait entre la necessite 

d'un service de securite et la democratic liberate. Cette tension se manifesterait surtout lorsque 

viendrait le temps de trouver les mesures de controle et les limites a tracer autour des services de 

securite. L'auteur a fait ressortir entre autres que le gouvernement liberal refusa la recommandation 

de la commission MacDonald relativement a l'instauration d'un controle politique, en d'autres mots 

de dormer a un ministre la responsabilite du nouveau Service de securite cree en 1984. Stefan Jensen, 

auteur de «The Security State and the State of Civil Liberties58,» a fait la revue de divers articles et 

ouvrages traitant de la securite nationale et des liberies civiles; il a notamment analyse l'article de 

Gregory S. Kealy mentionne ci-apres. En plus, Jensen donne certains indices historiques nous 

eclairant, par exemple, sur le passage, en 1984, de la fonction de l'obtention de renseignements pour 

assurer la securite nationale, de la gendarmerie royale du Canada (GRC) au Service de securite. 

54 David Burnham, The Rise of the Computer State, New York, Random House, 1983, 273 p. 
55 Lance J. Hoffman, ed., Computers and Privacy in the Next Decade, Toronto, Academic Press, 1979, 215 p. 
56 Joseph Comblin, Le pouvoir militaire en Amerique latine: l'ideologie de la securite nationale, Paris, Jean-Pierre 
Delarge, 1977, 229 p. 
57 C.E.S. Franks, « The Political Control of Security Activities ». Queen's Quarterly, vol. 91, no. 3 (1984), p. 565-577. 
58 Stefan Jensen, « The Security State and the State of Civil Liberties ». Labour/Le Travail, vol. 53 (printemps 2004), 
p. 247-256. 
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Gregory S. Kealy ecrit «In the Canadian Archives on Security and Intelligence59». Kealy explique 

comment les changements relatifs a la Loi sur I'acces a Vinformation de 1983 et celle des archives 

nationales ont permis de plus amples recherches sur les agissements de la GRC. 

Par rapport a la protection de la vie privee offerte par la Charte canadienne des droits et 

libertes , les ecrits de Brian Dickson, Edward McWhinney, F.L. Morton et Rainer Knopff ont ete 

consultes. Dans «The Canadian Charter of Rights and Freedoms: Context and Evolution60,» Brian 

Dickson explique que les droits proteges par la Charte ont fait partie d'un long developpement, d'un 

«bill of rights» implicite. La notion d'equilibre des droits de la personne et des besoins 

gouvernementaux a aussi fait partie d'un long processus de developpement jusqu'a l'adoption de la 

Charte canadienne des droits et libertes. Afin de bien comprendre le contexte ayant mene a 

l'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes ainsi que les debats sur la question, nous 

avons lu Canada and the Constitution 1979-1982: Patriation and the Charter of Rights6' d'Edward 

McWhinney et «The Supreme Court as the Vanguard of the Intelligentsia: The Charter Movement 

as Postmaterialist Politics62» de F.L. Morton et Rainer Knopff. 

Afin de bien saisir le lien entre le droit a la vie privee et I'acces a l'information, l'article de 

Peter Gillis, «The Privacy Act: a Legislative History and Overview» est tres informatif. Richard J. 

Bazillion, auteur de «Freedom of Information: A Canadian Dilemma63,» explique comment le secret 

administratif est endemique dans le systeme politique canadien et qu'il est en partie du aux traditions 

britanniques. C'est l'une des raisons expliquant pourquoi fut si longue l'adoption du projet de loi C-

59 Gregory S. Kealey,«In the Canadian Archives on Security and Intelligence ». Dalhousie Review, vol. 75, no. 1 (1995), 
p. 26-38. 
60 Brian Dickson, « The Canadian Charter of Rights and Freedoms: Context and Evolution ». Dans Gerald A. Beaudoin 
et Errol Mendes, The Canadian Charter of Rights and Freedoms, Scarborough, Carswell, 1996, chapitre 1. 
61 Edward McWhinney, Canada and the Constitution 1979-1982: Patriation and the Charter of Rights, Toronto, 
University of Toronto Press, 1982, 227 p. 
62 F.L. Morton et Rainer Knopff. « The Supreme Court as the Vanguard of the Intelligentsia: The Charter Movement 
as Postmaterialist Politics ». Dans Janet Ajzenstat (ed.), Canadian Constitutionalism: 1791-1991, Ottawa, Canadian 
Study of Parliament Group, 1992, 226 p. 
63 Richard J. Bazillion, « Freedom of Information: A Canadian Dilemma ». The Round Table, vol. 288 (1983), p. 382-
394. 
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43 qui visait a la fois la passation d'une loi sur l'acces a l'information et d'une autre loi sur la 

protection des renseignements personnels. II est interessant de noter que le droit du citoyen d'avoir 

acces a toutes les informations relatives a la gestion du gouvernement n'est pas reconnu 

explicitement dans la Charte canadienne des droits et liberies, comme c'est le cas pour le droit a la 

vie privee. De plus, les documents du Cabinet sont exclus de l'application de la Loi sur l'acces a 

l'information. John D. McCamus, un avocat du Osgoode Hall Law School, Toronto, a ecrit dans 

«Freedom of Information in Canada64» un article pour decrire l'historique du projet de loi et ses 

clauses. 

Pour comprendre l'imaginaire des deputes, les romans de critique sociale et politique, 1984 

de George Orwell et Brave New World d'Aldous Huxley,65 sont des incontournables. Les autres 

textes sont ceux de Gormon Beauchamp, «Big Brother in America66* et de John Rodden, «The 

Politics of Literary Reputation: George Woodcock and the Anarchists' Orwell67». Beauchamp a 

montre l'importance que le Grand frere, figure emblematique dans 1984, avait prise dans la societe 

americaine. II a expose, entre autres, comment chaque parti politique l'avait recupere pour attaquer 

les partis adverses. Sa reflexion est fort pertinente pour etudier 1'influence qu'Orwell a eue sur la 

politique canadienne. Rodden, pour sa part, a explique comment les critiques de l'auteur George 

Woodcock demontraient les affinites d'Orwell pour l'anarchisme et 1'influence d'Orwell sur 

Woodcock. Au fil de sa demonstration, Rodden rend compte de certaines facettes de l'oeuvre 

d'Orwell. 

1.2.5 Particularites de cette these 

Notre these fait partie des etudes que Ton peut qualifier d' «external legal history» ou d' 

«histoire sociojuridique». D'abord, elle trace le courant ideologique dominant a la Chambre des 

64 John D. McCamus,« Freedom of Information in Canada ». Government Publication Review, vol. 10 (1983), p. 51 -60. 
65 Aldous Huxley, Brave New World and Brave New World Revisited, New York, Harper Collins, 2005, 356 p. 
66 Gormon Beauchamp, « Big Brother in America ». Social Theory and Practice, vol. 10, no. 3 (1984), p. 247-260. 
67 John Rodden, « The Politics of Literary Reputation: George Woodcock and the Anarchists' Orwell ». Queen's 
Quarterly, vol. 95, no. 2 (1988), p. 330-349. 
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communes, entre 1960 et 1990, afin de bien saisir comment les ministres et deputes y concevaient 

la vie privee. C'est a partir de leur conception qu'il importe d'etudier l'equilibre trace entre la vie 

privee et les valeurs concurrentes. La meme approche en partant des definitions des etudes classiques 

pourrait nous mener a une interpretation fausse de l'histoire des debats sur la vie privee a la Chambre 

des communes. A partir de cette conception ideologique, nous pouvons comprendre comment 

l'essence ou le principe des lois permet d'ajuster l'equilibre entre la vie privee et les valeurs 

concurrentes. 

Nous nous demarquons aussi des etudes de Bennett, Chaffey, Gillis et Larochelle qui se sont 

surtout preoccupees des caracteristiques et de l'aboutissement de la Loi sur la protection des 

renseignementspersonnels en 1983. En plus d'aborder ce theme, la presente these porte un grand 

interet aux lois precedentes en matiere de vie privee: la Loi sur la protection de la vie privee de 

1974, laquelle visait a proteger les Canadiens contre l'utilisation illegale de l'ecoute electronique, et 

la Loi canadienne sur les droits de la personne, dont la partie IV constituait la premiere loi 

reglementant la collecte, l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels par les 

departements et agences du gouvernement federal du Canada. Cette these se demarque done des 

«histoires juridiques autochtones». 

Cette these s'approche done plus des etudes de Flaherty et de Reagan. Bien que s'apparentant 

a la reflexion de Flaherty, notre these interroge les Debats plutot que des agents travaillant dans des 

organisations chargees de proteger la vie privee. Alors que Flaherty etudie les particularites des lois 

et des mesures adoptees par les organisations chargees de proteger la vie privee, nous etudions 

1'esprit des lois et des arguments favorables ou defavorables a une position. De plus, notre etude 

s'etend a tous les aspects de la vie privee traitee par les deputes et les ministres a la Chambre des 

communes, e'est-a-dire la protection contre l'ecoute electronique et la protection des renseignements 

personnels. Flaherty ne s'est concentre que sur la protection des renseignements personnels. 

L'inclusion de l'ecoute electronique est selon nous necessaire pour comprendre la perspective des 

deputes par rapport a la protection des renseignements personnels parce que les debats sur l'ecoute 

electronique sont survenus avant ceux sur la protection des renseignements personnels. Contrairement 
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a Flaherty, nous n'avons pas cherche a comparer les perspectives des ministres et deputes de la 

Chambre des communes avec celles des membres du Congres americain, par exemple. Cette these 

se demarque aussi de celle de Reagan. Tout comme elle, nous etudions la perception des corps 

legislatifs et executifs, mais du Canada plutot que des Etats-Unis. De plus, Reagan utilise des 

rapports gouvernementaux plutot que 1'equivalent americain des Debats. Enfin, nous avons explique 

comment la conception ideologique et l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs 

concurrentes s'inseraient dans un contexte fort particulier. 

•} 
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2. CHAPITRE PREMIER: CONTEXTE ET ANALYSE DE LA NATURE DES DEBATS 

Comme nous l'avons enonce dans 1'introduction, l'etude de l'histoire de la vie privee au 

Canada est a la fois peu connue et complexe. Pour les fins de cette these, il s'agit d'abord de 

determiner comment les ministres et les deputes de la Chambre des communes con§urent la vie 

privee et quelle valeur ils y assignerent entre 1960 et 1990. Ensuite, il nous faut saisir leurs 

perspectives sur l'ajustement de l'equilibre entre la vie privee et les valeurs concurrentes, c'est-a-dire 

le maintien de l'ordre public et de la securite nationale, ainsi que l'amelioration de la qualite de vie 

des Canadiens par une gestion plus efficace des programmes sociaux. La valeur assignee a la vie 

privee et l'ajustement de celle-ci avec des valeurs concurrentes se sont faites dans un contexte 

particulier. Ce chapitre identifie et explique d' abord certains aspects contextuels qui sont necessaires 

a la comprehension de l'histoire de la vie privee entre 1960 et 1990. Ensuite, il explique la nature 

et la chronologie des debats concernant la vie privee. Ces debats se divisent en deux categories: les 

debats sur l'ecoute electronique et ceux sur la protection des renseignements personnels. 

2.1 Contexte 

L'importance des debats de la Chambre des communes concernant le droit des Canadiens a 

la vie privee, debats qui eurent eu lieu entre 1964 et 1990, est le resultat d'un amalgame de contextes 

et de circonstances particulieres. Cette section etudie les elements les plus importants de cet 

amalgame, c'est-a-dire les changements sociopolitiques et technologiques, la crise d'octobre de 1970 

et 1'affaire du Watergate, l'insistance du gouvernement a assurer la securite nationale et, enfin, 

l'imaginaire des deputes. Cette section montre comment ces contextes et circonstances catalyserent 

les debats entourant les risques menacant la vie privee et deboucherent sur la promulgation de 

quelques lois pour proteger ce droit. 

2.1.1 Changements sociaux et politiques 

La deuxieme moitie du XXe siecle a ete caracterisee par des changements sociopolitiques 

importants. Ces changements furent particulierement intenses pendant les annees 1960 au cours 
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desquelles de nombreux Canadiens voulurent etablir une societe plus conforme a leur vision de la vie 

moderne. Les groupes de revendicateurs les plus manifestes comprenaient les femmes qui 

intensifierent leur lutte pour l'egalite, et les «baby boomers» qui parvenaient a l'age adulte et ne 

voulaient plus du cadre social legue par leurs parents. La societe traversait done une periode propice 

aux discussions sur les droits et libertes au Canada et sur le role de l'Etat dans la vie des citoyens. 

Des lors, les lois promulguees par le gouvernement federal durent tenir compte de ces influences et 

accorder une plus grande importance aux choix personnels des Canadiens et a leur vie privee. Par 

exemple, entre 1967 et 1970, la reforme du Code criminel entamee par Pierre Elliot Trudeau, alors 

qu'il etait ministre de la Justice, soustraya l'homosexualite de 1'application du Code. Cette reforme 

et l'ajustement des politiciens a cette nouvelle realite furent caracterisees par la phrase celebre 

prononcee par Trudeau en 1967: «L'Etat n'a pas d'affaire dans les chambres a coucher de la nation68». 

L'activite des mouvements sociaux des annees 1960 se poursuivit au cours des decennies suivantes. 

En outre, le gouvernement federal dut gerer entre le Canada et le Quebec un conflit marque par la 

crise d'octobre de 1970 et par le referendum sur la souverainete du Quebec en 198069. 

II importe aussi de noter que la transformation du Canada en Etat providence etait presque 

achevee a la fin des annees 1960. Au cours de cette decennie, le gouvernement federal et les 

gouvernements provinciaux accentuerent la protection sociale en elaborant des programmes sociaux 

tels que l'assurance-maladie et la securite de la retraite70. De tels programmes exigeaient que le 

gouvernement intervienne dans la vie des Canadiens, en faisant notamment la collecte et l'analyse 

des renseignements les concernant. La Chambre des communes dut done debattre de questions 

relatives au droit a la vie privee. 

68 Jacques Paul Couturier, Un passe compose: le Canada de 1850 a nos jours, Moncton, Editions d'Acadie, 1996, p. 311, 
et chapitre 16 et 18 passim; Canadian Broadcasting Corporation, Trudeau's Omnibus Bill: Challenging Canadian 
Taboos, 2006, http://archives.cbc.ca/IDD-1 -73-538/politics economy/omnibus/; voir aussi Martin Masse, «L'heritage 
empoisonne de Pierre Trudeau». Le quebecois libre, No. 68 (30 septembre 2000), p. 1. 
69 Jacques Paul Couturier, op. cit, p. 334-337, 344-345, et chapitre 18 passim. 
70 Voir en particulier la conclusion de Bryce Weber, «The Public, the Private and the Ideological Character of the 
Division of Powers in Sections 91 and 92 of the Constitution Act of 1867», Revue d'etudes canadiennes, vol. 26, no. 
2 (1991); et Jacques Paul Couturier, op. cit., p. 315-316. 

http://archives.cbc.ca/IDD-
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Ces changements comciderent avec la fin de l'hegemonie des gouvemements liberaux de 

William Lyon Mackenzie King et de Louis Saint-Laurent. Entre 1960 et 1990, les deux plus 

importants partis politiques, en l'occurrence les liberaux et les conservateurs, s'echangerent le 

pouvoir. Cinq premiers ministres se succederent: le conservateur John G. Diefenbaker de 1957 a 

1963, les liberaux Lester B. Pearson, de 1963 a 1968, et Pierre Elliot Trudeau, de 1968 a 1979 et de 

1980 a 1984, le conservateur Joe Clark pendant neuf mois en 1979 et le conservateur Brian Mulroney 

de 1984 a 1993. Dans ce contexte, il fut difficile pour ces deux partis de conserver le pouvoir. De 

fait, cinq gouvemements minoritaires furent elus pendant la periode etudiee: les gouvemements 

conservateurs de Diefenbaker en 1962 et de Clark en 1979 et les gouvemements liberaux de Pearson 

en 1963 et en 1965 et de Trudeau en 1972. Ce contexte permit egalement a des tiers partis de jouer 

un role important. Le Nouveau Parti democratique, cree en 1961 par la fusion du Cooperative 

Commonwealth Federation et du Congres du Travail du Canada, et le Credit Social reussirent en 

1965 et en 1972 a priver les liberaux de la majorite a la Chambre des communes71. 

2.1.2 Changements technologiques 

Les annees 1960 ont aussi ete marquees par l'essor des technologies electroniques. Pour les 

fins de ce travail, deux categories de technologies seront etudiees: les dispositifs d'ecoute 

electronique et les ordinateurs. L'essor des ordinateurs pendant la deuxieme moitie du XXe siecle 

sera etudie dans le contexte de l'avancement des telecommunications. 

Les dispositifs d'ecoute electronique furent perfectionnes lors de la Seconde Guerre mondiale 

et devinrent rapidement un moyen efficace pour surveiller des individus. Des lors, la simplification 

des dispositifs d'ecoute electronique et leur promotion menerent a une plus grande utilisation de ces 

dispositifs par des enqueteurs prives, des avocats, des hommes d'affaires, et le public en general. Ces 

71 Jacques Paul Couturier, op. cit., p. 311-313 et 356-357. 
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dispositifs pouvaient prendre diverses formes telles qu'un recepteur en forme d'olive dans un 

martini72. 

L'ecoute electronique fut percue differemment par le public et par les elus, les juristes et les 

corps policiers. Le public se preoccupa du cout relie a la reglementation et au controle des groupes 

vises. A l'inverse, les deputes de la Chambre des communes, sauf les neo-democrates, se 

preoccuperent davantage des dangers poses par les groupes surveilles. lis croyaient egalement que 

les corps policiers n'abuseraient pas du pouvoir d'ecoute electronique. De plus, Mite etait satisfaite 

des freins et contrepoids compris dans les lois. Mais, l'ecoute electronique etait aussi utilisee par les 

corps policiers depuis le debut des annees I96073. Comme les chapitres subsequents le demontreront, 

les debats sur l'ecoute electronique porterent presque uniquement sur son utilisation par les corps 

policiers. 

Les telecommunications connurent un essor considerable au cours des annees 1960. Le 

gouvernement Trudeau crea le ministere des Communications a la fin de cette decennie. Le 

responsable du nouveau ministere, Eric Kierans, fut charge de developper une politique nationale des 

communications. Kierans delegua cette tache a la telecommission, un groupe d'etude de hauts 

fonctionnaires. En 1971, la telecommission publia un rapport intitule «Instant World». Ce titre 

temoignait de l'urgence que ressentait le gouvernement a elaborer une politique des communications 

pour adapter le pays aux changements technologiques. Deux autres groupes de travail furent etablis 

par la suite pour traiter des telecommunications: le groupe d'etude sur la teleinformatique au Canada 

en 1972 et le Comite consultatif sur les repercussions des telecommunications pour le Canada en 

1979. Ces rapports examinerent la facon dont les telecommunications pouvaient ameliorer la 

participation des Canadiens a la democratie74. 

L'essor des telecommunications co'mcida avec celui des ordinateurs. Depuis la Seconde 

Guerre mondiale, l'ordinateur prenait une emprise considerable dans la vie des Canadiens. Les 

72 Alan F. Westin, op. cit., p. 67, 73, 90-118 passim. 
73 Joseph F. Fletcher, loc. cit., p. 239; et Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 241. 
74 William F. Birdsall, op. cit, p. 359-360. 
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ordinateurs etaient utilises pour traiter et, dans une certaine mesure, surveiller les informations 

relatives aux transactions bancaires, a la distribution des allocations d'aide sociale, aux appels 

telephoniques, aux achats des consommateurs, aux violations du code de la route, a 1'identification 

des emissions de television regardees par cablodistribution et aux dossiers medicaux des individus. 

Les ordinateurs constituaient done un element essentiel a la vie dans la societe moderne. L'utilisation 

des ordinateurs et des telecommunications reduisait les couts relies a la collecte, l'entreposage, 

l'assemblage et la distribution de l'information des citoyens. II aurait ete impossible de recueillir 

cette information avant la Seconde Guerre mondiale75. 

Si la societe connaissait l'essor de l'ordinateur et des telecommunications et se prevalait de 

leurs bienfaits, elle se rendait moins compte de leur impact sur la vie privee. De fait, la plupart des 

Canadiens ne se preoccupaient de la vie privee que lorsqu'un incident exceptionnel survenait. 

Malgre cette attitude, plusieurs deputes de la Chambre des communes, ainsi que divers groupes 

comme le Congres du Travail du Canada et l'Association des consommateurs du Canada, 

manifesterent leur inquietude face a 1'adoption des nouvelles technologies informatiques76. Le 27 

avril 1971, le liberal Thomas H. Goode rappela les inquietudes du ministre de la Justice, John Turner, 

au sujet de la croissance des intrusions dans la vie privee. En mai 1970, Turner avait cite le 

professeur Arthur Miller, de la faculte de droit de l'Universite de Michigan, sur le sujet. 

L'ordinateur, avec son appetit insatiable de renseignements, avec 1'image qu'il cree 
de son infaillibilite, et avec son impuissance a oublier quoi que ce soit dont il a ete 
alimente, peut devenir un jour le coeur d'un systeme d'espionnage qui transformera 
la societe en un monde transparent ou nos foyers, nos sources de revenus et nos 
associations seront etalees sous les yeux d'une foule d'observateurs77. 

Le 23 novembre 1973, John G. Diefenbaker cita egalement Turner. 

75 David Burnham, op. cit., p. 7, 11-12; et Neil Vidmar et David H. Flaherty, «Concern for Personal Privacy in an 
Electronic Age». Journal of Communications, vol. 35, no. 2 (1985), p. 91. 
76 David Burnham., op. cit., p. 9-10; et Neil Vidmar and David H. Flaherty, loc. cit., p. 103. Par rapport aux groupes 
exprimant leur inquietude par rapport aux banques de donnees, voir Debats, 6 mars 1973 dans le contexte des questions 
orales, p. 1928. 
77 Debats, 27 avril 1971 au sujet du bill C-38, p. 5277. 



La nouvelle cybernetique [...] sera presente partout. La science et la technologie 
produiront de nouvelles formes de surveillance electronique, de surveillance 
psychologique et de surveillance des donnees. Les scientifiques precedent deja a des 
experiences d'analyse d'ondes telepathiques pour faire le lien entre les formes plus 
conventionnelles de surveillance psychologique comme 1'evaluation de la 
personnalite et la polygraphie. Les banques nationales de donnees, les organismes 
diffuseurs d'information commerciale, les transactions informatisees et autres 
elements semblables font de nous la plus grande societe collectrice de donnees, la plus 
envahissante de la vie privee qui ait jamais existe. Les techniques de production de 
donnees pourraient meme bien nous rappeler ce que nous avons decide d'oublier [...] 
Le champ de la vie privee diminuera sans cesse, meme si sa necessite se fera sentir 
plus que jamais. La loi doit voir a ce que ce droit reste sacro-saint78. 

Ces paroles avaient fait partie du discours de Turner a la reunion annuelle de l'Association du 

Barreau canadien tenue le 2 septembre 1969. Cette preoccupation par rapport a la vie privee n'etait 

pas unique au Canada. Elle s'etendait a la plupart des pays de l'Organisation de cooperation et de 

developpement economique (OCDE)79. 

Le ministere de la Justice et celui des Communications etaient suffisamment inquiets des 

risques pour la vie privee pour creer le Groupe d'etude sur l'ordinateur et la vie privee en 1971. Ce 

Groupe d'etude fut mandate d'analyser, d'une part, les limites entre les droits des individus en matiere 

de vie privee et, d'autre part, les valeurs sociales connexes. II devait egalement etudier les 

possibilites d'atteinte a la vie privee par la collecte, le stockage, le traitement et l'exploitation des 

donnees au moyen de l'informatique. Un rapport intitule L'ordinateur et la vie privee fut soumis au 

Parlement en 1972. On y lisait que l'automatisation des processus de gestion entrainait la 

centralisation des banques de donnees et la capacite de traiter les renseignements personnels d'une 

fa9on plus rapide et plus efficace. L'ordinateur et la vie privee confirma la croissance du besoin 

d'informations80. 

Depuis le debut de l'ere industrielle et toujours davantage a l'epoque plus complexe 
de la civilisation post-industrielle, tous les types d'information servent de fondement 

78 Debats, 23 novembre 1973 au sujet du bill C-176, p. 8089. 
79 OCDE, op. cit. 
80 Groupe d'etude sur l'ordinateur et la vie privee, L'ordinateur et la vie privee: rapport du groupe d'etude etabli 
conjointement par le ministere des Communications et le ministere de la Justice, Ottawa, Information Canada, 1972, 
p. 1,9, 185-186, 189. 
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a la planification, a la recherche, a Taction des gouvernements et des universites, aux 
affaires et a presque toutes les formes d'activites. Individus, groupes et associations 
puisent de l'information dans le passe, a l'etranger, et s'informent mutuellement. 
Leurs systemes absorbent un flot constant de donnees, les traitent, puis les diffusent, 
souvent apres un cycle complet d'alterations et de transformations. L'appetit est 
grand: toutes les informations sont devorees indistinctement et implacablement81. 

Ce besoin croissant d'informations entrainait des risques. 

Outre les risques lies a la centralisation de l'information, Uordinateur et la vie privee arrivait 

aux conclusions suivantes. Le rapport traitait, entre autres, de la difficulte d' etablir un equilibre entre 

la necessite pour les organismes d'obtenir des renseignements et leur desir d'accroitre leur pouvoir 

au detriment des individus. II evoquait aussi la crainte que les systemes d'informations permettent 

aux organismes d'accumuler suffisamment de renseignements sur les Canadiens pour les manipuler 

davantage. Le rapport soulevait plusieurs points de reflexion. D'abord, les individus devraient 

savoir quels renseignements les concernant etaient recueillis par le gouvernement et comment celui-ci 

les utilisait. Les individus devraient pouvoir verifier l'exactitude des renseignements detenus par le 

gouvernement et connaitre les mesures de protection accordees a ces renseignements. Le rapport 

constatait qu'une grande quantite de renseignements etaient stockes a l'exterieur du Canada ou le 

gouvernement n'avait pas de recours legaux. Enfin, le rapport suggerait au gouvernement de mettre 

sur pied un organisme charge de proteger la vie privee des citoyens, d'instituer des reglements 

administratifs qui seraient mis en oeuvre par un service central charge de surveiller l'Etat et 

d'elaborer un code deontologique consacre aux organismes faisant de la recherche a meme les fonds 

publics82. Le rapport se terminait ainsi: 

Ayant reflechi un an a cette question, le Groupe d'etude rejette l'affirmation voulant 
que les atteintes a la vie privee dans le domaine de l'information soient choses 
suffisamment courantes pour qu'on parle de « crise sociale ». Mais on ne cesse de 
s'inquieter. Peu de banques d'information ont ete con§ues et installees de sorte que 
le souci de la vie privee constitue un element de planification, sauf parfois dans 
l'interet de l'organisation elle-meme. La collecte des donnees et la technologie 
informatique se developpent a un rythme qui ne donne aucun signe de ralentissement. 

Ibid., p. 9. 

Ibid., p. 185-186. 
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Si, de meme, on en vient a attacher une plus grande importance a la sauvegarde de la 
vie privee comme certains faits incitent a croire, alors le probleme circonscrit que 
nous avons expose pourrait bien prendre des proportions tout autres. Contrairement 
a la crise ecologique, qui etait predite mais contre laquelle on n'a rien fait avant que 
des degats graves aient ete infliges au milieu, la crise de la vie privee ne se produira 
pas fatalement. II est meme certain qu'on peut l'eviter par des mesures de prevention 
appropriees83. 

Ce rapport fut generalement bien recu et engendra plusieurs discussions sur la protection des 

renseignements personnels au sein du gouvernement. Neanmoins, ce debat ne fut pas public84. Le 

politicologue, Colin J. Bennett, avanca les raisons suivantes pour expliquer ce fait: 

Particularly contentious was the scope of federal power over privacy policy. The 
ever-expanding network of computer and communication systems across Canada was 
clearly confusing the formal distinction between federal and provincial jurisdictions. 
This meant a need for a consistency of regulation to keep pace with technological 
developments. But an absence of political will at provincial levels left the federal 
government with the task of getting its own house in order, and then hoping that 
provincial and private sector organization would follow suit85. 

C'est pourquoi le gouvernement federal crea un comite interministeriel pour rediger un projet de loi 

sur la protection de la vie privee86. 

2.1.3 Crises politiques 

Deux crises politiques eurent une influence particuliere sur les discussions au sujet de la vie 

privee a la Chambre des communes: la crise d'octobre 1970 et l'affaire du Watergate aux Etats-Unis. 

A la fin du printemps 1970, le Front de liberation du Quebec (FLQ) tentait d'enlever deux diplomates 

a Montreal afin de revendiquer l'independance du Quebec. Ces tentatives furent decouvertes et 

arretees par la police. En septembre 1970, la GRC et quelques journalistes montrealais avertissaient 

les gouvernements du Canada et du Quebec que d'autres enlevements etaient imminents. Malgre ces 

avertissements, les gouvernements du Canada et du Quebec ne prirent aucune mesure de precaution 

Ibid., p. 186. 

Colin J. Bennett, loc. cit., p. 556, 558; et dans Peter Gillis, loc. cit., p. 122. 

Colin J. Bennet, loc. cit., p. 558. 

Ibid. 
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en vue de prevenir des enlevements. Le 5 octobre 1970, le FLQ enlevait James Cross, commissaire 

britannique du commerce exterieur. Le FLQ enlevait Pierre Laporte six jours plus tard. Le 16 

octobre 1970, le gouvernement federal realisa que les manoeuvres politiques etaient inefficaces et 

invoqua la Loi sur les mesures de guerre. La police disposait alors de pouvoirs speciaux de fouille 

et perquisition, d'arret et de detention au Quebec. Laporte fut assassine par le FLQ le 23 octobre 

1970. Au cours des semaines qui suivirent, plus de 500 personnes furent detenues. Tous, sauf deux 

individus, furent liberes en 1970 et 197187. Les empietements sur les droits de la personne et sur la 

vie privee et le secret qui entourait la crise d'octobre accentuerent les craintes de certains deputes par 

rapport aux agissements du gouvernement. Le gouvernement fut questionne par de nombreux 

deputes a la fin de la crise88. 

L'affaire du Watergate marqua considerablement les deputes de la Chambre des communes. 

Dans les debats repertories, les deputes de tous les partis firent explicitement reference a 1'affaire du 

Watergate plus de 35 fois. L'affaire du Watergate declencha une crise constitutionnelle aux Etats-

Unis. Le 17 juin 1972, cinq individus cambriolaient le quartier general du Parti democrate situe dans 

l'edifice Watergate. Le president Richard M. Nixon avait autorise ce cambriolage, ainsi que divers 

autres, afin d'obtenir des renseignements qu'il pourrait utiliser pour miner la reputation de ses 

adversaires politiques. Le scandale se termina le 9 aout 1974 par la demission de Nixon. L'affaire 

du Watergate etait le resultat de la croissance du pouvoir de la presidence, de 1'influence corruptrice 

des groupes de pression importants sur les processus electoraux, de la culture du secret au 

gouvernement et de la menace des services de renseignements de securite pour les liberies civiles. 

Le Watergate poussa les Etats-Unis a definir les notions de privilege executif et de securite nationale 

ainsi qu'a identifier les debts pour lesquels les presidents pouvaient etre accuses89. 

87 Denis Smith, Bleeding Hearts ... Bleeding Country: Canada and the Quebec Crisis, Edmonton, M.G. Hurtig Ltd., 
1971, p. xi-xiii; et dans Reginald Whitaker, «Apprehended Insurrection? RCMP Intelligence and the October Crisis*. 
Queen's Quarterly, vol. 100, no. 2 (1993), p. 393. 
88 Richard J. Bazillion, loc. cit., p. 387-388. 
89 Pamela Hackbart-Dean, ««The Greatest Civics Lesson in Our History»: Herman Talmadge and Watergate from a 
Twenty-five-Year Perspective*. The Georgia Historical Quarterly, vol. 83, no. 2 (1999), p. 314,317; et Fred Smoller, 
«Watergate Revisited*. Political Science and Politics, vol. 25, no. 2 (1992), p. 225-228. 
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C'est dans le sillon de la crise d'octobre et pendant le denouement de 1'affaire du Watergate 

que le gouvernement de Trudeau deposa le projet de loi C-176. Ce projet de loi fit de l'ecoute 

electronique une pratique illegale et etablit des criteres selon lesquels les corps policiers et les 

services de renseignements de securite pouvaient utiliser cette technologie. Le projet de loi C-176 

prit done une importance particuliere pour les parlementaires canadiens. Plusieurs deputes croyaient 

qu'un Watergate canadien etait possible90. Certains deputes craignaient que le gouvernement du 

Canada puisse imiter les acteurs du scandale du Watergate et utiliser des techniques disponibles, dont 

l'ecoute electronique, pour epier leurs opposants91. Cette opinion n'etait toutefois pas partagee par 

tous les deputes. Par exemple, le conservateur John G. Diefenbaker considerait les traditions 

britanniques du Parlement comme adequates pour eviter un tel scandale au Canada92. 

2.1.4 Securitenationale 

Les craintes soulevees par rapport a l'essor des technologies electroniques, la crise d'octobre 

et l'affaire du Watergate furent suivies par une vague de questions au sujet des services de securite 

et d'intelligence au Canada. Cette vague de questions aboutit en 1977 a l'etablissement de la 

commission MacDonald, laquelle fut mandatee pour eclaircir les agissements de la GRC. La 

commission deposa deux rapports en 1979 et en 198193. 

The McDonald Commission was created in 1977 after incontrovertible evidence had 
been made public that the security service of the RCMP, in spite of vehement denials 
by the Governement in Parliament, had performed many illegal and improper 
activities including opening mail, gaining access to tax records, breaking into the 
offices of a legitimate political party and stealing various items, burning down a 
barn, and publishing false documents. The opposition parties had led a prolonged 
and enthusiastic attack on the Government in Parliament, during which it became 

90 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3473, 3475, 3478. Voir egalement Debats, 7 et 8 mai 1973 au 
sujet du projet de loi C-176, p. 3483, 3520; 17 octobre 1973 dans le contexte des questions orales, p. 6958; et le 23 
novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8089, 8098; et le 8 mars 1976 au sujet d'un projet de loi sur le crime 
organise, p. 11602. 
91 Debats, 8 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3520; et le 17 octobre 1973 dans le contexte de questions orales, 
p. 6958; et le 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8089, 8098. 
92 Debats, 8 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3520. 
93 Stefan Jensen, he. cit., p. 248; et Gregory S. Kealey, loc. cit., p. 26. 
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apparent that the Solicitor General, the minister responsible for the RCMP, was not 
aware of the wrongdoings, had been misinformed by the RCMP and had little if any 
control over security activities94. 

Ces services de securite et d'intelligence avaient ete le fait de la Gendarmerie royale du Canada 

jusqu'a 1984. A la suite de la commission MacDonald, les activites de surveillance et de collecte 

de renseignements furent transferees au Service canadien du renseignement de securite95. 

Si la GRC avait dispose d'un role et de cibles de surveillances clairement etablies au plus fort 

de la guerre froide, cette clarte avait disparu avec le declin du Parti communiste du Canada et les 

revendications pour l'assouplissement des moeurs dans les annees 1950 et 1960. Dans ce contexte, 

la GRC avait eu de la difficulte a identifier les individus ou les groupes qui pouvaient participer a 

des activites de subversion, d'espionnage ou de terrorisme. La GRC avait soupconne et surveille une 

panoplie d'individus et de groupes comme des individus favorisant la gauche politique, des 

universitaires, des immigrants, des employes du gouvernement et des homosexuels96. «These "new" 

national security threats were constructed by the RCMP to perpetuate the security-state apparatus 

in the Cold War climate that emphasized internal security risks such as employees deemed 

susceptible to blackmail97*. 

Bien que la commission MacDonald critiquat severement la GRC, elle reconnut l'existence 

de certains dangers menacant la securite du Canada et, par consequent, la necessite d'un service de 

renseignement de securite. Selon la commission MacDonald, un service de renseignement de 

securite etait necessaire pour proteger le regime democratique canadien contre diverses menaces 

comme le terrorisme, l'espionnage et les activites subversives. Ce service devait toutefois etre limite 

dans son potentiel d'action pour ne pas empieter impunement sur les droits des citoyens. La 

commission MacKenzie en 1969, le gouvernement Trudeau en 1983, et le comite du senat preside 

C.E.S. Franks, loc. cit., p. 566. 

Stefan Jensen, loc. cit., p. 248. 

Ibid., p. 248-252 passim. 

Ibid., p. 250. 
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par Peter M. Pitfield en 1983 convergeaient vers cette meme conclusion. Le Parlement adopta la 

Loi sur le service canadien de renseignement sur la securite en 198498. 

Le nouveau Service de renseignements sur la securite fut rapidement critique. Le comite de 

surveillance des activites de renseignements de la securite - un comite independant etabli par la Loi 

sur le service canadien du renseignement de securite et qui doit rendre des comptes au Parlement -

denonca certaines activites du Service dans son rapport annuel de 1986-1987. «The committee 

bluntly states that in targeting individuals for surveillance the security service "casts its net too 

widely" and "takes insufficient account of the potential harm to the principles of personal freedom 

and privacy"». En reponse a cette critique, le solliciteur general annonca une reorganisation majeure 

des priorites et de la gestion du Service de securite, en particulier concernant l'instauration de 

controles plus serres pour l'ecoute electronique et l'elimination de la branche contre-subversion". 

2.1.5 Imaginaire des deputes 

Pendant la periode etudiee, il est clair que 1'imaginaire des deputes de la Chambre des 

communes fut influence par le 1984 de George Orwell. Le protagoniste de ce livre, Winston Smith, 

tente de s'integrer a un groupe de revolutionnaires qui veut renverser le noyau de l'unique parti 

politique («inner party») d'Oceania, dont l'icone est le Grand frere («Big Brother»). Tous les 

citoyens d'Oceania sont soumis a la surveillance constante du Grand frere. Leurs comportements, 

voire meme leurs idees, sont controles par 1' «inner party». Les tentatives de Winston Smith ne 

meneront a rien puisque le groupe de revolutionnaires etait fictif et organise par 1' «inner party» pour 

ecraser tous ceux qui desiraient decouvrir la verite derriere l'organisation du Grand frere ou qui 

montraient des signes d'individualisme. Le Grand frere a ete l'une des figures litteraires les plus 

connues du XXe siecle. Sans avoir lu le livre, beaucoup de gens connaissaient le Grand frere ou en 

avaient entendu parler. De fait, Orwell fut suffisamment influent pour que la Canadian Broadcasting 

C.E.S. Franks., loc. cit., p. 565, 571, 575. 

Joseph F. Fletcher, loc. cit., p. 226. 
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Corporation lui consacre, en 1984, une emission radiophonique de cinq heures intitulee «Orwell's 

Message». Mais, 1984 fut aussi le point de depart de plusieurs fausses idees. Par exemple, la 

tendance populaire d'affirmer que tout developpement social ou technologique qui nous semble 

repugnant etait predit dans 1984. Pourtant, a part les ecrans de tele installed partout dans Oceania 

et qui permettaient a l'«inner party» de surveiller les individus, Orwell ne traitait pas d'innovations 

technologiques100. 

II est interessant de constater que le nom George Orwell, ou la reference a 1984 ou au 

«Grand frere» furent mentionnes au moins 53 fois entre 1968 et 1990 a la Chambre des communes. 

L'influence d'Orwell s'explique par le fait que les denonciations du totalitarisme peint dans 1984, 

et dans l'oeuvre complete d'Orwell, etaient percues comme des predictions avec 1984 comme date 

butoir. Ainsi, il etait facile pour les deputes d'utiliser les perils engendres par un gouvernement 

totalitaire a l'egard du droit a la vie privee de ses citoyens afin de denoncer ce qui n'etait pas 

desirable101. Au niveau politique, tant les partis de gauche que de droite l'utiliserent. 

Both the Left and the Right [...] excoriate Big Government, although each camp sees 
the Orwellian menace looming behind only the programs of the other. While almost 
all Americans would claim to oppose Big Government in the abstract, they also want 
more government intervention in specific areas: from affirmative action programs 
and OSHA regulations, on the one hand, to boards of censors and expanded police 
powers on the other hand. For the Left, Big Brother provides the ideal metaphor for 
those practices that smack of the police state and threaten civil liberties — executive 
gag orders, news blackouts, FBI and CIA and NSA snooping, preventive detention, 
regulation of what goes on in the schoolrooms and bedrooms and operating rooms 
of America. For the Right, Big Brother epitomized the evil genious insinuating us 
toward the welfare state, in which the pretense of benevolent paternalism thinly veils 
the abrogation of our freedoms of choice and action102. 

Les arguments avances dans le chapitre deux demontreront que cette citation est tout aussi valable 

pour le Canada. 

100 George Orwell, 1984, London, Penguin Books, 1989, 326 p.; et Gormon Beauchamp, loc. cit, p. 247, 253-257; et 
John Rodden, loc. cit., p. 345. 
101 John Rodden, Scenes from an Afterlife. The Legacy of George Orwell, Wilmington, ISI Books, 2003, p. 255-256. 
102 Gormon Beauchamp, loc. cit., p. 255-256. 
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2.1.6 Acces a 1'information et protection de la vie privee 

Dans le contexte de l'essor des telecommunications et des ordinateurs, les debats sur les 

questions de la vie privee furent indissociables des discussions sur l'acces a l'information, c'est-a-dire 

sur la facon dont les Canadiens pouvaient obtenir des informations sur la gestion gouvernementale. 

Les debats sur l'acces a l'information commencerent vers 1965 dans les cercles intellectuels. Au 

cours des annees 1960, le secret entourant les activites gouvernementales fit augmenter l'indifference 

et le cynisme des Canadiens. Plusieurs projets de loi d'initiative parlementaire furent deposes afin 

de reglementer l'acces a l'information. Le neo-democrate Barry Mather proposa un projet de loi en 

1965. Le conservateur Gerald Baldwin fit de meme sur une base annuelle entre 1969 et 1974. Face 

aux demandes pour une plus grande transparence gouvernementale, le gouvernement canadien 

institua en 1969 un groupe de travail pour etudier les pratiques du gouvernement en matiere 

d'information. Le rapport de ce groupe, To Know and to be Known, ainsi que la commission 

MacDonald dix ans plus tard, identifierent la necessite pour les Canadiens d'etre au courant des 

activites, des programmes et des politiques du gouvernement. Les developpements aux Etats-Unis 

dans ce domaine furent egalement sources d'influence pour les membres de l'opposition et divers 

groupes d'interets tels que 1'Association du barreau canadien, l'Association canadienne des libertes 

civiles, les associations academiques. II y avait done un grand interet pour une telle loi103. 

En fevrier 1973, le gouvernement liberal deposa une politique sur l'acces a l'information au 

sein de ses institutions. Cette politique comprenait des exceptions et ne prevoyait pas de revision 

independante des decisions du gouvernement. Le gouvernement soumit sa politique et le projet de 

loi du conservateur Gerald W. Baldwin a un comite parlementaire, lequel recommanda une loi sur 

l'acces a l'information en decembre 1975. La reponse du gouvernement fut proposee dans un livre 

vert prepare par le secretaire d'Etat, John Roberts, et dans lequel le gouvernement se montrait 

reticent a l'idee d'accorder une revision independante de ses decisions relatives a l'acces a 

1'information. Cet argument reposait sur l'idee que le controle judiciaire des decisions du 

Richard J. Bazillion, loc. cit, p. 384-388;et aussi John D. McCamus, loc. cit., p. 52. 
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gouvernement par rapport a l'acces a ses dossiers etait incompatible avec la responsabilite 

ministerielle. Pourtant, la responsabilite ministerielle imposait aux ministres de la couronne une 

responsabilite envers la Legislature par rapport a F administration de son ministere et de son 

portfolio. En decembre 1977, le livre vert fut retourne au comite parlementaire pour une etude plus 

approfondie104. 

Pendant la campagne electorate de 1979, les conservateurs de Clark accorderent beaucoup 

d'attention a l'acces a l'information. A la suite de son election, le gouvernement Clark voulut, d'une 

part, reviser la partie IV de la Loi canadienne sur les droits de lapersonne adoptee en 1977 afin de 

proteger les renseignements personnels des Canadiens et, d'autre part, adopter une loi sur l'acces a 

l'information qui comprendrait la revision judiciaire des decisions ministerielles. A cet effet, le 

gouvernement Clark deposa le projet de loi C-15 en 1979. La popularite de cette mesure et 

1'importance que les conservateurs y avaient donnee obligerent le gouvernement liberal a regler 

cette question des leur retour au pouvoir. C'est pourquoi le gouvernement liberal deposa, le 17 

juillet 1980, le projet de loi C-43, lequel traitait de l'acces a l'information et de la protection des 

renseignements personnels. Les debats sur le projet de loi furent longs et controverses. De fait, les 

debats en comite debuterent en mars 1981 et continuerent jusqu'au debut de 1982. Les delais en 

comite s'expliquent en partie par la mefiance du Cabinet par rapport a la revision independante des 

decisions des ministres relativement aux demandes d'acces a l'information des Canadiens. Le 28 

juin 1982, la Chambre des communes adopta le projet de loi C-43 apres quelques modifications105. 

2.2 Nature et chronologie des debats au sujet de la vie privee 

Les debats de la Chambre des communes concernant les questions relatives a la vie privee 

eurent lieu dans un contexte de changements sociaux et technologiques importants ainsi que dans 

une periode ou les organismes prives et publics demandaient de plus en plus d'informations et de 

John D. McCamus., loc. cit., p. 52-53; et Richard J. Bazillion, loc. cit, p. 382-383. 

John D. McCamus., loc. cit., p. 54-55; et Colin J. Bennett, loc. cit., p. 559. 
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renseignements personnels. Le cumul des technologies permettant 1'accumulation des 

renseignements sur les Canadiens et le besoin de ces informations pour gerer les programmes 

sociaux alimenterent chez plusieurs deputes des craintes relativement a l'utilisation des 

renseignements personnels a des fins politiques. Ces craintes furent accentuees non seulement par 

la crise d'octobre 1970 et par l'affaire du Watergate aux Etats-Unis, mais aussi par l'idee qu'un 

«Grand frere», tel que celui peint dans le 1984 de George Orwell, pourrait emerger au Canada. Ce 

contexte fut done propice a engendrer divers debats sur Faeces a 1'information et sur la vie privee. 

Dans cette section, precisement, nous decrivons la nature des debats sur la vie privee a la 

Chambre des communes entre 1960 et 1990. Grosso modo, ces debats se divisent en deux 

categories. La premiere categorie traite des debats concernant la protection du citoyen contre 

l'utilisation de dispositifs d'ecoute electronique permettant d'epier ses faits et gestes. La deuxieme 

categorie traite des debats se rapportant a la protection du citoyen' contre l'utilisation de 

renseignements personnels le concernant, obtenus au moyen d'ordinateurs et stockes dans les 

banques de donnees du gouvernement. La place occupee par ce type de debats connait un essor 

considerable et proportionnel a l'essor de l'ordinateur. Cette section trace egalement les balises 

temporelles des debats importants de facon a faciliter la lecture des prochains chapitres. 

2.2.1 Les debats sur l'ecoute electronique 

2.2.1.1 Debats preliminaires 

Les Debats montrent que plusieurs deputes, dont en particulier les neo-democates Barry 

Mather, William A. Peters, David Orlikow et Herbert W. Herridge, ainsi que le liberal Robert 

Stanbury, deposerent, entre 1964 et 1972, des projets de loi d'initiative parlementaire pour encadrer 

l'ecoute electronique. En gros, ces projets prevoyaient une interdiction generate d'utiliser l'ecoute 
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electronique, avec quelques exceptions pour le travail des corps policiers106. Le gouvernement 

liberal montra lui aussi son interet a reglementer l'ecoute electronique le 23 Janvier 1969 alors que 

le ministre de la Justice, John M. Turner, annoncait la presentation d'une mesure legislative a cet 

effet. Environ deux ans et demi plus tard, Turner presenta son projet de loi, lequel allait mourir au 

feuilleton107. Ces tentatives furent suivies de deux periodes importantes dans 1'adoption et la 

modification du cadre juridique reglementant l'utilisation de l'ecoute electronique. La premiere eut 

lieu entre 1972 et 1974 et se solda par l'adoption de la Loi sur la protection de la vie privee. La 

deuxieme se situa entre 1976 et 1977 et mena a certaines modifications a la loi de 1974. 

2.2.1.2 La Loi sur la protection de la vie privee 

Le 2 mai 1972, le gouvernement liberal proposa le projet de loi C-6, par l'entremise du 

ministre de la Justice, Otto E. Lang. Ce projet de loi inscrivait dans le Code criminel une section 

pour interdire 1'interception de communications privees au moyen d'un dispositif 

«electromagnetique, acoustique, mecanique ou autre» (ci-apres, «ecoute electronique»). Le projet 

considerait comme des actes criminels 1'interception volontaire d'une communication privee par 

l'ecoute electronique ainsi que la possession, la vente ou 1'achat de dispositifs d'ecoute electronique. 

La divulgation de toute information obtenue illegalement par ecoute electronique ainsi que la 

divulgation sans consentement expres des personnes concernees pour des renseignements obtenus 

legalement furent egalement considerees. Le projet prevoyait deux exceptions principales a 

1'interdiction generate d'intercepter des communications privees. Une exception etait prevue par 

rapport aux dispositions de la Loi sur les secrets officiels, c'est-a-dire pour la «prevention, ou la 

detection d'un acte d'espionnage, de sabotage, ou de toute autre activite subversive menee contre 

le Canada ou au prejudice de la securite du Canada, et lorsque cette interception ou cette saisie 

106 p a r r a pp 0 r t a u p rojet de loi de Herbert W. Herridge, voir Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du bill C-19, p. 6050-6051; 
et pour voir la liste des projets de loi presentes jusqu'en 1972, voir Debats, 2 mai 1972 au sujet du bill C-6, p. 1820, 
1822. 
107 Debats, 23 Janvier 1969 au sujet du projet de loi C-150, p. 4807; voir egalement Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 241; 
et Morris Manning, op. cit., 1974, p. 1-2. 
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[etait] necessaire dans l'interet public». Une autre exception pouvait etre accordee «lorsqu'une 

autorisation [avait] ete obtenue a cette fin d'un juge, d'une cour criminelle superieure en vue de 

faciliter une enquete criminelle108». 

Le projet de loi C-6 mourut au feuilleton. Le 7 mai 1973, le ministre de la Justice Otto E. 

Lang proposa la seconde lecture du projet de loi C-176 qui reprenait essentiellement les memes 

points que le projet de loi C-6. Toutefois, en 1973, le gouvernement liberal etait minoritaire en 

Chambre109. Le neo-democrate John Gilbert prevint ainsi le gouvernement que «[1]'opposition ne 

se sentira[it] aucunement liee par les decisions prises a l'egard du projet de loi C-6110». Le 22 

novembre 1973, la Chambre reprit l'etude du projet de loi C-176 apres son passage au comite de la 

justice et des affaires juridiques. Les nombreuses motions d'amendement inscrites au feuilleton111 

eurent trait a la definition de certains concepts tels que l'espionnage, le sabotage ou les activites 

subversives"2, a l'identifications des delits ou des infractions pour lesquels une autorisation pouvait 

etre accordee113, aux personnes autorisees a accorder des permis d'ecoute electronique114, a 

l'autorisation des permis d'urgence115, a l'obligation d'aviser les personnes faisant l'objet de 

surveillance electronique116 et a l'admissibilite des preuves obtenues illegalement devant les 

108 Debuts, 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1819-1820. 
109 Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3471, 3473, 3536; voir aussi Morris Manning, op. cit., 1974, 
p. 2. 
110 Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3477. 
1 ' ' Debats, Le 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8042-8043; voir aussi Morris Manning, op. cit. 1974, 
p. 3. 
112 Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3472-3473, 3475. 
113 Debats, 22, 28 et 30 novembre 1973 ainsi que le 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8043-8045, 
8242-8244, 8283, 8310, 8393-8395, 8398-8400. 
114 Debats, 7 mai 1973 et 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3475, 8196. 
115 Debats, 1 mai 1973 et 23, 27 et 19 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3482, 8089-8090, 8181, 8188, 
8267, 8269. 
116 Debats, 29 novembre 1973 et 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8269-8270, 8272, 8399-8400. 
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tribunaux117. Le projet de loi fut adopte le 4 decembre 1973 et obtint la sanction royale le 14 Janvier 

1974118. 

L'adoption de la Loi sur la protection de la vie privee de 1974 fut importante pour deux 

raisons. D'abord, elle constitua la premiere loi federate protegeant les Canadiens contre l'ecoute 

electronique. Jusque-la, ni le Code criminel ni la common law ne protegeaient les Canadiens 

adequatement. Par le fait meme, la loi de 1974 permit aux autorites policieres d'intercepter les 

communications privees a condition de respecter des controles specifiques119. 

2.2.1.3 Modifications a la Loi sur la protection de la vie privee de 1974 

Le gouvernement liberal n'attendit pas longtemps avant de proposer des modifications a cette 

loi. Morris Manning, membre du Law Society of Upper Canada et auteur de deux livres concernant 

la Loi de la protection de la vie privee, ecrivit en 1978: 

At the date of writing the main work I had concluded that the law was a necessary 
one and one that attempted to deal with a particular problem. I felt that despite the 
awkward drafting it did provide some degree of protection against an invasion of 
privacy by unauthorized persons but that a dangerous right had also been given the 
police to invade a person's privacy. I commented that "the right is given in an 
attempt to balance the interests of the public who have a right to security of their 
person and of their places against the right of the individual to his privacy. Whether 
Parliament has gone too far remains to be seen. Whether there will be abuse of the 
right given to police officers also remains to be seen." Unfortunately my short 
experience to date has convinced me that Parliament did indeed go too far and much 
to my regret has gone even farther with the amendments to the Act passed on August 
18, 1977120. 

Le 8 mars 1976, la Chambre commenca l'etude du projet de loi C-83 qui portait sur le crime 

organise. En promouvant ce projet de loi, le ministre de la Justice Ron Basford comptait, entre 

autres, modifier la loi de 1974. Basford argua que le projet de loi C-83, tout comme la loi de 1974, 

117 Debats, 1 mai 1973, 27 et 29 novembre 1973, et 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3475, 8203, 
8205, 8208, 8231-8233, 8396-8398. 
118 Debats, 4 decembre 1973 et 14 Janvier 1974 au sujet du projet de loi C-176, p. 8419, 9303. 
119 Morris Manning, op. cit., 1974, p. 9-11; et Morris Manning, op. cit., 1978, p. iii.; et Alain-Robert Nadeau, op. cit., 
p. 241-242; et Commission de reforme du droit, op. cit., 1986, p. 1. 
120 Morris Manning, op. cit, 1978, p. v-vi. 
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reconnaissait le droit fondamental du citoyen a sa vie privee. Toutefois, Basford soutint qu'apres 

avoir etudie l'efficacite de la loi «[i]l se degage nettement de ces rapports que plusieurs dispositions 

de la loi de 1974 genent gravement la police et les procureurs de la Couronne dans la detection des 

activites criminelles d'importance et la poursuite de ceux qui s'y livrent». Basford suggera done 

l'abrogation de l'obligation d'aviser les personnes faisant l'objet de surveillance et la modification 

des conditions dans lesquelles une preuve obtenue illegalement etait admissible devant la Cour121. 

D'apres le neo-democrate David Orlikow et les conservateurs Paul Dick et John G. Diefenbaker, le 

gouvernement liberal majoritaire faisait ce qu'il n'avait pu faire lorsqu'il etait minoritaire en 1973122. 

Le 9 avril 1976, le neo-democrate Les Benjamin affirma que les dispositions de la loi de 1974 

etaient suffisantes pour combattre le crime. Selon lui: «Trop d'efforts ont ete consacres [...] a 

developper et a garantir les droits civils ainsi que la liberte des individus pour que nous puissions 

nous permettre de prendre une decision aussi retrograde en ce qui concerne ce projet de loi123». Le 

projet de loi C-83 mourut au feuilleton124. 

Le 11 mai 1977, la Chambre commenca l'etude du projet de loi omnibus C-51 visant la 

modification du tarif des douanes, de la Loi sur la liberation conditionnelle de detenus, de la Loi sur 

les penitenciers et de la Loi sur les prisons et les maisons de corrections. Outre ces modifications, 

le projet de loi devait apporter des changements a la loi de 1974125. Plus precisement, selon la 

Commission de reforme du droit du Canada, le projet de loi C-51 elargissait la definition du mot 

«infraction»et prolongeaitlaperiodependantlaquelle 1'autorisationd'utiliserl'ecouteelectronique 

etait valide. De surcroit, 

... l'adoption du projet de loi C-51 apportait des changements importants aux regies 
du droit de la preuve lorsque des preuves derivees etaient presentees devant le 

121 Debats, 8 mars 1976 au sujet du projet de C-83, p. 11580-11581. 
122 Debats, 30 mars 1976 ainsi que 8 et 12 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12335, 12625, 12723; voir 
egalement les propos de John Rodriguez dans Debats, 12 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12749; voir aussi 
Morris Manning, op. cit., 1978, p. 4. 
123 Debats, 9 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12674. 
124 Debats, 30 novembre 1976, p. 1526. 
123 Debats, 11 mai 1977 et 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5530, 7662. 
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tribunal. La principale modification, dictee par le souci d'assurer la bonne marche 
des proces en matiere penale, a soustrait la preuve derivee a 1'application de la regie 
d'exclusion. Cette preuve devenait recevable a premiere vue, sous reserve du droit 
du juge ou du magistrat de l'ecarter s'il estimait que son admission ternirait l'image 
de la justice126. 

Le neo-democrate Stuart Leggatt et le conservateur Walter Baker deplorerent l'approche omnibus 

puisque la question de l'ecoute electronique y etait confondue avec plusieurs autres127. Le projet 

de loi C-51 fut adopte le 18 aout 1977128 

2.2.2 Nature des debats au sujet de la protection des renseignements personnels 

2.2.2.1 Protection des banques de donnees 

Les difficultes rencontrees par les ministeres et les agences du gouvernement federal a 

proteger leurs banques de donnees constitua un theme important des debats a la Chambre des 

communes tenus entre 1974 et 1990. Ces discussions toucherent au manque de protection des 

renseignements129, mais aussi aux dangers lies aux banques de donnees emmagasinees a 

l'etranger130, aux banques de donnees gerees par des organismes prives131 et a l'utilisation croissante 

des banques de donnees informatiques132. 

126 Marc Rosenberg et David Watt, Commission de reforme du droit du Canada, Document de travail 47: La surveillance 
electronique, Ottawa, Commission de reTorme du droit du Canada, 1986, p. 5-6. 
127 Debats, 11 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5537, 5540. 
128 Morris Manning, op. cit, 1978, p. 4. 
129 Debats, 21 mars 1974 dans le contexte des questions orales, p. 724; et 2 decembre 1977 dans le contexte des questions 
orales, p. 1487; et 12 avril 1978 dans le contexte des questions orales, p. 4427; et 15 fevrier 1979 dans le contexte des 
questions orales, 4e s., 30e 1., vol. Ill, p. 3258; et 5 mars 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3796; et 25 Janvier 
1983 dans le contexte des questions orales, p. 22190; et 8 novembre 1990 dans le contexte de l'ajournement, p. 15363. 
130 Debats, 27 mars 1974 dans le contexte des questions orales, p. 912. 
131 Ibid. 

Debats, ler fevrier 1979 dans le contexte des questions orales, p. 2789. 
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2.2.2.2 Numero d'assurance sociale (NAS) 

Aux inquietudes relatives aux banques de donnees s'ajouta celle de l'utilisation du NAS 

comme moyen d'identifier les Canadiens et de relier les renseignements de chacun dans des 

banques de donnees informatiques133. La premiere vague de debats eut lieu entre 1964 et 1967. Les 

20 fevrier et 8 avril 1964, le conservateur John G. Diefenbaker d'un cote, et Lester B. Pearson et 

Allan J. MacEachen de 1'autre, echangerent leurs points de vue au sujet de la creation du regime de 

pension et de l'attribution d'un numero d'assurance sociale134. Diefenbaker demanda si les NAS 

serviraient uniquement aux fins enonces par le ministre. MacEachen repondit: «Je ne suis pas en 

mesure d'exposer, a cette etape-ci, quel sera le futur regime d'archives dans les services 

administratifs, mais telle est actuellement l'attitude du gouvernement a ce sujet». Diefenbaker 

retorqua: «Oh! Impot sur le revenu et quoi encore?» C'est alors que Pearson lui dit «Vous voulez 

rire!». Diefenbaker repliqua: «Comme le premier ministre se mele a la discussion, j'aimerais savoir 

s'il peut promettre, au nom du gouvernement, que les autres ministeres n'auront pas acces a ces 

renseignements? Nous voulons etre surs que cela ne permettra pas aux autres services de fureter 

dans les affaires des gens». Et Pearson repondit: «on prendra a ce sujet des mesures aussi bonnes 

que celles qu'avait adoptees le gouvernement du tres honorable representant. J'espere meme que la 

discretion sera mieux assuree135». Ces paroles furent interpretees par les deputes defendant le 

respect de la vie privee comme «la promesse Pearson». 

Le 28 fevrier 1967, la Chambre etudia le projet de loi omnibus C-259 qui comportait quatre 

aspects dont la modification de 1'article 21 de la Loi de Vimpot sur le revenu, de facon a autoriser 

l'utilisation du NAS sur les declarations d'impots sur le revenu. D'apres le ministre Mitchell Sharp, 

il s'agissait de rendre plus efficaces les services de son ministere. La motion de l'article 21 fut 

adoptee136. 

Colin J. Bennet, loc. cit., p. 555. 

Debats, Le 20 avril 1964 dans le contexte de l'adresse au discours du trone, p. 45,56-57; et le 8 avril 1964, p. 2016. 

Debats, 8 avril 1964, p. 2017. 

Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13563, 13574. 
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Une seconde vague de debats concernant 1'adoption du NAS eut lieu a la Chambre des 

communes entre 1978 et 1980. Cette seconde vague s'inserait dans un contexte particulier. D'apres 

1'historien David Flaherty, les Canadiens en savaient generalement tres peu sur les defis que 

posaient les nouvelles technologies a leur vie privee. Par consequent, les craintes relatives a la 

surveillance etatique etaient minimes non seulement chez les Canadiens, mais aussi chez plusieurs 

deputes. «The absence of a high-profile public issue, such as occurred in other countries, meant that 

there was no media to fan fears of an Orwellian state, except for persistent concern about abuses of 

Social Insurance Numbers, which are unique personal identifiers137». Les debats de la Chambre des 

communes par rapport au NAS porterent sur: sa necessite pour assurer l'efficacite des ordinateurs 

dans la gestion des programmes gouvernementaux138; son utilisation croissante et done 1'importance 

d'en limiter l'usage139; le risque que le NAS soit considere comme un numero d'identite unique et 

obligatoire140; sa capacite eventuelle de relier diverses donnees sur une personne141. Ces debats 

prirent sou vent la forme de recours aux reglements par les quels etait demande au gouvernement de 

limiter l'utilisation du NAS et d'adopter des directives et des restrictions lorsque le NAS etait 

necessaire. Le meme type de question fut pose aux progressistes conservateurs apres leur election 

en 1979. Le gouvernement Clark, par l'entremise du ministre d'Etat au Conseil du Tresor, Perrin 

Beatty, souligna son intention de restreindre l'utilisation du numero d'assurance sociale142. En 1980, 

apres le retour des liberaux au pouvoir, certains conservateurs questionnerent a nouveau les liberaux 

pour savoir s'ils etaient prets a limiter le NAS de la meme facon que l'avait propose le gouvernement 

137 David H. Flaherty, op. cit., p. 246. 
138 Debats, 27 octobre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 537-538; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion 
de Ray Hnatyshyn, p. 1964; et 22 fevrier 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3480. 
139 Debats, 2 et 3 novembre 1978, p. 725-727, 731,766, 773, 775-776; et le 7 novembre 1978 au sujet du projet de loi 
C-203, p. 898; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1968; et 15 decembre 1978, p. 2175; et 
le 22 fevrier 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3480. 
140 Debats, 7 novembre 1978 au sujet du bill C-203, p.899; et 6 mars 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3855; 
et 21 novembre 1980 au sujet du projet de loi C-228, p. 4969. 
141 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1962, 1964. 
142 Debats, 30 octobre 1979 dans le contexte des questions aufeuilleton, p. 749. 
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Clark143. D'autres questions au sujet du NAS furent posees dans le cadre des debats sur le projet de 

loi C-43 en 1981 et 1982144. 

Quelques projets de loi d'initiative parlementaire furent proposes en 1988 pour limiter 

l'utilisation du NAS. Le 8 fevrier 1988, le conservateur Reginald Stackhouse proposa le projet de 

loi C-236 visant la limitation de l'utilisation du NAS145. Le 14 septembre 1988, le liberal Bob 

Kaplan deposa le projet de loi C-321 avec l'idee de modifier le Code criminel en incluant une 

interdiction d'utiliser le NAS pour toutes autres fins que celles pour lesquelles il avait ete cree. La 

motion fut adoptee146. Neanmoins, le projet de loi C-321 ne fut pas debattu a la Chambre. 

2.2.2.3 Renseignements sur le revenu 

Pendant la periode etudiee, le ministere du Revenu national fit la collecte d'un grand nombre 

de renseignements personnels particulierement delicats. De plus, ce ministere etait parmi ceux qui 

utilisaient le plus l'ordinateur147. II n'est done pas etonnant que le caractere confidentiel des 

declarations d'impot sur le revenu ait constitue un autre theme cher aux deputes. A partir du 20 

octobre 1977, certains deputes conservateurs questionnerent le gouvernement au sujet de violations 

des dispositions relatives au secret de la Loi de I'impot sur le revenu. Ces questions survenaient 

dans le contexte des revelations de la commission royale d'enquete Laycraft au sujet d'un troc 

d'informations entre le ministere du Revenu national et la police qui violait la Loi de I'impot sur le 

revenuus. Les problemes de protection du caractere confidentiel des declarations d'impots furent 

aussi mis en lumiere par les medias. Les animateurs de radio de Toronto Charles Templeton et 

Pierre Berton revelaient en novembre 1977 que des personnes non autorisees avaient reussi a obtenir 

143 Debats, 14 mai 1980 dans le contexte des subsides, p. 1092; et 29 Janvier 1981 ainsi que 28 juin 1982 au sujet du 
projet de loi C-43, p. 6705, 18866. 
144 Debats, 29 Janvier 198 let 28 juin 1982 au sujet du projet de loi C-43, p. 6697, 6705, 18860. 
145 Debats, 8 fevrier 1988 au sujet projet de loi C-236, p. 12746. 
146 Debats, 14 septembre 1988 au sujet du projet de loi C-321, p. 19240. 
147 David H. Flaherty, op. cit, p. 294. 
148 Debats, 20 et 26 octobre ainsi que 14 et 15 novembre 1977, p. 55, 285, 809, 898-899. 
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des declarations d'impots de particuliers. Le 18 novembre 1977, la firme CEN-TA Tax Services 

revelait a remission «As it happens» de Radio-Canada qu'il etait coutume pour le ministere du 

Revenu national de communiquer ces renseignements par telephone. La meme annee, le rapport du 

verificateur general soulignait que les donnees confidentielles emmagasinees dans les ordinateurs 

etaient mal protegees149. Tout ceci constitua un terrain propice a des debats sur les mesures que le 

gouvernement pourrait adopter pour mieux proteger le caractere confidentiel des declarations 

d'impots sur le revenu150. Comme pour les debats sur le NAS, les deputes eurent recours au 

reglement pour suggerer des mesures de protection au gouvernement151. 

2.2.2.4 Projets de loi emanant du gouvernement sur la protection des 
renseignements personnels 

Le controle de la surveillance gouvernementale et la protection de la vie privee n'occuperent 

pas une place centrale dans la legislation ni dans l'opinion publique. De fait, la protection de la vie 

privee occupa, dans les projets de loi C-25 et C-43 qui devinrent respectivement la Loi canadienne 

sur les droits de la personne en 1977 et la Loi sur la protection des renseignements personnels en 

1983, un role secondaire par rapport aux droits de la personne ou a l'acces a 1'information152. Dans 

ce contexte, le gouvernement presenta trois projets de loi pour proteger les renseignements 

personnels des Canadiens. Le 21 juillet 1975, le ministre Otto E. Lang proposa le projet de loi C-72 

«visant a completer la legislation canadienne actuelle en matiere de discrimination et de vie 

privee153». Ce projet de loi etait redige par le comite interministeriel sur la vie privee preside par 

les ministeres de la Justice et des Communications. Ce comite s'inspira des conclusions du rapport 

149 Debats, 17 novembre 1977, p. 964, 968; et 2 d6cembre 1977 dans le contexte des questions orales, p. 1487, 1489, 
1497. 
150 Debats, 17 novembre 1977, p. 964, 968, 1112; et 22 novembre 1977 ausujetdu projet de loi C-l l ,p . 1304, 1312. 
151 Voir en particulier Debats, 6 mars 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3856; et 31 mai 1984 au sujet d'une 
motion de defiance proposee par Perrin Beatty, p. 4224. 
152 David H. Flaherty, op. cit., p. 243. 
153 Debats, 21 juillet 1975 au sujet du projet de loi C-72, p. 7763. 
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L'ordinateur et la vie privee154. Succedant a Lang, le ministre de la Justice, Ron Basford, dit que 

le projet de loi serait renvoye au comite de la Chambre qui examinerait ses observations155. 

Le 25 octobre 1976, Basford expliqua que le projet de loi C-72 etait mort au feuilleton parce 

que le menu legislatif etait trop charge. Neanmoins, il precisa que le nouveau projet de loi C-25 etait 

considere comme prioritaire par son gouvernement. Basford mentionna qu'une partie du projet de 

loi C-25 protegerait les renseignements personnels des Canadiens «contre les harcelements des 

ministeres et des organismes d'Etat qui voudraient obtenir des renseignements». Selon Basford: 

«Le nouveau projet de loi veillera a ce que les exigences du gouvernement en matiere d'information 

soient raisonnables, coordonnees et restreintes au plus strict minimum». De plus, le projet de loi 

accordait aux Canadiens le droit de voir quels renseignements personnels les concernant etaient 

verses dans les dossiers de FEtat pour prendre des decisions a leur sujet et aussi le droit de savoir 

comment ces renseignements etaient utilises. Le projet de loi proscrivait les utilisations a des fins 

autres que celles auxquelles elles etaient destinees. «Ainsi done le gouvernement devra de facon 

beaucoup plus rigoureuse rendre compte aux citoyens des mesures administratives qui les touchent». 

Basford souligna une amelioration du projet de loi C-25 par rapport au projet de loi C-72. 

Dans le projet de loi anterieur dont j 'ai parle, e'est par voie de reglementation que 
le gouvernement aurait defini les exemptions permises. Dans le nouveau projet de 
loi, en raison du retard qu'a accuse son adoption, nous avons eu le loisir d'elaborer 
des dispositions legislatives determinant les criteres precis qu'il faudra respecter 
pour interdire Faeces a tout dossier cumulant des informations de ce genre. On 
devrait reduire ces restrictions a Faeces a de tels dossiers au minimum tolerable en 
regime parlementaire156. 

La Chambre passa a la troisieme lecture du projet de loi C-25 le 2 juin 1977. II fut adopte le meme 

jour157. La Loi canadienne sur les droits de la personne obtint la sanction royale le 14 juillet 

1977158. 

David H. Flaherty, op. cit, p. 244. 

Debats, 6 novembre 1975 dans le contexte des questions orales, p. 8909. 

Debats, 25 octobre 1976 dans le contexte des reponses au discours du trone, p. 418-419. 

Debats, 2 juin 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 6226. 

Debats, 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 7681. 
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Selon le politicologue Colin J. Bennett, la loi de 1977 connut un succes mitige. Elle fit 

comprendre aux Canadiens qu'ils avaient le droit de controler la circulation des renseignements les 

concernant. En effet, lors de la premiere annee, 13 000 requetes d'acces a 1'information furent 

soumises au commissaire a la protection de la vie privee. De plus, le Conseil du Tresor coordonna 

la revision des politiques federates ayant trait a 1'information et elabora des lignes directrices de 

collecte, de manipulation et de divulgation de renseignements personnels159. 

However, almost immediately the flaws in this legislation became apparent. Most 
of the Canadian Human Rights Act is devoted to the question of discrimination. 
Privacy principles were included with very little debate, and with little public 
reaction. As the first privacy commissioner, Inger Hansen, was later to note, they sat 
very uneasily within a statute devoted to an unrelated and more controversial set of 
issues160. 

Les lacunes de la loi de 1977 n'etaient toutefois pas suffisantes pour justifier une revision. 

L'element declencheur fut le debat parallele concernant l'acces general a 1'information. Le plus 

clair des debats entourant le projet de loi C-43 porta sur l'acces a l'information161. 

Le 14 avril 1980, le nouveau gouvernement liberal annonca dans le discours du trone la 

proposition d'un projet de loi sur l'acces a l'information et le depot d'un «projet de loi visant a 

accrottre le droit d'acces de l'individu a l'information que possede le gouvernement sur son compte 

et a mieux proteger la vie privee en restreignant davantage encore l'utilisation possible des 

renseignements personnels». Le discours se terminait ainsi: «Mon gouvernement espere que ces 

mesures permettront dans les annees a venir de tisser des liens de confiance reciproque entre le 

gouvernement et la population162». Peu de deputes intervinrent sur ce projet de loi. Leur attention 

etait probablement portee sur les debats concernant la Charte canadienne des droits et liberies et 

Colin J. Bennett, loc. cit., p. 559. 

Ibid. 

Ibid., p. 559-560; et voir egalement Peter Gillis, loc. cit., p. 125-128. 

Debats, 14 avril 1980 au sujet du discours du trone, p. 6. 
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sur la partie du projet de loi portant sur l'acces a l'information. La seconde lecture eut lieu le 29 

Janvier 1981163. Le projet de loi fut lu pour la troisieme fois et adopte164. 

2.3 Conclusion 

C'est done dans un contexte de reajustement social et politique, marque par l'essor des 

dispositifs d'ecoute electronique, des telecommunications et des ordinateurs, par la crise d'octobre 

de 1970 et l'affaire du Watergate, et par les conclusions de la commission MacDonald sur les 

activites de la GRC, que les debats sur la vie privee eurent lieu a la Chambre des communes. Ainsi, 

les debats a la Chambre des communes sur les risques engendres par l'ecoute electronique et par la 

collecte, l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels sur la vie privee commencerent 

tranquillementen 1964et sepoursuivirentjusqu'en 1990etapres. C'esttoutefois entre 1968 et 1984 

que le debat fut le plus fort. Ces debats aboutirent a l'adoption de trois lois: la Loi sur la protection 

de la vie privee en 1974, la Loi canadienne sur les droits de lapersonne en 1977, dont la partie IV 

traitait de la vie privee, et la Loi sur la protection des renseignements personnels en 1983165. 

Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6689. 

Debats, 28 juin 1982 au sujet du projet de loi C-43, p. 18875. 

Voir en particulier David H. Flaherty, op. cit., 1989, p. 244, 246. 
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3. CHAPITRE DEUXIEME: L E COURANT IDEOLOGIQUE DOMINANT 

Le present chapitre identifie le courant ideologique dominant de la Chambre des communes 

au sujet de la vie privee des Canadiens entre 1966 et 1990. Plus precisement, il etudie les 

caracteristiques attribuees a la vie privee ainsi que la valeur et les limites assignees a la vie privee. 

II est interessant de constater qu'il n'existait pas, au niveau des idees, de demarcation nette entre les 

partis politiques. Les deputes conservateurs, liberaux, neo-democrates et creditistes adhererent 

sensiblement au meme courant ideologique dominant. Ce consensus se brisa au moment d'etablir 

les limites entre le droit a la vie privee et les besoins de l'Etat. La Chambre des communes se divisa 

alors, grosso modo, en deux groupes: celui du gouvernement, d'une part, et celui des deputes qui 

favorisaient ou qui reconnaissaient 1'importance de la vie privee, d'autre part. II est aussi interessant 

de constater que lorsque le parti formant le gouvernement changea, plusieurs deputes s'alignerent 

avec les deputes qui favorisaient 6u qui reconnaissaient 1'importance de la vie privee. II faut 

egalement noter qu'il y eut dans chaque groupe quelques radicaux. Par ailleurs, comme nous 

l'avons vu dans 1'interpretation du 1984 d'Orwell par les politiciens americains, il est possible que 

des politiciens d'allegeance differente aient supporte le droit a la vie privee pour des raisons 

differentes. Enfin, il importe aussi de noter que le courant ideologique dominant en question s'est 

en grande partie cristallise entre 1968 et 1976 par rapport aux debats sur l'ecoute electronique. A 

cet egard, le conservateur Perrin Beatty expliquait le 17 fevrier 1977 que: «Point n'est besoin pour 

nous de discuter s'il faut agir pour proteger la vie privee du particulier au Canada. On en a surement 

prouve la necessite il y a belle lurette; et le public en general en reconnait et en accepte surement 

la necessite166». 

Ce chapitre est divise en trois sections. La premiere section explore les raisons qui 

pousserent les deputes a considerer la vie privee comme un droit de la personne, et dans certains cas 

un droit de la personne essentiel ou fondamental. Cette partie etudie egalement les liens entre la vie 

privee et d'autres droits et liberies. La deuxieme section explique les arguments evoques par certains 

Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3174. 
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deputes pour suggerer que le droit a la vie privee etait menace. Enfin, la derniere section etudie le 

point de rupture du courant ideologique dominant. 

3.1 La vie privee du citoyen, un droit de la personne essentiel: «Vivre sans intimite, c'est 
ne pas exister pleinement comme homme» 

Les debats concernant la vie privee a la Chambre des communes se sont inspires du debat 

des intellectuels americains et canadiens pour definir la vie privee. La section qui suit repond et 

analyse les perspectives des deputes de la Chambre des communes en repondant a trois questions: 

Est-ce que la vie privee est un droit? Est-ce que la vie privee est liee a d'autres droits ou libertes? 

Est-ce que la vie privee est un droit fondamental? 

3.1.1 La vie privee: un droit 

Les debats de la Chambre des communes, de 1968 a 1990, montrent clairement que plusieurs 

deputes accorderent a la vie privee le statut d'un droit167. II est interessant de constater qu'en 1968, 

le neo-democrate Herbert W. Herridge et le liberal John R. Matheson, secretaire parlementaire du 

premier ministre, et en 1971, le liberal Tom H. Goode, se refererent au jugement dissident du juge 

americain Louis D. Brandeis dans la cause Olmstead v. United States pour definir la vie privee168. 

Goode lut un extrait de ce jugement le 27 avril 1971: 

Les auteurs de la constitution ont entrepris de creer les conditions favorables a la 
poursuite du bonheur. lis ont reconnu 1'importance de la nature spirituelle de 
l'homme, de ses sentiments et de son intelligence. lis savaient que les objets 
materiels ne comptent que pour une partie de la souffrance, du plaisir et de la 

167 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6052; 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1822; 7 
et 8 mai 1973, 27 et 29 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3471, 3484, 3518, 3523, 3527, 8185, 8189, 
8234,8287,8407; 30 mars 1976et 12avril 1976, au sujet du projet de loi C-83,p. 12307,12750; 18octobre 1976dans 
un adresse au discours du trone, p. 172; 11, 16 et 24 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2976, 3127, 3408; 
12 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5562; le 2 juin 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 6225; 14 juillet 
1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7664, 7675, 7679; 17 fevrier 1978 au sujet de la Gendarmerie royale et de la 
commission Keable, p. 2984-2985; 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1965, 1967; 27 
novembre 1979 au sujet de la Loi sur la statistique, p. 1753; 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6713; 8 
fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12747, 12750; 6 juin 1990 au sujet de la nomination de Bruce Phillips 
au poste de commissaire a la protection de la vie privee, p. 12343. 
168 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6052; et 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 
5278. 
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satisfaction dans la vie. lis ont cherche a proteger les gens dans leurs croyances, 
leurs pensees, leurs emotions et leurs sensations. En guise de protection contre toute 
atteinte de la part du gouvernement, ils ont confere le droit a l'intimite, qui est le plus 
complet des droits et celui que l'homme civilise place au-dessus de tous les autres169. 

John Turner avait lu le meme extrait en 1969, lors de la reunion annuelle de l'Association du Barreau 

canadien170. 

Le parti liberal reconnut un an plus tard le droit a la vie privee des Canadiens a la Chambre 

des communes. En effet, le ministre de la Justice, Otto E. Lang, affirma: «Le droit a la vie privee, 

qui est reconnu et protege, est le droit des particuliers a communiquer entre eux dans des 

circonstances telles qu'ils peuvent raisonnablement compter que la communication ne sera pas 

interceptee». L' adoption en 1974 du projet de loi C-176, qui devient la Loi sur la protection de la 

vie privee, est fort importante puisqu'elle enchassa le droit a la vie privee dans la legislation 

canadienne171. 

Le 29 Janvier 1981, le conservateur Perrin Beatty expliqua que la poursuite du droit a la vie 

privee existait depuis le debut de l'humanite et pouvait etre retracee aussi loin que «dans l'ordre 

social de la Grece antique et dans les coutumes de la vie communautaire des tribus primitives 172». 

Plusieurs ouvrages anthropologiques et sociologiques auxquels fait reference le professeur Alan F. 

Westin, dans son livre Privacy and Freedom, refletent la pensee de Beatty sur ce point173. Selon 

Beatty, le droit a la vie privee etait constitutionnalise depuis 1'adoption des premier, troisieme, 

quatrieme, cinquieme et neuvieme amendements de la Constitution des Etats-Unis174. 

169 Debats, 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5278. 
170 Association du Barreau canadien, Annuaire de l'Association du Barreau canadien et le proces-verbal de I'assemble 
annuelle, Ottawa, Association du Barreau canadien, vol. 52 (1969), p. 262. 
171 Debats, 2 mai 1972 au sujet du C-6, p. 1819; et 29 novembre 1973 au sujet du bill C-176, p. 8309; voir aussi David 
H. Flaherty, op. cit, 1989, p. 246. 
172 Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6704-6705. 
173 Alan F. Westin, op. cit., p. 8-22 passim; aussi Alain, Robert Nadeau, op. cit., p. 20-21. 
174 Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6704-6705. Voir aussi Alan F. Westin, Privacy and 
Freedoms, New York, Atheneum, 1967, p. 8-22 passim; et Alain, Robert Nadeau, op. cit., p. 20-21. 
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3.1.2 Vie privee, liberte et dignite humaine 

Les debats de la Chambre des communes montrent egalement que le droit a la vie privee etait 

percu comme faisant partie d'un ensemble de droits et d'autres qualites de la vie d'une personne dans 

un regime democratique. Les propos de certains deputes indiquent que le droit a la vie privee etait 

lie a la notion de liberte. Le 2 mars 1967, le ministre du Revenu national, Mitchell Sharp, donna 

l'assurance au conservateur Lawrence E. Kindt que l'attribution d'un numero d'assurance sociale 

a tous les Canadiens ne mettrait «pas en peril nos libertes175». Le 9 novembre 1970, James A. 

McGrath se reportait a une presentation qu'avait faite John Turner, ministre de la Justice, a un 

colloque tenu a l'Universite Queen's afin de tracer un lien entre le droit a la vie privee et la liberte. 

Turner avait dit que «l'effritement du prive » menerait a la disparition de la liberte176». Outre 

McGrath et Turner, le liberal John R. Matheson, en 1968, et le conservateur Reginald Stackhouse, 

en 1988, tracerent un lien entre la vie privee et la liberte177. 

Pour plusieurs deputes, le droit a la vie privee etait egalement lie a la dignite humaine. De 

fait, de 1968 a 1990, les neo-democrates Herbert W. Herridge, John Gilbert et John Rodriguez, les 

conservateurs Perrin Beatty et Gordon L. Fairweather et le liberal Jean-Robert Gauthier affirmerent 

tous que le droit a la vie privee etait necessaire, voire essentiel a la dignite humaine178. John Gilbert 

approfondit la question le 2 mai 1972. Selon lui, en portant atteinte a la vie privee d'un individu, 

«on risque de porter atteinte a sa qualite d'etre humain et de voir s'effriter sa confiance dans les 

175 Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13675. 
176 Debats, 9 novembre 1970 au sujet d'un avis de motion de James A. McGrath, p. 1015. 
177 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6051; et21 octobre 1988 au sujet du projet de loiC-236, 
p. 558. 
178 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6051; 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1825; 7 
mai 1973 au sujet du bill C-176, p. 3473; 12 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12749; et 29 Janvier 1981 au 
sujet du projet de loi C-43, p. 6705; et 7 juin 1990 au sujet de la nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire 
a la protection de la vie privee, p. 12425, 12427. 

Au sujet du lien entre la vie privee et la dignite humaine, voir Debats, 10 juin 1975 au sujet du projet de loi C-233, p. 
6621; 7 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12595; 5 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et 
liberies, p. 7931. 
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institutions democratiques et l'appareil judiciaire179». Le 29 Janvier 1981, le conservateur Perrin 

Beatty affirma: «La mesure de vie privee a laquelle nous tenons et dont nous avons besoin varie 

d'une personne a une autre, mais chacun d'entre nous a besoin d'un minimum de vie privee si nous 

voulons rester des hommes». II ne s'agit pas de cacher un vice, mais de «garder secrete une partie 

de sa vie» pour «conserver sa dignite et sa fierte180». 

3.1.3 Vie privee, identite et individuality 

Trois categories d'idees furent emises, de 1967 a 1990, par les deputes au sujet du lien entre, 

d'une part, la vie privee, et, d'autre part, l'individualite des personnes. D'abord, le neo-democrate 

Arnold Peters et le conservateur Walter Baker en 1973, ainsi que le liberal Jean-Robert Gauthier en 

1990, exprimerent l'idee que le respect de la vie privee etait necessaire au maintien de 

l'individualite181. Ensuite, le neo-democrate Thomas S. Barnett et les conservateurs Ron Atkey et 

E. Davie Fulton, entre 1967 et 1973, furent d'avis que l'utilisation du numero d'assurance sociale 

et de l'ordinateur mettait en peril l'individualite des Canadiens et accentuait le conformisme dans 

la societe182. Enfin, d'apres le conservateur Ray Hnatyshyn: «Les citoyens satisfaits commencent 

seulement a s'offenser de la perte de leur integrite et de leur individualite lorsque les pouvoirs du 

gouvernement sont tellement elargis qu'ils en deviennent excessifs183». 

Au sujet de l'identite des individus, les conservateurs Bob Wenman, en 1979, et Charles 

Hamelin, en 1988, declarerent que le numero d'assurance sociale constituait en soi un signe de 

179 Debats, 2 mai 1972 au sujet duprojetde loi C-6, p. 1825; voir egalement Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de 
loiC-176,p. 3476. 
180 Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6705. 
181 Debats, 7 mai 1973 et 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3500, 8061; 7 juin 1990 au sujet de la 
nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire a la protection de la vie privee, p. 12427. 
182 Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13566; 5 novembre 1971 au sujet d'une motion de James 
A. McGrath, p. 9398; 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8402. 
183 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion du conservateur Ray Hnatyshyn, p. 1960. 
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«deshumanisation» qui entramerait le remplacement de l'identite des individus par une «identite 

numerique definitive 184». 

3.1.4 Vie privee. creativite, liberie de penser et droit de parole 

Les neo-democrates Edward Broadbent et John Gilbert furent d'avis que le maintien du droit 

a la vie privee etait necessaire a la creativite de l'individu. A cet egard, Gilbert cita, en 1973, les 

propos prononces le 5 aout 1971 par le professeur Edward Ryan lors de la conference de 

Couchiching: «Le droit a la vie privee, loin d'etre une simple reclamation personnelle, est en soi un 

interet public de la plus grande importance, dans lequel se trouvent les sources de la creativite 

individuelle et de l'expression des groupes qui sont au coeur d'un gouvernement populaire». Le 

professeur Ryan sera membre de la Commission de reforme du droit de l'Ontario en 1978185. 

Certains deputes virent un lien entre le droit a la vie privee et la liberte de penser. Le 7 mai 

1973, Edward Broadbent definit la vie privee comme «la reconnaissance du droit legitime de 

rhomme a penser, a parler et a se r6unir avec d'autres, dans des circonstances dont sont exclus tous 

les autres qu'il n'a pas choisis186». Le 11 mai 1977, le neo-democrate Stuart Leggatt affirma, qu'en 

tant que pays democratique, le Canada devait proteger la liberte de penser de ses citoyens. 

Nous savons que l'ecoute est pratiquee dans les pays de l'Est et dans certains autres 
pays, mais etant donne que le continent nord-americain a choisi un mode de 
gouvernement fonde sur une democratie qui s'inspire en grande partie des traditions 
de l'Europe occidentale et en particulier des traditions britanniques, nous devrions 
persister a proteger les droits des citoyens a la liberte de pensee187. 

184 Debats, 27 novembre 1979 au sujet de la Loi sur la statistique, p. 1753; 8 fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, 
p. 12751. 
185 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3476, 3478; et pour Broadbent, voir p. 3482. 
m Ibid., p. 3481. 
187 Debats, 11 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5536. 



63 

En ce sens, les conservateurs Eldon Woolliams et Jake Epp prevoyaient, en 1973 et 1984 

respectivement, la fin de la liberte de penser des citoyens s'ils etaient surveilles par le 

gouvernement188. 

De l'avis de certains deputes, le droit a la vie privee etait egalement necessaire au droit de 

parole. Le ministre de la Justice Otto E. Lang, se prononca sur cette question le 7 mai 1973. Selon 

Lang, le projet de loi C-176 etablissait «... la protection de la vie privee et l'importance de notre 

capacite a communiquer entre nous sans etre entendus ou sans que nos conversations soient 

interceptees clandestinement189». En 1973, le neo-democrate Stuart Leggatt et le liberal Barnett J. 

Danson soutinrent qu'une personne pourrait perdre la liberte de parole si elle croyait etre ecoutee. 

D'apres Leggatt, les individus ne parlent pas a coeur ouvert lorsqu'ils se demandent si leurs 

conversations sont interceptees190. 

3.1.5 Vie privee et integrite 

Le droit a la vie privee est done associe a la liberte et la dignite humaine, a l'identite, 

l'individualite et a la creativite de la personne et a la liberte de penser et de s'exprimer. Certains 

deputes ajouterent que la vie privee etait essentielle a la preservation de l'integrite de l'individu, 

e'est-a-dire a s'assurer que l'individu demeure entier et ne soit pas altere191. Le liberal Tom H. Goode 

et le neo-democrate Edward Broadbent sont les deux deputes qui expliquerent le mieux ce lien. Le 

27 avril 1971, Goode declara: «Vivre sans intimite, e'est ne pas exister pleinement comme 

homme192» et il cita le professeur Charles Fried de l'Universite Yale: 

La vie privee n'est pas tout simplement un moyen, entre autres, d'assurer d'autres 
valeurs; elle se rattache, forcement, a des fins et des relations absolument 

188 Debats, 6 mars 1973 dans le contexte des questions orales, p. 5889; et 30 Janvier 1984 dans le contexte de l'affaire 
Lalonde-Mulroney, p. 867. 
189 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3471. 
190 Debats, 22, 23 et 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8047, 8067, 8091, 8197. 
191 Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3481; 16 fevrier 1977 au sujet du projet de loiC-25, 
p. 3127; 8 decembre 1978 au sujet d'une motion du conservateur Ray Hnatyshyn, p. 1960. 
192 Debats, 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5278. 
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fondamentales: le respect, l'amour, l'amitie et la confiance. [...] Faire ressortir la 
necessite de l'intimite comme contexte pour le respect, l'amour, l'amitie et la 
confiance c'est aussi faire ressortir pourquoi tout ce qui menace la vie privee semble 
aussi menacer notre integrite meme en tant qu'individus. Respecter et aimer les 
autres, nous estimer dignes de leur respect et de leur amour, ces sentiments se situent 
au coeur meme du concept que nous nous faisons de nous-memes en tant 
qu'individus parmi des individus, et l'intimite est aussi necessaire a ces attitudes et 
ces sentiments, que l'oxygene a la combustion193. 

Fried, qui participait activement au debat sur la definition de la vie privee dans les annees 1960 et 

1970, avait tenu ces propos dans son ouvrage An Anatomy of Values194. Dans son expose du 7 mai 

1973, le neo-democrate Edward Broadbent declara: 

Le respect de la vie privee est une condition essentielle de la personnalite, un 
element important de ce qu'on appelle son integrite. Cette notion philosophique 
remonte jusqu'aux philosophes grecs et aux theologiens medievaux et a ete une 
preoccupation intellectuelle des psychanalystes du XXe siecle. Des gens aussi 
differents que Platon, J.S. Mill, Bertrand Russell et Sigmund Freud ont tous reconnu 
que, sans un sentiment d'intimite, sans une distinction entre l'interet public, 
l'engagement public, l'interet communautaire et l'engagement communautaire, 
d'une part, et le droit fondamental dans d'autres cas a une vie privee, qu'a moins que 
cette distinction ne revete un caractere legitime et institutionnel dans la societe, on 
aboutit en fait a 1'abolition de l'individualite chez les gens, a 1'abolition de la liberte 
et la creativite chez l'etre humain195. 

II est interessant de constater que Broadbent, ainsi que les conservateurs Ron Atkey et Bill Tupper, 

voyaient dans 1'intrusion systematique dans la vie privee d'un individu, ou dans la surveillance de 

celui-ci, le risque d'entrainer chez lui des consequences a long terme telles que l'angoisse ou la 

maladie196. 

193 ibid. 
194 Charles Fried, An Anatomy of Values, Cambridge, Harvard University Press, 1972, p. 138; voir aussi Alain-Robert 
Nadeau, op. cit., p. 31. 
195 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3481. 
196 Debats, 1 mai 1973 et 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3481, 8044; et 14 fevrier 1986 au sujet 
du projet de loi C-260, p. 10855. 
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3.1.6 Vie privee et democratic 

L'expose du courant ideologique dominant jusqu'a present confirme que la vie privee est un 

droit et que ce droit est lie a un ensemble de droits et a d'autres qualites de la vie de la personne. 

Or, les deputes n'associerent pas seulement la vie privee aux droits des individus, mais aussi aux 

droits de la collectivite. Le 9 novembre 1970, le conservateur James A. McGrath cita 1'ex trait 

suivant du livre Social Theory and Social Structure de Robert Merton: «L'intimite n'est pas 

simplement une predilection personnelle; c'est une condition fonctionnelle importante pour le bon 

fonctionnement du systeme social 197». Entre 1968 et 1972, les neo-democrates Herbert W. Herridge 

et John Gilbert ainsi que le conservateur Jack H. Horner et le liberal John R. Matheson considererent 

la vie privee comme un element important, voire meme «integral» ou «primordial», pour conserver 

la confiance de l'individu a l'egard des institutions democratiques198. Ce lien fut egalement reconnu 

par le gouvernement liberal. Le 28 novembre 1973, le conservateur Erik Nielsen appuya les propos 

tenus par le ministre de la Justice, John Turner, lors de la reunion annuelle de l'Association du 

barreau canadien en 1969. D'apres Turner, la vie privee: 

... n'est pas seulement un element essentiel de l'individu, mais c'est le fondement 
meme de notre entite collective. John Stuart Mills a ecrit: «La valeur d'un Etat est 
fondee en definitive sur la valeur des individus qui le constituents [...] une societe 
qui meprise la vie privee des individus se meprise199. 

L'importance de la vie privee pour la democratic fut aussi reconnue, le 7 mai 1973, par le ministre 

liberal de la Justice, Otto E. Lang: «Nous avons tous la conviction profonde que la vie privee et la 

personnalite ont une importance capitale dans notre mode de vie democratique200». Dix-sept ans 

197 Debats, 9 novembre 1970 dans le contexte d'une motion de James A. McGrath, p. 1015. 
198 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6049,6052; et 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, 
p. 5280; et 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1825. 
199 Debats, 28 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8236-8237. Voir aussi Association du Barreau 
canadien, op. cit., p. 263. 
200 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3471. 
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plus tard, le liberal Jean-Robert Gauthier estimera que le role du commissaire a la protection de la 

vie privee est tres important pour la democratic201. 

3.1.7 Vie privee: Un droit fondamental. indeniable et inalienable 

La vie privee est done, aux yeux des deputes etudies jusqu'ici, un droit. Reste a clarifier la 

valeur que les deputes assignaient a ce droit. Plus precisement, il importe de se demander si les 

deputes consideraient le droit a la vie privee comme un droit fondamental. Les reponses de 

plusieurs deputes le confirment. 

La premiere affirmation claire a ce sujet provient du neo-democrate John Gilbert. Le 2 mai 

1972, ce dernier citait le juge Field des Etats-Unis pour qui: 

... peu de droits de la personne humaine ont autant d'importance ou sont aussi 
essentiels a la paix de 1'esprit et au bonheur que le, droit a la securite personnelle, et 
ce droit signifie qu'il faut non seulement proteger sa personne contre des voies de 
fait mais mettre sa vie privee a l'abri ... de la surveillance et de 1'indiscretion des 
autres. Sans ce droit, tous les autres ne seraient rien202. 

Le 27 novembre 1973, Terry O'Connor evoqua certaines raisons pour lesquelles il considerait le 

droit a la vie privee comme un droit fondamental. II dit: 

... la question dont la Chambre est saisie est d'une importance fondamentale pour 
tous les Canadiens. Cette question est liee, tant sur le plan symbolique que dans la 
realite, a la liberte de chaque individu d'avoir la paix. II faut proteger la vie privee 
de l'individu si celui-ci le desire, car e'est l'un des droits essentiels de l'individu 
dans une societe libre et democratique203. 

Outre Gilbert et O'Connor, de nombreux deputes qualifierent entre 1968 et 1981 la vie privee de 

droit fondamental, essentiel ou indispensable204. 

201 Debats, 7 juin 1990 au sujet de la nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire a la protection de la vie 
privee, p. 12426. 
202 Debats, 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1825. 
203 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8190. 
204 Voir les enonces suivants qui qualifient le droit a la vie privee de droit fondamental: Debats, 9 novembre 1970 au sujet 
d'un avis de motion de James A. McGrath, p. 1015; et 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5278; et 5 
novembre 1971 au sujet de la motion de McGrath, p. 9395; et 7 et 8 mai 1973 ainsi que 29 novembre 1973 au sujet du 
projet de loi C-176, p. 3483, 3527, 8280-8282 passim; et 12 fevrier 1976, p. 10887; et 30 novembre 1976, p. 1526; et 
16 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3127; et 12 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5584; et 14 juillet 
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Certains deputes utiliserent d'autres qualificatifs pour affirmer le caractere fondamental du 

droit a la vie privee. En 1973, les conservateurs Walter Baker et Marcel Lambert et le creditiste 

Eudore Allard qualifierent la vie privee de droit «indeniable» et «inalienable»205. A cet egard, le 

conservateur Perrin Beatty affirma, le 29 Janvier 1981, que le juge americain Thomas Cooley avait 

decrit dans son traite sur les prejudices de 1888 le droit a la vie privee comme «le droit naturel et 

inalienable «d'etre laisse tranquille»206». Certains deputes qualifierent le droit a la vie privee 

d'irremplacable. Le neo-democrate Stuart Leggatt mentionna, le 8 decembre 1978, que le risque 

d'erosion de la vie privee decoulait du fait qu'il etait a peine perceptible. «Une fois disparue, la 

liberte ne revient pas parce que le public commence a accepter la perte de cette intimite comme etant 

normale et il n'exerce done pas de pression sur le legislateur pour qu'il lui restaure ses droits 

traditionnels a l'intimite207». Le 7 juin 1990, le liberal Jean-Robert Gauthier rappela a la Chambre 

que John Grace, ancien commissaire a la protection de la vie privee, avait decrit, dans son rapport 

annuel 1983-84, la vie privee comme une «ressource humaine precieuse et souvent irremplacable» 

puisqu' «[u]ne fois qu'un ordinateur indiscret a perce le mur de l'intimite, elle est irremediablement 

perdue, car l'ordinateur n'oublie jamais rien208». 

Le gouvernement liberal reconnut le caractere fondamental du droit a la vie privee, le 8 mars 

1976, par l'entremise du ministre de la Justice, Ronald Basford. Ce dernier precisa que le projet de 

1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7668; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion du conservateur Ray Hnatyshyn, 
p. 1965; et 27 novembre 1979 au sujet de la Loi sur la statistique, p. 1753; et 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi 
C-43, p. 6695-6696. 
Voir les enonces suivants qui qualifient le droit a la vie privee de droit essentiel ou primordial: Debats, 26 Janvier 1968 
au sujet du projet de loi C-19, p. 6052; et 9 novembre 1970 au sujet d'un avis de motion de James A. McGrath, p. 1015; 
et2mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1825;et7mai 1973 au sujet du projet de loi C-176,p. 3481;et2juin 1977 
au sujet du projet de loi C-25, p. 6224. 
Voir les enonces suivants qui qualifient le droit a la vie privee de droit indispensable: Debats, 7 mai 1973 ainsi que les 
22,23 et 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3476,8061,8100,8188; et 11 et 24 fevrier 1977 au sujet 
du projet de loi C-25, p. 2989, 3410; et 20 fevrier 1981 au sujet du projet de loi C-238, p. 7539. 
205 Debats, 27 novembre 1973 et 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8180, 8414; et 29 novembre 1979 
au sujet du projet de loi C-15, p. 1865. 
206 Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6704-6705. 
207 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion du conservateur Ray Hnatyshyn, p. 1966. 
208 Debats, 1 juin 1990 dans le contexte de la nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire de la protection de 
la vie privee, p. 12427, 12429. 
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loi C-83 «... ne s'ecarte pas du principe fondamental reconnu en 1974 dans la loi sur la protection 

de la vie privee, soit que l'individu a droit a sa vie privee en ce qui concerne ses communications 

privees et legales avec autrui209». Basford affirma, le 11 fevrier 1977, que la protection de la vie 

privee incluse dans la partie IV du projet de loi C-25 s'appuyait sur la «dignite inherente» et les 

«droits egaux et inalienables» des personnes. «Ce sont des principes aussi fondamentaux que la 

liberte elle-meme210». Malgre cette reconnaissance, le gouvernement liberal n'inclut pas de mention 

explicite de la vie privee dans la Charte des droits et libertes du Canada. 

3.2 Un droit menace: «peut-etre sommes-nous deja dans cette societe decrite par Orwell» 

Tout en reconnaissant le droit a la vie privee, certains deputes realiserent que ce droit et, par 

consequent, l'ensemble des droits et libertes associes a la vie privee et decrits plus haut, etaient 

menaces par certaines activites telles que l'ecoute electronique et la centralisation des 

renseignements personnels. II importe de comprendre la perception des deputes sur cette question 

pour etablir le courant ideologique dominant de la Chambre. Dans cette section, nous analysons les 

cinq craintes et considerations les plus importantes, en l'occurrence, le totalitarisme, l'intimidation 

politique, la protection contre l'Etat, le secret professionnel et la perception du citoyen qui reclame 

le droit a la vie privee. 

3.2.1 Le totalitarisme 

Plusieurs deputes virent dans l'utilisation de l'ecoute electronique et dans la centralisation 

des renseignements personnels dans diverses banques de donnees des instruments similaires a ceux 

qu'utilisaient les Etats policiers. Ces deputes voulurent reflechir a la facon d'utiliser ces instruments 

sans sombrer dans le totalitarisme211. Au sujet de l'ecoute electronique, les perspectives enoncees 

209 Debats, 8 mars 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11580. 
210 Debats, 11 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2976. 
21' Voir par exemples Debats, 5 novembre 1971 au sujet d'une motion de James A. McGrath, p. 9395; et 7 et 8 mai 1973, 
ainsi que le 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3497,3501,3535,8061;et 14juillet 1977 au sujet du 
projet de loiC-51, p. 7678; et 23 avril 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et des libertes, p. 9447; et 24 
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par le neo-democrate Arnold Peters en 1973, ainsi que le neo-democrate Stuart Leggatt et le 

conservateur Eldon M. Woolliams en 1977, se rapprochent. Selon eux, permettre l'utilisation de 

l'ecoute electronique priverait le citoyen de certaines caracteristiques de la vie privee comme son 

individualite et sa conviction d'etre libre. Par consequent, l'Etat serait plus influent et susceptible 

de controler ses citoyens212. Leggatt expliqua, le 8 decembre 1978, comment les changements 

sociaux et technologiques pourraient permettre a l'Etat d'etablir un regime totalitaire fonde sur la 

bureaucratie213. 

Notre societe est de plus en plus enorme et complexe. Les organismes publics et 
prives qui dominent nos vies sont de plus en plus autocratiques et de moins en moins 
democratiques. lis exercent sur nous un pouvoir sans cesse croissant que seule une 
vigilance assidue permettra d' endiguer. Je veux parler du pouvoir de 1' informatique, 
du pouvoir de la technologie et du controle qui s'exerce sur la vie des Canadiens par 
le recours aux innovations scientifiques. Notre devoir envers nos commettants nous 
oblige a denoncer ce systeme qui enleve tout controle a l'individu214. 

Toutefois, pour denoncer l'utilisation etatique de l'ecoute electronique et de la centralisation 

des renseignements personnels, beaucoup de deputes utiliserent l'image leguee par le 1984 d'Orwell. 

Entre 1968 et 1983, plusieurs deputes dont les liberaux John R. Matheson, Douglas A. Hogarth, le 

conservateur James A. McGrath et les neo-democrate Stuart Leggatt et Edward Broadbent 

exprimerent des inquietudes a propos du risque d'une derive vers la societe decrite par George 

Orwell dans son livre 1984215. Selon eux, le gouvernement ou les organismes du secteur prive 

disposaient de tous les moyens necessaires pour surveiller les citoyens. lis pouvaient soit ecouter 

Janvier 1984 dans le contexte des questions orales, p. 692. 
212 Debats, 7 mai 1973 au sujet du bill C-176, p. 3497,3500; et 11 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5530,5535. 
213 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion du conservateur Ray Hnatyshyn, p. 1965. 
214 Ibid., p. 1967. 
215 Voir les debats suivants: Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6052; et 9 novembre 1970 au sujet 
d'une motion de James A. McGrath,p. 1015,1019;et27avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5277-5279 passim; 
et 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3481, 3497; et 7 novembre 1978 au sujet des allocations familiales, p. 
898; et 27 novembre 1979 au sujet de la Loisur la statistique, p. 1756; et 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, 
p. 6696; le 5 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberies, p. 7931; et 28 juin 1983 dans le contexte 
des questions orales, p. 26860; et 14 septembre 1983 dans le contexte des questions orales, p. 27099; et 17 novembre 
1983 dans le contexte des questions orales, p. 28935-28936; et 21 fevrier 1984 dans le contexte des questions orales, p. 
1586. 



tout ce que disaient les individus soit emmagasiner une somme importante de renseignements 

personnels dans des banques de donnees et les communiquer dans l'immediat a 1'autre bout du 

monde, creant ainsi un monde tel que decrit par Orwell. Munis de ces dispositifs, le gouvernement 

ou les organismes du secteur prive pourraient agir en Grand frere et eliminer la vie privee et les 

droits des individus de facon a les controler entierement216. Broadbent prevint meme la Chambre 

que ce genre de danger ne se limitait pas au regime totalitaire qui avait marque l'Allemagne, 

l'Europe de l'Ouest et la Russie au XXe siecle. 

Ce que je veux dire, c'est qu'aux Etats-Unis, on emploie systematiquement des 
dispositifs techniques perfectionnes pour s'introduire completement dans la vie 
privee des gens et, partant, leur enlever leur liberie, et que cela se passe non pas dans 
un regime totalitaire mais dans une societe democratique217. 

Au moins un membre du gouvernement recourut a Orwell. Le 28 novembre 1973, le conservateur 

> Erik Nielsen cita les propos de John Turner devant l'Association du barreau canadien en 1969: 

Peut-etre sommes-nous deja dans cette societe de 1984 decrite par Orwell. La 
societe libre est devenue la societe espionnee. La lutte pour la liberie est sacrifice 
au microphone parabolique. La solitude est envahie. II n'y a plus de refuge. 
L'envahissement de la vie privee, c'est deja la fin de la liberte218. 

Nielsen et le conservateur Peter Reilly se poserent la meme question219. 

Le discours des deputes etait similaire a celui des intellectuels. Le professeur Alan F. Westin 

reconnaissait le potentiel de l'Etat moderne de maintenir un controle «orwellien» sur ses citoyens. 

Toutefois, dans son prologue de Privacy and Freedoms, il soulignait l'importance accordee dans les 

medias aux technologies d'ecoute electronique, aux polygraphes et tests de personnalites ainsi qu'a 

l'essor des banques de donnees. Cette couverture mediatique creait chez le public l'inquietude du 

Grand frere. Neanmoins, Westin croyait que l'utilisation de l'imagerie orwellienne minait les efforts 

216 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6052; et 9 novembre 1970 au sujet d'une motion de James 
A. McGrath, p. 1015, 1019; et 7 mai 1973, 22 novembre 1973 et 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 
3481,8047,8485. 
217 Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3481. 
218 Debats, 28 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8236. 
2]9Ibid.,p. 8236, 8410. 
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pour etablir des faits concrets permettant de resoudre les problemes en matiere de vie privee220. Le 

liberal Mark MacGuigan souleva un point similaire. Le 17 mars 1978, il dit: «... les arguments qui 

jouent sur la mefiance du public a l'egard des activites policieres n'ont rien a voir avec la 

question221». A l'inverse, il est interessant de constater que certains deputes accuserent le 

gouvernement de faire peur au public pour faire adopter des mesures sur la securite. Le 14 juillet 

1977, les neo-democrates John Rodriguez et Stuart Leggatt pretendirent que le gouvernement 

exagerait la menace du crime organise et l'efficacite de l'ecoute electronique pour capturer les 

«mechants»222. Bien que certains deputes et ministres eurent recours a l'imagerie orwellienne ou 

a l'exageration des menaces a l'ordre public, rien n'indique qu'ils le firent simplement par tactique 

politique. Le courant ideologique dominant et la crainte par rapport au totalitarisme indiquent que 

les deputes figurant dans l'etude jusqu'ici prenaient la vie privee au serieux. 

3.2.2 L'intimidation politique 

Pour certains deputes, la crainte du totalitarisme etait connexe a celle de l'utilisation des 

renseignements personnels d'une personne ou d'un groupe pour l'intimider ou pour obtenir un 

avantage politique. Cette crainte etait manifeste pendant les debats sur l'ecoute electronique entre 

1966 et 1978. Selon les conservateurs Gordon L. Fairweather et Ron Atkey et le neo-democrate 

Stuart Leggatt, le gouvernement devait etablir les limites a l'interieur desquelles il pourrait utiliser 

l'ecoute electronique. D'apres eux, il fallait distinguer les gestes d'opposition democratiques tels 

que le radicalisme politique commun dans les universites ou les discours qui divergent de la pensee 

du gouvernement, d'avec les gestes qui menacaient vraiment la democratic, comme la subversion, 

l'espionnage ou le sabotage. lis craignaient qu'une distinction trop floue resulte en un Watergate 

Alan F. Westin, op. cit., prologue et p. 21, 59 et 166. 

Debats, 17 mars 1978, p. 3892. 

Debats, 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7665, 7678. 
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canadien223. II faut comprendre que plusieurs deputes soupconnaient, avant meme les conclusions 

de la commission MacDonald, que la GRC agissait illegalement. 

Cette crainte est ressortie d'autant plus clairement lors des debats sur l'affaire Lalonde-

Mulroney. Cette affaire decoule de propos echanges, le 24 Janvier 1984, entre Brian Mulroney, le 

nouveau chef conservateur, et Marc Lalonde, le ministre des Finances. A la suite d'une discussion 

tendue entre les deux au sujet de l'economie canadienne, Lalonde defia Mulroney de le laisser 

deposer en Chambre une lettre que Mulroney avait envoyee a son ministere alors qu'il etait president 

de la compagnie Iron Ore. Trois jours plus tard, Lalonde deposait la correspondance echangee entre, 

d'une part, le ministre des Finances et son ministere, et, d'autre part, Mulroney. Ces echanges 

avaient eu lieu entre le 19 Janvier 1982 et le 25 Janvier 1983. Le 30 Janvier 1984, plusieurs deputes 

poserent des questions au premier ministre suppleant, Jean-Luc Pepin, au sujet des risques d'une 

telle pratique pour la vie privee des deputes et des Canadiens. Selon Pepin , «il faudrait mettre en 

regard le secret de la correspondance d'hommes d'affaires ou de tout citoyen avec le gouvernement 

et, en second lieu, la liberte d'information qui est une preoccupation majeure de la Chambre». 

Lalonde affirma un peu plus tard dans ce debat que la documentation deposee comptait la 

correspondance et le compte rendu d'une rencontre entre le sous-ministre des Finances et 

Mulroney224. 

Le 30 Janvier 1984, les conservateurs Jake Epp et James A. McGrath poserent des questions 

au sujet de l'utilisation par les ministres des lettres ou documents envoyes par les Canadiens aux 

ministeres et institutions du gouvernement. Selon eux, les Canadiens devaient obtenir 1'assurance 

que leurs dossiers seraient tenus confidentiels et que le gouvernement n'irait pas fouiller dans les 

dossiers des ministeres. Selon McGrath, le contraire serait immoral dans une societe libre et 

democratique. Epp posa une question fondamentale: «Combien de Canadiens ecriraient au 

gouvernement s'ils croyaient que [...] ce gouvernement pourrait chercher a utiliser ces 

Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3473, 3475, 3479. 

Debats, 24, 27 et 30 Janvier 1984 dans le contexte de l'affaire Lalonde-Mulroney, p. 694, 700, 809, 861-865. 
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communications contre eux?» Epp pensait que les Canadiens pourraient ne plus consentir a fournir 

des renseignements dans leurs declarations d'impots ou dans un recensement. II conclut que le 

devoir de confidentialite du ministre ou du depute non seulement etait necessaire, mais egalement 

compris dans les traditions du Parlement a cause de 1' «enorme quantite de renseignements que 

detient le gouvernement federal225». 

Le 15 fevrier 1984, le conservateur Erik Nielsen declara etre d'avis que la constitution d'un 

dossier sur ses adversaires politiques etait courante dans les dictatures et les societes totalitaires. 

«Toutefois, ajouta-t-il, c'est tout a fait deplace dans une democratic parlementaire». Les Canadiens 

comptaient sur l'impartialite des organismes d'Etat, y compris le Cabinet. Ensuite, Nielsen se refera 

aux ouvrages du Britannique Thomas Erskine May et du Canadien Arthur Beauchesne, deux 

autorites en matiere de procedure parlementaire, pour definir 1'intimidation. Selon May: «Toute 

tentative pour influencer la conduite des deputes par la menace constitue egalement une violation 

de privilege226». Selon Beauchesne: 

La menace, implicite ou avouee, de publier des renseignements sur la vie privee d'un 
depute, qui pourrait poser des questions embarrassantes au gouvernement, est tout 
a fait conforme a la definition de 1'intimidation. Etant donne que pareille tentative 
d'intimidation limite la liberte de parole d'un depute, elle constitue done le plus 
grave outrage qu'on puisse faire au Parlement227. 

Le debat sur l'affaire Lalonde/Mulroney temoigne des craintes de certains deputes par rapport a 

l'utilisation par le gouvernement des ressources etatiques pour enqueter sur la vie privee des deputes 

et des citoyens avec objectif de conserver le pouvoir. 

225 Ibid., p. 861-863, 868. 
226 Debats, 15 fevrier 1984 dans le contexte de l'affaire Lalonde-Mulroney, p. 1410-1411, 1415; voir aussi A Practical 
Treatise on the Law, Privileges, Proceedings and Usages of Parliament de May et Rules and Forms of the House of 
Commons of Canada, de Beauchesne. 



3.2.3. Le besoin d'etre protege de l'Etat 

Comme plusieurs deputes s'inquietaient du totalitarisme et de l'intimidation politique, il n'est 

pas etonnant d'entendre parler du besoin de proteger le citoyen contre l'Etat. C'est le conservateur 

Perrin Beatty qui l'expliqua le mieux en s'appuyant sur les propos de William Pitt et du president 

americain Gerald Ford. Le 17 fevrier 1977, Beatty fit reference a William Pitt, un reformateur whig 

qui vecut entre 1759 et 1806 en Grande-Bretagne dans un contexte de changement social et de 

reforme politique. Pitt etait devenu premier ministre en 1784. Selon Pitt, «[t]ous les pouvoirs de 

la Couronne sont impuissants contre l'homme le plus pauvre abrite par sa chaumiere. [...] Malgre 

tous ses pouvoirs, [le roi de l'Angleterre] ne peut meme pas franchir le seuil de la masure en ruines». 

Selon Beatty, les legislateurs britanniques avaient compris, il y a deux siecles, qu'il etait necessaire 

de proteger le citoyen contre l'ingerence de l'Etat228. 

Je pense que s'il avait pu prevoir revolution technique et politique qui s'est produite 
au cours de ces deux siecles, Pitt aurait probablement mentionne que tout homme si 
miserable soit-il, etait protege dans certains autres domaines, alors que ce n'est pas 
notre cas aujourd'hui. II aurait peut-etre dit que le roi n'avait pas le droit de faire de 
l'ecoute telephonique ou qu'il etait interdit de forcer un citoyen a fournir des 
renseignements destines a alimenter des banques de donnees statistiques. [...] Dans 
les 200 ans ecoules depuis l'epoque de William Pitt, la croissance phenomenale de 
la technologie et l'ingerence du gouvernement ont remis en question les droits du 
particulier. Leur importance par rapport au gouvernement est reduite, et nos droits 
humains ont diminue de beaucoup229. 

Beatty renvoya ensuite ses collegues aux propos tenus le 21 septembre 1975 par le president 

americain Ford a l'Universite Stanford au sujet du respect de la vie privee. Ford croyait que «le 

gouvernement federal [des Etats-Unis] lui-meme peche le plus a cet egard». Ford ne parlait pas 

«d'invasion injuste ou illegale» dans la vie privee des Americains. «Je songe plutot aux nombreuses 

menaces que fait peser sur notre vie privee 1'application parfaitement normale de lois adoptees par 

des gouvernements precedents dans un but tres louable et qui ont ete cautionnees par la plupart des 

Americains». Les lois n'avaient pas ete concues en tenant compte de l'essor des moyens techniques 

228 Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3174. Au sujet de Pitt, voir Kenneth O. Morgan, ed., The 
Oxford Illustrated History of Britain, Oxford University Press, Oxford, 1984, p. 398-399,416. 
229 Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3175. 
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dont disposait l'Etat. «Non seulement le citoyen n'a-t-il aucun recours contre ces monstres mais 

bien souvent, il en ignore totalement l'existence230». 

Quatre annees plus tard, Beatty expliquait toujours la necessite de proteger l'individu contre 

l'Etat selon l'heritage de la pensee liberate anglo-americaine. Le 29 Janvier 1981, il declara: 

Dans les democraties occidentales, le droit a la vie privee est ne de la mefiance que 
Ton eprouvait envers l'Etat au siecle des lumieres. Pour paraphraser Locke, l'Etat 
democratique est devenu la somme totale des personnes qui forment la societe. Dans 
ce sens, l'Etat a ete cree pour servir la societe, compose d'individus qui dirigeaient 
leurpropre vie231. 

Thomas Hobbes et John Locke attribuaient a l'Etat le role de proteger les droits naturels, y compris 

le droit a la vie privee, des individus232. 

3.2.4 Le secret professional 

La protection de la vie privee des citoyens contre les empietements de l'Etat est aussi liee a 

la protection du secret professionnel. Cette question fut soulevee pendant les debats sur l'ecoute 

electronique en 1973 a la suite de 1'interception des communications de deux avocats de Montreal. 

De fait, les inquietudes des deputes par rapport au viol du secret professionnel se justifiaient par 

l'amplitude qu'avait prise le probleme dans les annees I960233. Le 30 novembre 1976, le 

conservateur Eldon Woolliams expliqua qu'une des fonctions du secret professionnel etait de 

proteger les conversations entre un citoyen et son avocat contre «1'omnipotence de l'Etat». Selon 

Woolliams, ce «principe tres fondamental de la vie privee» etait de moins en moins respecte234. Le 

14 juillet 1977, lors des discussions entourant le projet de loi C-51, Eldon Woolliams clarifia «que 

le secret professionnel n'exist[ait] pas pour proteger les avocats ou les medecins, mais bien leurs 

clients ou leurs patients». Selon Woolliams et le neo-democrate Stuart Leggatt, le secret entre 

230 Ibid. 

^Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6704-6705. 
232 Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 6-7; et Pricilla Reagan, op. cit., p. 25. 
233 Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8043,8046. Voir aussi Alan F. Westin, op. cit,p. 109. 
234 Debats, 30 novembre 1976, p. 1526. 
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avocat et client etait essentiel pour qu'un accuse puisse se defendre devant les tribunaux, en 

particulier parce que le citoyen ordinaire n'a pas le temps d'etudier les lois et les processus juridiques 

et les regies politiques235. 

3.2.5 Rien a se reprocher. rien a cacher? 

Les debats montrent que l'attitude adoptee face a ceux qui veulent proteger leur vie privee 

etait pergue - et ce encore plus que le totalitarisme, l'intimidation politique ou l'ingerence de l'Etat 

dans les conversations entre un avocat et son client - comme une menace a cette meme vie privee. 

II importe de comprendre ce que pensaient les deputes et les ministres de la question suivante: 

pourquoi une personne s'opposerait-elle a une intrusion dans sa vie privee si elle n'a rien a se 

reprocher? Le 8 mai 1973, le conservateur John G. Diefenbaker cita les propos de Pierre Elliot 

Trudeau sur l'espionnage: 

II n'y a rien de plus terrible que d'avoir peur d'etre examine soigneusement et que 
tout ce que vous dites soit etudie. Je me moque qu'ils m'attrapent parce qu'ils ont 
entendu des paroles etranges, mais il y en a d'autres qui, naturellement ne veulent 
pas voir qui que ce soit s'immiscer dans leur vie privee. Chaque Canadien a ce droit, 
sauf lorsque la securite de l'Etat exige de prendre des mesures pour empecher qu'un 
delit ne soit commis ou qu'il ne puisse etre commis236. 

Le 27 novembre 1973, le creditiste Real Caouette fut plus incisif: «Cela ne me fait ni chaud ni froid 

que tout le monde sache que je n'ai jamais projete de renverser par la violence, par la revolution, 

l'ordre etabli ou la justice». Selon lui, «lorsqu'on n'a pas peur de repondre de ses actes, on craint 

encore moins 1' installation de tables d' ecoute237». Sur le meme sujet, la liberate Albanie Morin allait 

jusqu'a dire «Ceux qui sont contre le bill [C-176] sont ceux qui ont quelque chose a cacher238». 

Plusieurs deputes n'etaient pas d'accord avec cela. Le neo-democrate Stuart Leggatt, 

mentionna alors qu'accepter la vision de Morin ferait du Canada un Etat policier. 

235 Ibid.; et 14et 18 juillet 1977 au sujet duprojetde loiC-51, p. 7674-7675, 7678, 7754. 
236 Debats, 8 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3522. 
237 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8185. 
m Ibid., p. 8181. 
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II ne suffit pas de dire: je n'ai rien a cacher et, en consequence, peu m'importe la 
surveillance. Cela sort directement du 1984 de George Orwell. Cette attitude reflete 
la folie qui s'empare de la societe lorsque l'activite de chacun est constamment sous 
surveillance et que la vie privee n'existe plus239. 

Le 14 juillet 1977, le conservateur Eldon M. Woolliams demanda: «Quel humain est sans taches? 

Qui n'a pas de secret qu'il ne desire taire? Quelle famille de ce pays n'a pas eprouve de 

difficulte?240» Le 8 decembre 1978, le conservateur Ray Hnatyshyn affirma que ceux qui etaient 

d'accord avec l'idee que ceux qui n'ont rien a se reprocher n'ont rien a cacher, n'etaient pas 

conscients de la menace que presentait un tel systeme. Selon lui, ceux qui l'affirmaient sous­

es timaient le pouvoir de manipulation d'un gouvernement omnipresent. II cita ensuite un extrait du 

livre Le pavilion des cancereux du russe Alexandre Soljenitsyne: 

A mesure qu'ils traversent la vie, tous les hommes remplissent un certain nombre de 
formules de renseignements contenant toutes un certain nombre de questions ... II y 
a ainsi des centaines de petits fils partant cle chaque homme, des millions de fils en 
tout. Si ces fils devenaient soudainement visibles, tout le ciel ressemblerait a une 
toile d'araignee et, s'ils se transformaient en caoutchouc, les autobus, les tramways 
et meme les gens perdraient tous leur pouvoir de se deplacer et le vent ne pourrait 
emporter les journaux dechires ou les feuilles d'automne le long des rues de la ville. 
lis ne sont pas visibles, ils n'ont pas de forme materielle, mais, tous les hommes sont 
sans cesse conscients de leur existence... Tous les hommes, conscients a jamais de 
cette toile invisible qui les entoure finissent par acquerir en pratique un certain 
respect pour qui les y emprisonne241. 

Alan F. Westin s'est egalement demande pourquoi une personne qui n'avait rien a se 

reprocher s'opposerait a etre surveillee. Westin suggerait, a l'appui des ouvrages de divers 

sociologues, dont Robert Merton, que la surveillance par observation ou ecoute electronique exercait 

sur l'individu une influence restrictive. Bien que la surveillance des individus par des autorites 

patronales ou policieres visait a assurer le respect des normes sociales, il etait impossible ou tres 

difficile pour les individus de se conformer a toutes les normes sociales sans aucune deviation. Or, 

meme si les autorites pouvaient accepter une deviation, l'experience serait mentalement eprouvante, 

2i9Ibid.,p. 8197. 
2WDebats, 14juillet 1977ausujetduprojetdeloiC-51,p.7675. Voiraussi:27avril 1971 ausujetduprojetdeloiC-38, 
p. 5277; et 8 fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12746, 12748. 
241 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1962-1963. 
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et pour l'individu surveille, et pour l'autorite qui surveille, car sur cette derniere peserait la decision 

de sevir ou non. II est interessant de constater que pour Westin, ainsi que Merton et le conservateur 

James A. McGrath, il s'averait essentiel de proteger l'individu contre la surveillance pour assurer le 

bon fonctionnement du systeme social242. 

3.3 Etablir l'equilibre: «On ne peut pas dire qu'un droit prime sur un autre» 

Le courant ideologique qui se degage des debats jusqu'a present est le suivant: le citoyen 

d'une societe democratique possede le droit a sa vie privee, un droit qui se lie a plusieurs autres 

droits et libertes. Ce droit est considere fondamental, indeniable et non renouvelable. Ce droit est 

menace et done merite la protection du gouvernement, de la Chambre des communes et du 

Parlement. Si, jusqu'ici, les deputes et le gouvernement s'entendent sur ce point, e'est sur la 

difficulte d'etablir un equilibre entre le droit a la vie privee et les notions concurrentes telles que la 

securite de l'Etat et 1'administration du pays, que se manifestent les ombres de courants ideologiques 

secondaires. 

Le droit du citoyen n'est pas un droit absolu. Le 29 Janvier 1981, le conservateur Perrin 

Beatty mentionnait que chaque personne avait besoin d'un minimum de vie privee et que ce besoin 

variait selon chacun243. C'est ce qu'affirma le ministre de la Justice, Otto E. Lang, le 2 mai 1972 

alors qu'il expliquait son projet de loi C-6. II precisa qu'etre membre d'une societe: 

... exige l'acceptation de responsabilites et de relations avec ses concitoyens. Chaque 
particulier a besoin d'une vie intime qui alimente son propre esprit createur, qui 
maintienne l'equilibre de sa personnalite et favorise l'epanouissement de son 
individualite. On trouve des besoins paralleles, au sein de la societe, dans l'activite, 
la croissance et le developpement du particulier comme du groupe. On cherche 
constamment l'equilibre convenable entre les besoins de la vie intime et les besoins 
de l'ouverture244. 

Alan F. Westin, op. cit., p. 57-59; et pour les propos de McGrath, voir plus haut a la page 7. 

Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6705. 

Debats, 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1819. 



A cet egard, il est interessant de constater la correlation entre les propos de Lang et la definition du 

droit a la vie privee qu'avait proposee Alan F. Westin en 1967 dans son Privacy and Freedoms et 

que nous avons cite dans la section 1.2.1 de 1'introduction245, et la meme notion qui se retrouve dans 

L'ordinateur et la vie privee. Le 7 mai 1973, le conservateur Gordon L. Fairweather suggera que 

l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes etait en constante oscillation. II 

cita L 'ordinateur et la vie privee: «Dans toute la societe, les phenomenes sociaux et politiques et les 

voies judiciaires mettent constamment en balance les exigences touchant a la vie privee avec 

d'autres valeurs. La securite et le bien-etre de la collectivite et de ses institutions tendent a prevaloir 

sur le besoin d'intimite246». Plus tard dans le meme debat, le conservateur Terry O'Connor traita 

de la question avec une grande clarte: 

On ne peut pas dire qu'un droit prime sur un autre meme si nous devons au depart 
accepter comme principe que le droit du particulier a sa vie privee est une liberte 
humaine fondamentale qui ne peut etre ecartee arbitrairement. Mais il doit y avoir 
un compromis du fait que les interets contradictoires sont diametralement opposes. 
Les domaines ou chacun est clairement superieur doivent etre precises et 
1'incertitude actuelle resolue une fois pour toutes247. 

Le 4 decembre 1973, le conservateur Ron Atkey invita les parlementaires a reflechir sur certaines 

questions posees dans L'ordinateur et la vie privee: «La recherche de la liberte d'intimite face a 

l'information est-elle le signe d'une attitude antisociale?» et «Comment realisera-t-on un juste 

equilibre entre les revendications en matiere de vie privee et d' information, toutes deux parfaitement 

fondees mais parfois en opposition?248» Pour sa part, le conservateur Eldon M. Woolliams affirmait 

le 8 mars 1976: 

Les droits de l'Etat et les droits de l'individu sont comme les deux faces d'une piece 
de monnaie. Personne n'est libre sous la loi de la jungle. Cela etant, la societe existe 
pour assurer au simple citoyen, sur cession d'un minimum de droits, de pouvoir jouir 
au maximum des droits qui lui restent. II est egalement vrai que personne n'est libre 
dans une societe qui exige 1'abandon de plus que le minimum de ses liberies; et 

Alan F. Westin, op. cit., p. 7; voir aussi p. 17 de cette these. 

Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3473, 3480. 

Ibid., p. 3483. 

Debats, 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8402. 



80 

qu'on risque de perdre toutes ses libertes lorsque les legislateurs oublient que la 
societe existe pour l'homme, et non pas l'homme pour la societe249. 

Le 17 fevrier 1978, dans le contexte des considerations sur la Gendarmerie royale par la 

commission Keable, le solliciteur general, Jean-Jacques Blais, indiqua que le gouvernement ne 

pouvait tolerer des «atteintes voilees ou secretes» aux droits de la personne. «En meme temps, nous 

ne pouvons pas faire l'autruche pendant que d'autres exploitent ce droit a la protection de la vie 

privee pour mener en cachette des activites qui nous mettent tous en danger». C'est au Parlement 

d'etablir un equilibre apres une evaluation rigoureuse des moments ou le bien collectif doit etre 

privilegie250. D'autres deputes tels que les liberaux Claude-Andre Lachance, Robert Daudlin, Ron 

Irwin, le conservateur Walter Baker et la conservatrice Flora Macdonald, croyaient que l'exercice 

d'etablir l'equilibre entre les droits collectifs et les droits individuels etait tres delicat et exigeait de 

tous3 les deputes une grande vigilance. II faut noter que tous, a part Walter Baker, faisaient parti du 

parti au pouvoir lorsqu'ils ont affirme ceci251. 

C'est sur ce point, l'equilibre a trouver entre le droit a la vie privee des citoyens et les valeurs 

concurrentes de la societe, que se divise le courant ideologique dominant de la Chambre au sujet de 

la vie privee. D'une part, certains accordent une plus grande valeur aux droits individuels et, d'autre 

part, certains accordent une plus grande valeur au bien collectif. 

3.4 Conclusions: un droit fondamental, mais un droit non absolu 

II est clair que les deputes de la Chambre des communes entre 1966 et 1990, et surtout entre 

1968 et 1976, ont porte une attention particuliere a caracteriser ce qu'ils consideraient etre le droit 

a la vie privee du citoyen. La vie privee est un droit de la personne fondamental essentiel a la 

liberie, a l'epanouissement et au bien-etre du citoyen ainsi qu'au bon fonctionnement de la societe 

249 Debats, 8 mars 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11588. 
250 Debats, 17 fevrier 1978 au sujet de la Gendarmerie royale du Canada, p. 2984-2985. 
251 Debats, 11 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2989; et 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 
6707; et 20 fevrier 1981 au sujet du projet de loi C-238, p. 7539,7541; et 13 fevrier 1984 au sujet du projet de loi C-9, 
p. 1323. 
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democratique. Les deputes sont conscients que le droit du citoyen a la vie privee doit se comprendre 

dans une conjoncture ou les technologies permettent a une personne ou un groupe de s'immiscer 

dans la vie privee d'une autre personne. Pis encore, cette conjoncture cache une menace 

fondamentale. Le droit a la vie privee est menace par l'importance que le gouvernement accorde, 

ou pourrait accorder, a des valeurs concurrentes, en l'occurrence le maintien de l'ordre public et la 

protection de la securite sociale ainsi que 1'amelioration de la qualite de vie des Canadiens par une 

gestion plus efficace des programmes sociaux. A cet egard, certains deputes ont note que le droit 

a la vie privee agissait comme element pour limiter le pouvoir de surveillance du gouvernement. 

D'autre part, tous ont affirme que le droit du citoyen a la vie privee n'etait pas absolu. Or, c'est aux 

deputes que revient la tache delicate d'etablir l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs 

concurrentes. 

II est interessant de noter que seuls quelques deputes, entre autres la liberate Albanie Morin 

et le creditiste Real Caouette, ont adopte des positions plus radicales par rapport aux pouvoirs que 

devraient detenir les autorites policieres. Cela etant, aucun des deputes qui se sont prononces sur 

la vie privee dans les debats etudies ne s'est inscrit en faux contre l'idee que la vie privee etait un 

droit, ou qu'elle etait un droit fondamental. II est done possible de conclure qu'un courant 

ideologique dominant a existe au sein de la Chambre des communes entre les annees 1966 et 1990, 

courant mettant en relief le fait que les citoyens disposent d'un droit a la vie privee qui merite la 

protection du Parlement. C'est done sur les moyens de proteger ce droit et sur le niveau de 

protection a accorder a ce droit que les deputes de la Chambre se sont divises en factions. Les trois 

prochains chapitres etudieront cet aspect. 
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4. CHAPITRE TROISIEME: L'ECOUTE ELECTRONIQUE 

Ce chapitre porte sur les arguments evoques par les deputes de la Chambre des communes 

pour ajuster l'equilibre entre, d'une part, l'utilisation de l'ecoute electronique par l'Etat et par les 

corps policiers pour maintenir l'ordre public et proteger la securite nationale et, d'autre part, le droit 

a la vie privee. Mais, comme le conservateur Terry O'Connor le disait, il s'avere difficile de trouver 

une reponse a une «vieille enigme peut-etre insoluble» car les interets personnels et les interets de 

la societe sont parfois incompatibles252. La premiere section etudie les arguments avances par les 

deputes qui accorderent la priorite a la protection de la vie privee (dorenavant les «pro-vie privee») 

par rapport aux themes suivants: le droit des corps policiers a utiliser les dispositifs d'ecoute 

electronique, l'utilisation de l'ecoute electronique pour proteger la securite nationale, la moralite de 

l'ecoute electronique et l'admissibilite devant les tribunaux des preuves obtenues illegalement. La 

deuxieme section reprend 1'etude des memes themes, mais par rapport aux arguments avances par 

les deputes qui privilegient l'ordre social et la securite nationale (dorenavant les «pro-ordre et 

securite»). 

4.1 Ceux qui favorisent la protection du droit a la vie privee: «Quand on s'engage dans la 
question de l'ecoute electronique, on se trouve devant un abtme» 

La plupart des deputes «pro-vie privee» reconnurent, d'abord, 1'importance de proteger le 

droit a la vie privee des Canadiens et, ensuite, la necessite de maintenir l'ordre public et la securite 

nationale. En ce sens, ils accepterent la necessite, dans certains cas precis, de limiter le droit du 

citoyen a la vie privee en permettant a l'Etat et aux corps policiers d'utiliser l'ecoute electronique. 

Encore faut-il que ce soit dans le contexte d'une utilisation legitime. II n'est toutefois pas question 

pour les deputes «pro-vie privee» de permettre l'utilisation en cour des preuves obtenues 

illegalement au moyen de l'ecoute electronique. 

Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3483. 
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4.1.1 Le droit des corps policiers a utiliser les dispositifs d'ecoute electronique 

La plupart des deputes «pro-vie privee» qui s'exprimerent, entre 1968 et 1977, sur l'ecoute 

electronique reconnurent a la fois les risques d'abus de l'ecoute electronique et la necessite pour les 

corps policiers d'utiliser cette technologie pour combattre le crime et assurer la securite nationale. 

Plusieurs deputes analyserent cette question a partir de l'idee que le crime organise, le trafic des 

drogues et la violence etaient a la hausse au Canada. Dans ce contexte, le moyen d'etablir un 

equilibre entre la protection de la vie privee et les besoins des corps policiers passait par l'adoption 

de mesures ou de lois pour controler l'utilisation des dispositifs d'ecoute electronique par les corps 

policiers253. En 1973, le liberal Barnett J. Danson, le conservateur Walter Baker et le creditiste 

Gilbert Rondeau affirmerent que le gouvernement devait assurer le maximum de liberies aux 

individus tout en appuyant le gouvernement et la police dans leur lutte au crime organise254. Baker 

estimait que le droit a la vie privee etait suffisamment important pour exiger le respect des lois 

canadiennes et, par exemple, que le gouvernement et la police obtiennent le consentement d'un juge 

avant d'utiliser l'ecoute electronique255. Cette vision fut corroboree le 28 novembre 1973 par Mark 

MacGuigan, secretaire parlementaire du ministre de la Main-d'oeuvre et de l'lmmigration: 

J'ai dit que j'avais pour principe que, quoiqu'il en coute, le public doit etre assure 
de l'honnetete et de l'integrite des forces policieres et qu'a choisir entre proteger le 
public contre l'activite d'elements criminels et le proteger contre la perpetration de 
crimes par la police nous devons decider de le proteger contre le comportement 
illegal de la police256. 

Le meme equilibre fut trace par les deputes «pro-vie privee» en 1976 et 1977. En effet, les 

conservateurs Eldon M. Woolliams et Perrin Beatty ainsi que les liberaux Marc MacGuigan et 

Robert Daudlin affirmerent qu'il etait necessaire de doter les agents de police du droit d'utiliser le 

253 Debats, 26 Janvier 1968 ausujetduprojetdeloiC-19, p. 6056; et 5 novembre 1971 au sujetd'une motion de James 
A. McGrath, p. 9395; et 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1827; et 8 mai 1973 ainsi que 22,23 et 27 novembre 
1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3519,3536,8047- 8048,8050,8061,8091,8196,8202; et 14juillet 1977 au sujet 
du projet de loi C-51, p. 7662-7663. 
254 Debats, 8 mai 1973 ainsi que 22 et 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3536, 8061, 8091. 
255 Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8061. 
256 Debats, 28 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8229. 
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materiel d'ecoute electronique le plus moderne, efficace et perfectionne dans la detection et la lutte 

au crime. Toutefois chacun nota que, meme lorsque l'ecoute electronique etait utilisee par des 

agents de police, elle conservait son potentiel d'abus. II fallait done etablir tres meticuleusement 

l'equilibre entre la lutte au crime et la protection des droits et libertes257. 

Par ailleurs, 1'imprecision de certains termes utilises dans le projet de loi de 1973 sur 

l'ecoute electronique fut une source de grandes preoccupations pour certains deputes «pro-vie 

privee». Les neo-democrates Stuart Leggatt, Edward Broadbent et John Gilbert ainsi que les 

conservateurs Gordon L. Fairweather et Trevor Morgan noterent en particulier 1'imprecision de 

l'article 6 du projet de loi C-176. Cet article prevoyait modifier la Loi sur les secrets officiels258. 

Selon l'article: 

Le solliciteur general du Canada peut decerner un mandat autorisant l'interception 
ou la saisie d'une communication s'il est convaincu, en se fondant sur une preuve 
faite sous serment que l'objet de cette interception ou saisie est lie a la prevention ou 
au depistage d'activites d'espionnage, de sabotage ... 

Leggatt et Fairweather soulignerent que la derniere portion de l'article recelait un danger. L'article 

se terminait ainsi: «... ou de toute autre activite subversive dirigee contre le Canada ou prejudiciable 

a la securite du Canada25V De plus, selon Leggatt, le recours a cette disposition n'exigeait pas 

l'obtention d'une autorisation par un juge. Par consequent, le solliciteur general «n'aurait pas a tracer 

les frontieres dedicates entre l'opposition et la subversion*. Selon Leggatt, la Gendarmerie royale 

du Canada avait souvent montre qu'elle n'etait pas suffisamment formee pour faire la difference 

entre une activite citoyenne de droits politiques et un acte de sabotage260. 

Plusieurs deputes s'inquieterent egalement de voir s'etendre l'utilisation de l'ecoute 

electronique dans les enquetes a tous les types de crime. Entre 1968 et 1977, de nombreux deputes, 

dont les conservateurs Eldon M. Woolliams, Gordon L. Fairweather et John A. Fraser, les neo-

257 Debats, 8 et 30 mars 1976 ausujetdu projet de loi C-83, p. 11588,11602,12307; et 24 fevrier 1977 ausujetdu projet 
de loi C-25, p. 3399. 
258 Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3472, 3475, 3477, 3482, 3495-3496. 
259/Wrf.,p. 3472-3473, 3495. 
260 Debats, 1 mai 1973 et 29 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3495, 8283. 
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democrates David Orlikow, John Gilbert, Stuart Leggatt, John Rodriguez et Thomas C. Douglas, 

les creditistes Gilbert Rondeau et Andre Fortin ainsi que les liberaux John R. Matheson, W. Kenneth 

Robinson, Aideen Nicholson et Otto E. Lang, suggererent des parametres a l'utilisation de l'ecoute 

electronique. Elle ne devait etre utilisee qu'en dernier recours, pour des cas precis ou seulement 

pour les crimes graves261. Le 7 mai 1973, le conservateur Ron Atkey s'inquietait de la liste 

«inutilement etendue» de debts inscrits au projet de loi C-176. 

Autrement dit, le pouvoir fantastique d'envahir la vie privee peut tres bien devenir 
un instrument d'investigation courant et, contrairement aux recommandations du 
comite permanent, l'ecoute electronique peut servir dans les cas de vols minimes 
soupconnes, la fraude fiscale, la conduite de vehicules lorsque les facultes sont 
affaiblies, la possession de marijuana et les vols de plus et de moins de $50. 

Bien qu'aucun de ces debts ne soit excusable, ils ne justifiaient pas pour autant l'utilisation de 

l'ecoute electronique262. 

Pour plusieurs deputes «pro-vie privee», dont les conservateurs Gordon L. Fairweather et 

G.W. Baldwin ainsi que les neo-democrate Stuart Leggatt et David Orlikow, le concept d'ordre 

public etait utilise trop vaguement. Bien qu'en faveur du maintien de l'ordre public, Fairweather 

et Leggatt affirmerent, le 22 novembre 1973, que cela devait se faire sous «le regne du droit». Cinq 

jours plus tard, Orlikow et Baldwin repliquaient aux propos de la liberale Albanie Morin qui avait 

affirme qu' elle donnerait aux corps policiers le droit d' utiliser 1' ecoute electronique n' importe quand 

et sans permis lorsque l'ordre public etait menace. Tout en reconnaissant 1'importance de proteger 

l'ordre public, Orlikow et Baldwin ne donneraient pas autant de liberte aux policiers. La loi et 

l'ordre vont de pair, et lorsque les besoins de la population demandent que le droit a la vie privee 

des citoyens soit sacrifie, il doit l'etre dans des conditions tres limitees. Le 29 novembre 1973, le 

conservateur Claude Wagner, ancien solliciteur general de Quebec, declarait que se trompaient ceux 

261 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6054; et 7 et 8 mai 1973 ainsi que 22,23,27 et 29 novembre 
1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3472,3536, 8050, 8058, 8096, 8185, 8193, 8244, 8281;et7,9et 12avril 1976 
au sujet du projet de loi C-83, p. 12335,12680,12750; et 12 mai 1977 et 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, 
p. 5584, 7665, 7670, 7679. 
262 Debats, 7 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3460. 
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qui voulaient atteindre la loi et l'ordre «par n'importe quel moyen et par n'importe quel 

compromis263». 

Certains deputes se demanderent meme pourquoi sacrifier le droit du citoyen a la vie privee 

lorsque le combat contre le crime organise semblait impossible a gagner. Meme s'il reconnaissait 

1'importance du crime organise, le creditiste Eudore Allard se demandait, le 9 avril 1976, si la 

Chambre desirait «vraiment permettre aux forces policieres d'empieter sur la vie privee des honnetes 

gens d'une facon aussi generalisee, afin de livrer un combat qu'elles ne peuvent gagner264». A son 

avis, et selon le neo-democrate Arnold Peters trois ans auparavant, les criminels n'utilisaient pas leur 

ligne telephonique lorsqu'ils soupconnaient etre sous surveillance265. Le liberal W. Kenneth 

Robinson partageait l'avis de la Federation des droits de 1'homme tel que publie, le 2 mars 1976, 

dans le Globe and Mail: «les Canadiens perdront une partie importante de leurs libertes acquises 

au prix d'efforts considerables, alors que la paix et l'ordre public coiitinueront d'etre un objectif 

irrealisable266». 

II y avait parmi les deputes «pro-vie privee» des deputes plus radicaux qui voulaient rendre 

l'ecoute electronique illegale, sans exception pour les corps policiers. Ce fut la position tenue en 

1973 par le neo-democrate John Harney et le conservateur Peter Reilly ainsi que celle du neo-

democrate John Rodriguez en 1977267. Ce dernier affirma le 14 juillet 1977: 

Je pense que si Ton comparait la gravite de la decision permettant aux agents et aux 
organismes charges d'appliquer la loi de faire davantage d'ecoute electronique a 
l'existence du crime, je serais pret a proteger le droit a la vie privee et a reconnaitre 
que le crime existe dans la collectivite et qu'il faut trouver une methode plus efficace 
de le contrer268. 

Ces trois radicaux donnaient done plus d'importance a l'idee de proteger la vie privee qu'a celle 

d'enrayer le crime. 

263 Debats, 22, 27 et 29 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8047-8048, 8066, 8183, 8185, 8211, 8264. 
264 Debats, 9 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12678. 
265 Ibid.; et, pour les propos de Peters, voir Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3498-3499. 
266 Debats, 9 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12679. 
267 Debats, 8 mai 1973 et 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3527, 8199. 
268 Debats, 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7664. 
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4.1.2 L'utilisation de l'ecoute electronique pour assurer la securite nationale 

L'utilisation des dispositifs d'ecoute electronique par l'Etat et les corps policiers pour assurer 

la securite nationale etait plus inquietante aux yeux des deputes «pro-vie privee» que l'utilisation 

des memes dispositifs pour combattre le crime. L'inquietude des deputes decoulait de 1'importance 

accordee a la securite nationale ainsi qu'a l'imprecision de ce concept. Le 17 fevrier 1978, le liberal 

Serge Joyal expliqua que la notion de securite nationale etait apparue dans les «democraties 

modernes27 mars 2007» depuis 1970. Joyal qualifia ce concept de « fort etrange et fort nebuleux» 

puisque la plupart des lois du Canada qui le mentionnaient n'en donnaient pas de definition 

complete269. Joyal lut un extrait de L'ideologic de la securite nationale de Joseph Comblin pour 

expliquer la doctrine: 

La securite nationale est la capacite donnee a la nation par l'Etat d'imposer ses 
objectifs a toutes les forces qui s'y opposent. CJette capacite est naturellement une 
force. II s'agit done de la force de l'Etat capable de mettre en echec toutes les forces 
adverses et de faire triompher les Objectifs Nationaux270. 

II est curieux que Joyal n'ait pas cite d'autres passages de Comblin. Ce dernier admettait entre 

autres que le concept de securite nationale etait entre dans le langage habituel des Americains «au 

point que Ton ne s'interroge[ait] meme plus sur son sens». Pourtant, selon Comblin, ce concept 

changeait «toute la sagesse politique traditionnelle271». Joyal nota que le solliciteur general du 

Canada n'avait pas su definir le concept de la securite nationale devant la cour d'appel de la 

commission Keable en Janvier 1978. «I1 a defini le concept de securite nationale comme etant la 

protection de l'Etat et la protection du territoire». Joyal aurait prefere que le solliciteur general parle 

d' «assurer la protection des libertes individuelles et collectives des citoyens d'un Etat272». 

D'apres certains deputes, il existait des consequences a l'utilisation de l'ecoute electronique 

pour proteger la securite nationale. Le 8 mai 1973, le neo-democrate John Harney manifesta son 

269 Debats, 17 fevrier 1978 dans le contexte de discussions sur la commission Keable, p. 2994. 
270 Ibid; voir aussi Joseph Comblin, Le pouvoir militaire en Amerique latine: I 'ideologie de la securite nationale, Paris, 
Jean-Pierre Delarge, 1977, p. 41. Pour en savoir plus sur le concept de la securite nationale, voir p. 40-51. 
271 Joseph Comblin, op. cit., p. 41-42. 
272 Debats, 17 fevrier 1978 dans le contexte de discussions sur la commission Keable, p. 2994. 
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disaccord face aux idees du conservateur John G. Diefenbaker qui croyait que «la securite de l'Etat 

est au-dessus de tous les droits de la personne». Selon Harney: 

Mais on depasse ici la mesure en voulant permettre, comme le propose le projet de 
loi, de faire irruption dans la vie privee des gens sous pretexte qu'ils peuvent etre 
impliques dans des activites subversives. Si nous permettons cela pour tenter de 
preserver ce qu'on appelle la securite de l'Etat, on fait fi de ce qui est valable dans 
notre societe. Demandons-nous si nous voulons reellement en supporter les 
consequences273. 

En 1984, les conservateurs Ray Hnatyshyn et Flora MacDonald estimaient dangereuse la creation 

du service canadien de renseignement sur la securite qui pourrait faire des activites de surveillance 

par intrusion aupres de presque n'importe quel groupe ou individu qui angoissait le gouvernement. 

lis jugeaient que ce pouvoir etait dangereux puisque l'autorisation de la surveillance proviendrait 

d'un seul ministre qui serait charge de determiner si la securite de l'Etat etait suffisamment 

menacee. Selon Hnatyshyn: «on doit faire preuve d'une extreme vigilance pour s' assurer que ces 

pouvoirs ne pourront jamais etre utilises a mauvais escient274». 

4.1.3 La moralite de l'ecoute electronique 

La moralite de l'ecoute electronique constitua un autre aspect important des debats. En 1973, 

le liberal Pierre De Bane, le neo-democrate Stuart Leggatt et le conservateur Ron Atkey qualifierent 

d'immorale l'ecoute electronique parce qu'elle etait parfois utilisee illegalement sous pretexte de 

proteger la population ou parce qu'elle etait utilisee de facon subreptice275. Le 7 mai 1973, le 

conservateur G.W. Baldwin deplora que le projet de loi C-176 accorderait a l'Etat l'autorite 

necessaire pour obtenir des renseignements par ecoute electronique pour lesquels elle n'avait jamais 

recu le droit moral de les obtenir. 

Le bill devrait partir du principe qu'il est reprehensible, qu'il est deplace et que le 
gouvernement n'a pas le droit de se procurer des renseignements par ces moyens sauf 

Debats, 8 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3526. 

Debats, 10 et 13 fevrier 1984 au sujet du projet de loi C-9, p. 1276, 1323. 

Debats, 22 et 29 novembre 1973 ainsi que 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8063, 8272, 8407. 



dans le cadre de certaines regies. Or, ce n'est pas ce que dit le bill; il reconnait non 
seulement implicitement mais expressement que c'est bien, que c'est legal. 

Baldwin denoncait aussi le fait que l'Etat n'avait pas l'obligation d'aviser les citoyens, voire meme 

d'obtenir leur consentement, pour la surveillance proposee276. 

Le neo-democrate Stuart Leggatt est le depute qui expliqua le mieux les raisons pour 

lesquelles il considerait cette pratique immorale. II affirma, le 22 novembre 1973, qu'un examen 

soigneux de la question revelerait la necessite d'interdire totalement l'ecoute electronique sauf pour 

les fins de la Loi sur les secrets officiels. II precisa que sa pensee au sujet de rimmoralite de l'ecoute 

electronique ne refletait pas celle du caucus de son parti277. A cet egard, le neo-democrate John 

Gilbert confirma le decalage entre la position du parti et celle «trop avancee» de Leggatt. Le 

Nouveau Parti democratique croyait que l'ecoute electronique pouvait etre acceptable dans d'autres 

cas que ceux prevus par La loi sur les secrets officiels278. Leggatt se reporta aux propos tenus au 

comite par Ramsey Clark. Leggatt decrivit Ramsey Clark comme l'un «des plus prestigieux 

procureurs generaux des Etats-Unis,» dont la lutte contre le crime organise avait ete «ete couronnee 

de succes». Selon Leggatt, Clark n'etait pas un «liberal hypersensible» qui refusait de recourir a 

l'ecoute electronique pour diminuer ou prevenir le crime. Clark avait dit: 

Je suis venu parce que j'espere de tout coeur voir sortir des pays de ce monde la 
nouvelle direction morale qui se fonde sur le principe que les gouvernements peuvent 
proteger leurs administres sans agir injustement ou immoralement a leur endroit. Je 
crois cela. Je ne crois pas qu'autrement la regie du droit puisse etre un changement 
social. Je ne crois pas qu'elle puisse autrement avoir le respect des gens et je n'ai 
pas vu de societe ou de peuple qui croit que l'espionnage electronique soit moral. 
Cette pratique est par nature immorale; en consequence, pour la justifier il faut dire 
que la fin justifie les moyens279. 

Un jour plus tard, Leggatt cita Sir William Blackstone, pionnier de la science juridique en Grande-

Bretagne et auteur des Commentaries on the Laws of England. 

Debats, 1 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3491. 

Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8066-8067. 

Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8193. 

Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8067. 
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Les indiscrets ou ceux qui ecoutent aux fenetres pour surprendre des entretiens afin 
de repandre des propos medisants et nuisibles portent atteinte a la moralite publique 
et peuvent etre traduits devant les tribunaux; ces delits sont punissables d'amendes 
et le condamne doit fournir des garanties de bonne conduite. 

Selon Leggatt, la pensee britannique de la deuxieme moitie du XVIIP siecle etait «vraiment en 

780 

avance sur nous ». 

Tout comme le neo-democrate David Orlikow et le conservateur G.W. Baldwin, Leggatt 

repliqua a la liberate Albanie Morin. Selon Leggatt: «La regie premiere de la societe est le respect 

de l'ordre public. Mais, il faut que ce soit un ordre public digne de respect. Or, l'ecoute electronique 

est une activite immorale que personne ne respecte281». De toute cette question, Leggatt tira le 

constat suivant: «quand on s'engage dans la question de l'espionnage electronique, on se trouve 

devant un abime». Selon lui, peu importe les modifications apportees au projet de loi C-176, 

l'ecoute electronique etait une activite immorale et «elle l'[etait] egalement pour la police282». 

4.1.4 L'admissibilite au tribunal des preuves obtenues illegalement 

L'admissibilite devant les tribunaux des preuves obtenues illegalement par ecoute 

electronique est liee aux debats sur la necessite de fournir aux forces de l'ordre les outils pour 

combattre le crime et sur la moralite de l'ecoute electronique. Plusieurs deputes «pro-vie privee» 

s'opposerent essentiellement a l'admissibilite au tribunal des preuves obtenues illegalement par 

ecoute electronique parce qu'ils croyaient que cela pourrait encourager les policiers a abuser de 

l'ecoute electronique. C'est ce qu'affirmerent le neo-democrate Stuart Leggatt ainsi que les 

conservateurs Terry O'Connor et Ron Atkey le 27 novembre 1973283. En 1976, 1977 et en 1980, 

280 Debats, 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8093; voir aussi au sujet de Blackstone, Christopher 
Moore, The Law Society of Upper Canada and Ontario's Lawyers - 1797 -1997, Toronto, Toronto University Press, 
1997, p. 37. 
281 Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8067. 
282 Debats, 28 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8244; voir aussi 11 mai 1977 au sujet du projet de loi 
C-51,p. 5535. 
283 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8191, 8207, 8209. 
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les neo-democrates Stuart Leggatt, Les Benjamin et Thomas C. Douglass et le conservateur John 

A. Fraser soutinrent le meme argument284. 

Le liberal Mark MacGuigan abonda dans le meme sens. Les propos tenus par MacGuigan 

devant le comite de la justice et des affaires juridiques furent rapportes a la Chambre le 27 novembre 

1973 par le conservateur Ron Atkey. Selon ce dernier, MacGuigan expliqua: 

A notre avis, est-il pire de relacher un criminel coupable que de ne pas prendre des 
sanctions suffisantes contre la mauvaise foi dans l'exercice de la justice? Dans ce 
choix fondamental, [...] la pire erreur possible dans un systeme juridique est 
d'autoriser la mauvaise foi dans l'exercice de la justice. Le public doit avant tout 
sentir qu'il peut se fier a la bonne foi de ceux qui appliquent la loi285. 

Pres de trois ans apres, MacGuigan conservait la meme position286. 

Certains deputes croyaient que l'admission de preuves obtenues illegalement allait a 

l'encontre de la regie de droit. Le 10 juin 1975, le liberal Jean-Jacques Blais se reporta a un 

document intitule «Decouverte de la procedure au criminel», de la Commission de reforme du droit 

au Canada. Blais croyait, tout comme les redacteurs du document, que la verite pouvait etre 

recherchee avec trop de zele. Selon Blais, le gouvernement ne devait pas priver l'individu de son 

droit a la vie privee pour etablir un verdict287. Le 8 mars 1976, Leggatt souligna que le 

gouvernement ne pretait pas beaucoup d'attention aux recommandations du rapport de la 

Commission de reforme du droit. II lut un extrait de la page 69 concernant l'admissibilite aux 

tribunaux des preuves obtenues illegalement: 

Ce n'est vraisemblablement pas par le biais des regies de preuve qu'on parviendra 
a exercer un controle efficace sur le comportement des policiers. Et pourtant, il faut 
doter les tribunaux des moyens voulus pour garantir l'integrite du processus 
judiciaire. Aussi convient-il d'exclure une preuve dont l'obtention s'est faite dans 
des conditions telles que sa reception ternirait 1'image de 1'administration de la 

284 Debats, 8 mars 1976 et 9 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11597, 12673; et 14 juillet 1977 au sujet du 
projet de loi C-51, p. 7670,7680; et 7 octobre 1980 dans le contexte des discussions sur la Charte canadienne des droits 
et liberies, p. 3340. 
285 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8206. 
286 Debats, 8 mars 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11603. 
287 Debats, 10 juin 1975 au sujet du projet de loi C-233, p. 6619, 6621. 
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justice et empecherait le processus judiciaire d'atteindre les buts qui lui sont fixes et 
singulierement celui de promouvoir les objectifs du systeme penal288. 

Le 18 juillet 1977, le conservateur Eldon M. Woolliams souleva l'importance de la regie de droit: 

La regie du droit, Monsieur l'Orateur, repose sur la liberte de l'individu et vise a 
creer l'harmonie entre les notions opposees de liberte individuelle et d'ordre public. 
Le concept de justice maintient l'equilibre entre ces deux notions. II y a une grande 
difference entre la regie du droit en tant que primaute de la loi sur le gouvernement 
et la regie du droit en tant que primaute de la loi dans la societe en general. Le 
premier concept est la seule caracteristique commune des pays occidentaux, car il 
implique la protection de l'individu contre un gouvernement arbitraire. Mais il est 
fondamental qu'il existe quelque moyen d'obliger le gouvernement a se soumettre 
a la loi; si une telle technique n'existe pas, le gouvernement lui-meme devient le 
moyen par lequel le but de la loi est atteint289. 

Woolliams croyait que l'admissibilite des preuves obtenues illegalement etait l'antithese de la regie 

du droit et jetait discredit sur 1'administration de la justice290. 

Certains deputes denoncerent 1'influence des corps policiers sur le gouvernement. Le 7 avril 

1976 dans le contexte du projet de loi C-83, le neo-democrate Andrew Brewin declara que la police 

«[allait] trop loin lorsqu'elle s'imagin[ait] pouvoir nous dieter, a nous deputes, ce qu'il faut faire en 

ce domaine». Brewin ne voulait pas que les deputes generalisent l'utilisation de l'ecoute 

electronique291. En 1976 et 1977, le neo-democrate John Gilbert affirma que le ministre de la Justice 

avait abdique sa responsabilite envers les Canadiens en cedant aux pressions des policiers 

concernant l'ecoute electronique. Manning confirma l'importance des pressions exercees par les 

corps policiers en 1976 et 1977 lors de 1'adoption de certains amendements a la Loi sur la protection 

de la vie privee292. 

288 Debats, 8 mars 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11596-11597. 
289 Debats, 18 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7754; voir aussi 14 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, 
p. 7680. 
290 Debats, 18 juillet 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 7754-7755. 
291 Debats, 7 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12600. 
292 Debats, 9 mars 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11710; et 12 mai 1977 au sujet du projet de loi C-51, p. 5562; 
voir aussi Morris Manning, op. cit, 1978, p. 4. 
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4.2 Pour le maintien de l'ordre public et la securite nationale: «le danger pour le citoyen 
est plus grand si nous nous lions les mains inutilement» 

Les deputes «pro-vie privee» furent plus souples que les deputes «pro-odre et securite» dans 

l'ajustement de l'equilibre entre le droit du citoyen a la vie privee et la necessite d'utiliser l'ecoute 

electronique pour combattre le crime et assurer la securite nationale. Alors que les deputes «pro-vie 

privee» reconnaissaient les besoins de l'Etat et des corps policiers, les deputes «pro-ordre et 

securite» minimisaient 1'importance de la vie privee. Contrairement aux premiers, les deputes «pro-

ordre et securite» etaient prets a accepter, dans certains cas, que l'Etat utilise l'ecoute electronique 

de facon immorale ou d'admettre des preuves obtenues de facon illegale. 

4.2.1 Le droit des corps policiers a utiliser les dispositifs electroniques 

Les deputes «pro-ordre et securite» voyaient la vie privee comme un obstacle aux efforts de 

l'Etat et des corps policiers pour combattre le crime et assurer la protection de la securite nationale. 

Certains minimiserent meme l'objectif principal du projet de loi C-176, jugeant qu'il etait plus 

important de dormer a l'Etat et aux corps policiers le droit d'utiliser l'ecoute electronique que de 

proteger la vie privee des Canadiens. Le 22 novembre 1973, le creditiste Andre Fortin considera 

que «la lutte contre le crime organise constitufait] bel et bien l'objectif de ce bill qui vise a dormer 

aux policiers un moyen de lutter contre le crime organise*. II nota, toutefois, que l'ecoute 

electronique ne devait servir qu'en dernier recours. Cinq jours plus tard, Raynald Guay, secretaire 

parlementaire du ministre de la Justice, demanda aux deputes «ce qu' ils attend[aient] pour legiferer, 

pour edicter des reglements et normes qui permettront aux policiers de se servir d'une table d'ecoute 

afin d'assurer dans notre pays la paix qu'on desire tellement, et dont on a tellement besoin293». Le 

8 avril 1976, le liberal Yvon Pinard dit que les modifications a cette loi visaient a accroitre 

l'efficacite de la police en assouplissant les regies d'utilisation de l'ecoute electronique. II ajouta 

Debats, 22 et 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8050, 8193. 



cependant qu'il ne fallait pas permettre a la police de «porter atteinte indument aux droits des gens 

a leur vie privee294». 

D'autres dirent la meme chose en termes differents. Le 23 novembre 1973, le ministre de 

la Justice, Otto E. Lang, affirma: 

Les deputes diront peut-etre qu'il importe peu qu'une ou deux personnes impliquees 
dans le trafic de drogues passent a travers les filets. Je leur rappelle encore une fois 
que nous devons aider nos agents charges de l'application de la loi et leur fournir 
l'equipement voulu pour depister le crime pour le compte du gouvernement, plutot 
que de leur Her les mains dans le cas ou la chose ne s'impose pas essentiellement 
pour la sauvegarde de nos libertes civiles295. 

En 1976, le ministre de la Justice, Ronald Basford, et son secretaire parlementaire, Francis Fox, 

soulignerent 1'importance de la menace engendree par les organisations criminelles qui operaient 

clandestinement. Les deux croyaient necessaire de doter les corps policiers des outils necessaires 

pour combattre le crime organise296. 

Certains deputes adopterent une position plus radicale. Le 22 novembre 1973, la liberate 

Albanie Morin demanda: 

... quelle doit etre la priorite, etant donne 1'augmentation au Canada de la criminalite 
et du terrorisme qui, on ne doit pas l'oublier, est toujours rampant au Quebec. Doit-
on d'abord prevenir le crime, s'occuper de plus en plus de la vie privee des gens? 
Qu'est-ce qui doit primer?297 

Cinq jours plus tard, Morin parla de l'agitation et du desordre qui avaient regne au debut des annees 

1970 dans le Quebec. S'appuyant sur les propos de l'ancien procureur general du Quebec, Claude 

Wagner, qui avait affirme qu'il etait impossible de combattre le crime en restreignant la police, elle 

affirma que le gouvernement «devrait permettre a la police de recourir aux tables d'ecoute n'importe 

quand et sans permis lorsque le bien et la securite publique l'exigent». Elle etait d'avis qu'il fallait 

proteger l'Etat contre des protestations etudiantes ou des radicaux comme Lemieux, Bourgault, 

Debats, 8 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12646. 

Debats, 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8094. 

Debats, 8 mars 1976 et 12 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 11580-11581, 12742. 

Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8062. 
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Chartrand, Laliberte et Charbonneau puisqu'ils avaient joue un role dans les mouvements 

separatistes quebecois. Dans le meme debat, le creditiste Real Caouette, se disant convaincu de 

1'existence d'activites subversives, affirma par consequent que l'ecoute electronique etait necessaire 

pour capturer les trafiquants de drogues et les chefs syndicaux revolutionnaires298. 

Au moins deux deputes affirmerent que les corps policiers perdaient la guerre contre le crime 

organise. Le 23 novembre 1973, le creditiste Gerard Laprise se reportait a l'ouvrage La Loi et 

Vordre dans la democratic canadienne de Wilfrid Bovey pour dire que la loi et l'ordre etaient 

primordiaux en democratic Par consequent, la police devait pouvoir disposer de tous les moyens 

possibles pour combattre le crime. Toutefois, il croyait que les corps policiers perdaient la guerre 

a l'armement contre les criminels puisqu'ils ne disposaient pas de fonds suffisants299. Le 12 

novembre 1974, le conservateur Otto Jelinek manifestait son inquietude face au taux de criminalite, 

en particulier pour la vente de stupefiants. 

Sans les outils juridiques et sans l'appui de nos tribunaux, nous lions les mains des 
organisations que nous mettons sur pied pour nous proteger. Les organisations qui 
s'occupent des droits civils reclament de plus en plus de droits pour les criminels et 
ils les obtiennent aux depens du citoyen travailleur et honnete. [...] En faisant un 
retour en arriere, je crois que 1'adoption du projet de loi relatif a l'ecoute 
electronique etait, pour reprendre les paroles du chef de police de Toronto, Harold 
Adamson: «Une grande joie pour toute la communaute criminelle». 

II etait pret a aller aussi loin qu'il le fallait pour combattre le trafic de narcotiques300. 

4.2.2 L'utilisation de l'ecoute electronique pour assurer la securite nationale 

Une autre question importante pour certains deputes touchait a la capacite de l'Etat a proteger 

la securite nationale. Le gouvernement ne precisa pas sa vision de la securite nationale dans les 

debats que nous avons analyses. Neanmoins, il est utile d'etudier la conception de certains liberaux 

au sujet du role de l'Etat. Le 22 novembre 1973, le liberal Raynald Guay dit que l'Etat avait le 

Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8182, 8186-8187. 

Debats, 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8092. 

Debats, 12 novembre 1974 dans le contexte d'un debat sur le crime organise, p. 1257-1258. 
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devoir de «proteger ses secrets, ses renseignements, ses institutions et sa politique contre 

l'espionnage, l'indiscretion, la subversion et l'ingerence clandestine301». Le 29 novembre 1973, le 

ministre de la Justice, Otto E. Lang, dit que le Canada devait pouvoir prendre des mesures adequates 

pour proteger «1' existence meme du pays et les libertes que nous defendons tous302». 

A certaines occasions, meme les plus ardents defenseurs de la liberte considererent comme 

grave toute atteinte a la securite nationale. Ainsi, le 7 mai 1973, le conservateur John G. 

Diefenbaker rappela ce qui suit aux deputes: «Quiconque n'a jamais ete premier ministre n'a aucune 

idee de la responsabilite qui incombe au premier ministre dans le domaine du maintien de la 

securite». II affirma done: «[l]a securite de l'Etat doit toujours passer en priorite sur les droits de 

l'individu, mais en meme temps la securite de l'Etat ne doit pas servir d'excuse pour empieter 

inutilement sur les droits de l'homme». II enchaina en disant: «[c]haque Canadien a ce droit, sauf 

lorsque la securite de l'Etat exige de prendre des mesures pour empecher qu'un delit ne soit commis 

ou qu'il ne puisse etre commis303». Le 29 novembre 1973, le conservateur Don Blenkarn affirma 

que, malgre sa difficulte a accepter l'utilisation de l'ecoute electronique, cette derniere etait une 

«necessite primordiale» pour proteger les libertes individuelles et l'integrite du mode de vie 

canadien. 

Sans cela, sans notre regime gouvernemental, sans la protection de nos precieuses 
libertes, nous n'avons pas de mode de vie possible. II y a done conflit entre la liberte 
de l'homme, sa liberte d'expression, son droit au secret de son expression d'une part 
et la necessite absolue de sauvegarder le systeme de maniere a ce que nous jouissions 
vraiment de cette liberte d'expression, d'autre part. 

Or, selon lui, le gouvernement devait pouvoir utiliser l'ecoute electronique pour savoir ce qui se 

passait au pays, pour surveiller les «revolutionnaires», pour faire du contre-espionnage et pour 

prevenir le renversement du gouvernement. II indiqua aussi que le Canada avait deja fait l'objet de 

menaces en faisant reference a l'affaire Gouzenko et aux activites du FLQ304. Le 4 decembre 1973, 

301 Debats, 22 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8069. 
302 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8285-8286. 
303 Debats, 8 mai 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 3520-3522. 
304 Debats, 30 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8309-8310. 
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le conservateur Marcel Lambert dit accepter, dans certains cas, des restrictions au droit a la vie 

privee. 

II arrive un moment ou l'interet massif de la societe peut prendre le pas sur les droits 
des particuliers. J'accepte ceci parce que je reconnais que l'homme est un animal 
social, que les hommes dependent les uns et les autres et que je dois jouir de tout 
droit que j 'ai d'une maniere qui ne porte pas prejudice a mon confrere305. 

Les deputes «pro-ordre et securite» evoquerent done explicitement les notions de contrat social. 

La securite nationale etait jugee si importante que le gouvernement admit avoir parfois 

contourne ses propres lois. Le 3 mars 1978, lors d'un debat sur des modifications au Code criminel, 

le conservateur Bill Jarvis rappela les propos du premier ministre tenus lors d'une conference de 

presse le 18 novembre 1977. Trudeau avait declare que la GRC avait reussi a arreter un terroriste 

de l'Armee rouge japonaise en ouvrant son courrier. «Si la GRC reussit a s'emparer d'un terroriste 

simplement parce qu'elle a ouvert une lettre, je ne pense pas que la majorite des Canadiens estiment 

qu'elle merite la prison, meme si, a vrai dire, elle avait commis un crime306». Le 17 mars 1978, sur 

la meme question, le liberal Marc MacGuigan expliqua que le Code criminel permettait aux 

trafiquants de drogue de faire circuler les produits illicites au moyen du courrier de premiere classe. 

Le gouvernement devait done permettre aux corps policiers, apres l'obtention d'une autorisation, 

d'ouvrir le courrier afin de proteger l'interet public. II n'y voyait pas de probleme puisque «ces 

pouvoirs extraordinaires ne sont accordes que dans des conditions tres precises307». 

La securite nationale fut jugee suffisamment importante pour que le Canada se dote d'un 

service du renseignement de securite. Le 6 juin 1983, le conservateur David Kilgour questionna le 

solliciteur general du Canada au sujet de la creation du service canadien du renseignement de 

securite. Bob Kaplan expliqua que le Canada n'avait pas donne l'immunite devant les tribunaux a 

leur service du renseignement de securite. «[N]ous avons juge que ces pouvoirs seraient tres 

Debats, 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8414. 

Debats, 14 mars 1978, p. 3773. 

Debats, 17 mars 1978, p. 3893. 
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excessifs dans un pays democratique comme le Canada». Pour cette raison, Kaplan expliqua que 

le service avait 1'obligation de respecter le Code criminel308. 

4.2.3 La moralite de l'ecoute electronique 

Peu de deputes «pro-ordre et securite» repliquerent a la suggestion que l'ecoute electronique 

etait immorale. Certains avancerent des exemples pour demontrer queparfois les actions immorales 

etaient necessaires. En novembre 1973, les liberaux Raynald Guay et Jack Cullen affirmerent qu'il 

n'etait pas plus immoral d'autoriser la police a recourir a l'ecoute electronique que d'utiliser des 

revolvers pour combattre le crime organise ou le trafic de la drogue309. Le 27 novembre 1973, le 

neo-democrate Terry Grier souligna son disaccord face aux idees de Stuart Leggatt. II croyait que 

l'utilisation de l'ecoute electronique etait acceptable dans certains cas: «A mon avis, l'Etat a des 

droits tout comme les particuliers et il peut les faire valoir dans certaines circonstances310». 

4.2.4 L'admissibilite devant les tribunaux des preuves obtenues illegalement 

Plusieurs deputes croyaient que la recherche de la verite devait avoir priorite sur les droits 

a la vie privee. Par consequent, l'Etat devrait permettre aux tribunaux d'accepter des preuves 

obtenues illegalement au moyen de l'ecoute electronique. Le 27 novembre 1973, le ministre de la 

Justice, Otto E. Lang, posa une question caracteristique de la position des «pro-ordre et securite»: 

«Voulons-nous qu'un meurtrier soit acquitte parce qu'on s'est abstenu d'apporter au tribunal un 

element cle de la preuve, et ce, a cause d'un reglement sur l'admissibilite dudit element de preuve?» 

D'apres Lang, un juge devrait pouvoir accepter une preuve dans un proces en cours s'il la trouvait 

pertinente et dans l'interet de la justice, nonobstant 1'element d'illegalite. Le liberal Francis Fox 

expliqua que dans le droit criminel canadien, inspire de la tradition du droit anglais, la preuve etait 

admissible meme si elle etait obtenue de facon illegale afin de permettre au tribunal de rendre un 

308 Debats, 6 juin 1983 dans le contexte de discussions sur le service canadien du renseignement de securite, p. 1983, 
26076-26077. 
309 Debats, 22 et 23 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8069, 8099. 
310 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8199. 
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verdict en toute connaissance de cause. A l'inverse, le droit americain n'admettait pas une preuve 

si elle etait obtenue par des moyens illegaux. La mesure americaine avait pour but de dissuader les 

policiers d'avoir recours a des tactiques illegales. Selon Fox, le projet de loi C-176 prevoyait des 

sanctions pour offrir la meme dissuasion. Pour Fox, la decouverte de la verite importait avant tout. 

Fox concluait ses propos de 1973 avec l'idee que les policiers devaient pouvoir utiliser l'ecoute 

electronique, selon les regies etablies par le projet de loi, tout en laissant le soin a la judicature 

d'exclure ou d'admettre les preuves au tribunal311. 

Deux ans plus tard, le liberal Francis Fox affirma qu'il fallait toujours considerer a la fois les 

droits de l'individu et de la collectivite par rapport a l'admissibilite de la preuve. II avait toujours 

de la difficulte avec l'idee que l'exclusion d'une preuve obtenue illegalement pouvait empecher le 

tribunal de decouvrir la verite: «Quant a moi, je me suis toujours eleve et continuerai toujours a 

m'elever contre le fait qu'un bonhomme qui a commis un acte criminel puisse echapper a une 

condamnation parce que la preuve a peut-etre ete faite de facon illegale». Fox se disait heureux de 

constater que la Commission de reforme du droit identifiait certaines de ses preoccupations en 1975, 

dans le volume 10, L'exclusion de la preuve illegalement obtenue. II citait ensuite le troisieme 

paragraphe du rapport no 10 de la Commission de reforme du droit de 1975: 

C'est devenu un lieu commun d'affirmer en droit penal et plus particulierement en 
matiere de preuve, que le legislateur doit realiser un compromis entre imperatifs de 
la repression du crime et preservation des droits fondamentaux de la personne, entre 
efficacite de la repression et equite pour 1' individu, entre controle du crime et respect 
des libertes du citoyen, entre decouverte pleine et entiere de la verite et sauvegarde 
de certaines valeurs fondamentales. Le probleme de la validite de la preuve 
illegalement obtenue souleve ces memes questions et oblige done a definir les 
priorites a accorder a l'un ou a 1'autre des aspects apparemment contradictoires de 
la justice penale dans la societe. 

Toutefois, d'apres Fox, la Chambre avait deja etabli un precedent concernant l'exclusion des preuves 

obtenues illegalement avec la Loi sur la protection de la vie privee. La Chambre avait etudie la 

311 Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8204, 8234. 
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question et «avait plutot opte d'une certaine facon pour l'admissibilite d'une preuve illegalement 

obtenue, meme si c'est de fa9on un peu limitee312». 

Certains deputes voulurent aussi preciser que l'admissibilite des preuves n'inciterait pas les 

corps policiers a utiliser l'ecoute electronique illegalement. Le 27 novembre 1973, le ministre de 

la Justice, Otto E. Lang, declara ne pas croire que l'admissibilite d'une preuve obtenue illegalement 

constituait une recompense pour la police. Comme precaution, le gouvernement avait ajoute au 

projet de loi C-176 une peine d'emprisonnement allant jusqu'a cinq ans313. Lang se reporta ensuite 

a un article du professeur Barrett publie dans le California Law Review. Selon Barrett: 

L'application de la loi n'est pas un jeu ou la liberte triomphe chaque fois qu'un 
policier echoue. La liberte exige que le desordre dans 1'administration ou dans la vie 
privee soit refrene. Et, dans chaque cas, on peut difficilement dire, s'il etait donne 
de choisir entre permettre la mise a execution du projet illicite du defendeur et celle 
du projet illicite du policier, que le tribunal devrait necessairement se prononcer en 
faveur du defendeur. Dire cela, c' est renoncer a toute presomption de regularite chez 
le policier et supposer que la facon d'agir du policier est toujours un fleau social plus 
grand que celle du defendeur. II est bon de noter que l'exclusion de la preuve a 
generalement pour resultat d'eviter totalement le chatiment a l'accuse, alors que 
l'admission de la preuve ne represente pas une approbation legale de la conduite de 
l'agent et que celui-ci est toujours assujetti, tout au moins en fheorie, a une sorte de 
responsabilite civile ou criminelle314. 

Le liberal W. Kenneth Robinson dit: «La suppression du reglement relatif a la preuve d'exclusion 

corrige une autre erreur contenue dans la loi initiale qui entrave inutilement l'enquete de la police». 

Puis, il precisa que l'autorisation des preuves obtenues illegalement «ne devrait pas etre tenue pour 

une invitation spontanee a la surveillance electronique non autorisee». Selon lui, il fallait faire plus 

confiance a l'integrite des gens qui appliquaient la loi315. 

Debats, 10 juin 1975 au sujet du projet de loi C-233, p. 6623-6624. 

Debats, 27 novembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8203-8204. 

Ibid., p. 8205. 

Debats, 9 avril 1976 au sujet du projet de loi C-83, p. 12679. 
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4.3 Conclusion: Une restriction necessaire a un droit fondamental 

II y eut deux etapes legislatives importantes dans la reglementation de l'ecoute electronique 

au Canada. La premiere eut lieu entre 1972 et 1974 alors que s'etablissait un consensus precaire 

entre les partis de la Chambre des communes. La seconde fut franchie entre 1976 et 1977, periode 

pendant laquelle le gouvernement liberal majoritaire tenta de revenir a une loi favorisant les corps 

policiers. Ces deux etapes survinrent dans le sillon de la crise d'octobre de 1970, du scandale du 

Watergate et d'une hausse de criminalite, et precederent de quelques annees la commission 

MacDonald. 

Ces deux etapes refletent, en fait, le tiraillement de la Chambre par rapport aux deux 

objectifs de la Loi sur la protection de la vie privee, c'est-a-dire la protection du citoyen contre 

l'interception de ses communications privees et la permission a l'Etat de porter atteinte au droit du 

citoyen a la vie privee pour maintenir l'ordre public et proteger la securite nationale. L'equilibre 

entre ces deux objectifs s'avera si difficile a ajuster que certains deputes, tels que le neo-democrate 

David Orlikow et le conservateur John G. Diefenbaker, sentirent le besoin de conceder une partie 

du droit a la vie privee pour permettre aux corps policiers de proteger la securite nationale. Tout 

aussi tiraille, le liberal Mark MacGuigan suggera, en 1973 et en 1976, alors qu'il etait secretaire 

parlementaire, qu'il faudrait peut-etre privilegier le droit a la vie privee et l'exercice moral de la 

justice. 

Dans ce conflit d'idees, la Chambre favorisa l'ordre social et la securite nationale comme 

l'attestent deux aspects des debats recenses. D'abord, le radicalisme des deputes «pro-ordre et 

securite» fut plus prononce que celui des deputes «pro-vie privee». De fait, la plupart des deputes 

«pro-vie privee», y compris le neo-democrate Stuart Leggatt, furent d'accord avec l'idee de 

permettre l'utilisation par l'Etat de dispositifs d'ecoute electronique afin de maintenir l'ordre public 

et la securite nationale. Enfin, certains deputes «pro-vie privee» affirmerent que 1'influence des 

corps policiers avait ete importante dans les modifications a la loi de 1974. A cet egard, le 

conservateur Otto Jelinek montra que le chef de police de Toronto s'etait insurge contre cette loi. 

C'est dans ce sens que le conservateur Marcel Lambert conclut, le 4 decembre 1973, que le 
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Parlement avait inscrit dans la legislation canadienne «une restriction d'une liberte fondamentale». 

II disait toutefois comprendre la necessite d'ajuster l'equilibre entre les liberies fondamentales des 

particuliers et l'interet de la societe316. 

Debats, 4 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-176, p. 8414. 
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5. CHAPITRE QUATRIEME: LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

A la Chambre des communes, les debats sur le numero d'assurance sociale (NAS) et sur la 

protection des renseignements personnels commencerent respectivement en 1964 et en 1970 et se 

poursuivirent jusqu'en 1990. lis furent catalyses par l'essor de l'ordinateur et des 

telecommunications. Ce chapitre porte sur les arguments des deputes de la Chambre des communes 

concernant l'ajustement de l'equilibre entre, d'une part, les besoins de renseignements du 

gouvernement pour ameliorer la gestion des services sociaux et, d'autre part, la protection des 

renseignements personnels des Canadiens. La premiere section mettra en evidence les arguments 

des deputes qui favoriserent la protection des renseignements personnels (dorenavant les «pro-vie 

privee») par rapport aux themes suivants: les risques lies a la centralisation des renseignements 

personnels dans les banques de donnees du gouvernement, l'utilisation du NAS pour identifier les 

Canadiens et Her les renseignements personnels les concernant et qui sont stockes dans diverses 

banques de donnees du gouvernement, la perte du caractere sacre des declarations d'impot sur le 

revenu et les projets de loi du gouvernement visant l'adoption d'un code de protection des 

renseignements personnels. La deuxieme section reprendra l'etude des memes themes, mais par 

rapport aux arguments des deputes qui privilegiaient l'efficacite du gouvernement (les deputes «pro-

efficacite»). Ces sections ne traiteront pas, par contre, des debats sur les methodes utilisees pour 

obtenir les statistiques317, sur la nomination des commissaires a la protection de la vie privee318 et 

sur 1'affaire Lalonde-Mulroney319. 

317 Voir en particulier Debats, 22 fevrier 1997 au sujet du projet de loi C-213; et 27 novembre 1979 au sujet de la Loi 
sur la statistique. 
318 Au sujet du role du commissaire a la protection de la vie privee, voir les debats concernant la nomination de John W. 
Grace, en 1983, et de son successeur Bruce Phillips en 1990 dans Debats, 27 mai 1983, lc s, 32e 1., vol. XX, 1983; et 
4 au 7 juin 1990, 2e s., 34c 1., vol. IX, 1990. 
319 Au sujet de l'affaire Lalonde-Mulroney, voir Debats, 24, 27 et 30 Janvier 1984, 2e s., 32e 1., vol. I, 1984. 
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5.1 Ceux qui favorisent la protection des renseignements personnels: «Ce qui est bon pour 
[...] la bureaucratie est bon pour le Canada [...] Tant pis pour le simple citoyen». 

La plupart des deputes «pro-vie privee» accepterent certaines concessions au droit a la vie 

privee lorsqu'elles etaient necessaires a la gestion efficace du gouvernement. lis demanderent 

toutefois une justification plus serree de l'utilisation des renseignements personnels pour 

l'administration des services gouvernementaux que celle mise en oeuvre pour le maintien de l'ordre 

public et de la securite nationale. Les deputes «pro-vie privee» etaient particulierement craintifs 

quant au risque d'abus des renseignements personnels stockes dans les banques de donnees du 

gouvernement. 

5.1.1 Les risques lies a la compilation des banques de donnees 

Le 9 novembre 1970, le conservateur James A. McGrath soutint que plusieurs deputes, 

s'inquietaient «de plus en plus de l'utilisation progressive d'ordinateurs capables d'ingurgiter tous 

les details possibles sur chacun de nous et sur notre vie privee320». De fait, entre 1965 et 1979, il 

s'agit d'une inquietude assez repandue321. Par exemple, le liberal Tom H. Goode proposa, le 27 avril 

1971, la seconde lecture du projet de loi C-38, afin de premunir les Canadiens contre la mauvaise 

utilisation des banques de donnees par des particuliers, des organismes ou le gouvernement. Selon 

Goode, l'ancien ministre de la Justice, John Turner, considerait que «[l]a menace d'invasion du prive 

au moyen de dispositifs electroniques d'ecoute, tant au point de vue de l'individu que de celui de la 

societe, s'estompe face a l'enormite de l'invasion du prive inherente aux banques de 

renseignements». La menace provenait des nouvelles techniques de transfert de renseignements 

320 Debats, 9 novembre 1970 au sujet d'une motion de James A. McGrath, p. 1015. 
321 Voir, par exemple, Debats, 1" mars 1965, p. 12043; et 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6056; et 27 
avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5279-5280; et 6 mars 1973 dans le contexte des questions orales, p. 1928; 
et 6 decembre 1973 au sujet du projet de loi C-49, p. 8488-8489; et 21 mars 1974 dans le contexte des questions orales, 
p. 723-724; et 24 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3400; et 2 decembre 1977 dans le contexte des questions 
orales,p. 1487;et 12avril 1978 dans le contexte des questions orales, p. 4427; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion 
du conservateur Ray Hnatyshyn, p. 1966; et leret 15 fevrier 1979 dans le contexte des questions orales, p. 2789, 3258; 
et 5 mars 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3796; et 27 novembre 1979 au sujet de la Loi sur la statistique, 
p. 1753. 
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permettant «l'accumulation, la manipulation, l'emmagasinage, le recouvrement, la transmission et 

la revelation» des renseignements personnels322. Pres d'un an plus tard, le conservateur Robert 

McLeave craignait l'utilisation des ordinateurs a cause de leurs capacites a mettre fin a l'inefficacite 

administrative de la gestion manuelle des dossiers, laquelle procurait une certaine forme de 

protection de la vie privee323. Cette crainte etait corroboree par le rapport L'ordinateur et la vie 

privee publie en 1972324. 

Plusieurs deputes, dont les neo-democrates Arnold Peters et Ian Waddell, les conservateurs 

Robert McLeave, Bob Wenman, Perrin Beatty et Bill Tupper, alleguerent, entre 1972 et 1986, que 

le gouvernement recueillait trop d'informations sans en justifier la necessite ou l'utilite325. Le 

gouvernement en etait conscient. Le 25 octobre 1976, le ministre de la justice, Ron Basford, 

exprima son inquietude par rapport a la tendance du Canada «a accumuler des donnees au sujet des 

particuliers et des entreprises sans trop s'arreter a songer a leur necessite, ou au cout et aux 

inconvenients que cela peut presenter aux particuliers et aux petites entreprises326». Le 28 juin 1982, 

le neo-democrate Svend J. Robinson s'insurgea contre l'attitude du commissaire de la GRC lors des 

audiences de la commission McDonald. Ce dernier ne «comprenait pas pourquoi les policiers ne 

devraient pas avoir acces a tous les renseignements obtenus par le gouvernement [...] parce que tant 

le gouvernement que les forces de l'ordre ont a coeur de proteger les interets des citoyens327». Le 

6 juin 1990, le liberal Bob Kaplan affirma que les banques de renseignements du gouvernement 

permettaient a ce dernier de connaitre tous les Canadiens si bien qu'il savait «s'ils ont consulte un 

psychiatre, contracte une maladie venerienne, subi un avortement, ete accuseds] d'une infraction, 

322 Debats, 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5276-5277. 
323 Debats, 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1823. 
324 Groupe d'etude sur l'ordinateur et la vie privee, op. cit., p. 113. 
325 Debats, 2 mai 1972 au sujet du projet de loi C-6, p. 1823; et 24 fevrier 1977au sujet du projet de loi C-25, p. 3408-
3409; et 27 novembre 1979 au sujet de la Loi sur la statistique, p. 1753, 1757; et 29 Janvier 1981 au sujet du projet de 
loi C-43, p. 6705; et 14 fevrier 1986 au sujet du projet de loi C-260, p. 10855. 
326 Debats, 25 octobre 1976 dans le contexte des adresses au discours du trone, p. 419. 
327 Debats, 28 juin 1982 au sujet du projet de loi C-43, p. 18861. 
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condamne[s] ou acquitte[s]328». Le neo-democrate Svend J. Robinson corroborait cette affirmation 

un jour plus tard en s'appuyant sur le dernier rapport annuel du Commissaire a la protection de la 

vie privee, John Grace, pour qui «la croissance exponentielle des bases de donnees des secteurs 

public et prive permettait pratiquement a tous les Canadiens d'avoir acces aux renseignements 

personnels qui concernent leurs concitoyens329». 

5.1.2 L'utilisation du NAS 

L'utilisation du NAS fut la question la plus inquietante aux yeux de nombreux deputes. Les 

deputes «pro-vie privee» qui se prononcerent sur la question s'appuyaient surtout sur deux 

arguments. D'abord, plusieurs deputes «pro-vie privee» craignaient que le NAS soit utilise comme 

une cle pour rechercher, identifier, acceder ou partager les renseignements personnels contenus dans 

les banques de donnees du gouvernement, ou encore pour relier les renseignements personnels 

contenus dans differentes banques de donnees330. L'ordinateur et la vie privee confirmait ce 

potentiel331. Ensuite, certains deputes «pro-vie privee» consideraient le NAS comme un numero 

d'identite unique permettant d'identifier et de suivre les gens durant toute leur vie332. A cet egard, 

plusieurs deputes accuserent le gouvernement de ne pas comprendre l'inquietude des Canadiens par 

rapport a l'adoption d'un numero d'identite unique333. 

Les liberaux Tom H. Goode et Aideen Nicholson et les conservateurs Edmund D. Fulton, 

Marcel Lambert, Ray Hnatyshyn et Dave Nickerson enoncerent certains problemes par rapport a 

328 Debats, 6 juin 1990 au sujet de la nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire a la protection de la vie 
privee, p. 12347. 
329 Debats, Le 7 juin 1990 au sujet de la nomination de Bruce Phillips au poste de commissaire a la protection de la vie 
privee, p. 12436. 
330 Debats, V mars 1965, p. 12043; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1966; et 8 fevrier 
1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12746-12747, 12751. 
331 Groupe d'etude sur l'ordinateur et la vie privee, op. cit., p. 88. 
332 Debats, 20 fevrier 1964, p. 45; et 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13563, 13566, 13598; et 31 
octobre 1978 dans le contexte de l'ajournement, p. 682; et 7 novembre 1978 au sujet d'un debat sur l'allocation familiale, 
p. 899; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1962, 1966. 
333 Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13566, 13568; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion 
de Ray Hnatyshyn, p. 1962, 1966, 1969; et 8 fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12751. 
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l'idee d'utiliser un numero d'identite pour rendre les services gouvernementaux plus efficaces334. Les 

arguments de Goode, Lambert, Hnatyshyn et Nickerson sont etudies dans les paragraphes suivants. 

Le 27 avril 1971, Goode lut un extrait du rapport de la commission royale d'enquete sur la 

reorganisation du gouvernement. 

L'integration de la masse des informations ne produira veritablement d'heureux 
effets que si leur transmission est entierement automatisee. Une methode de 
chiffrage propre a 1'identification des personnes, qui pourrait servir a des fins 
diverses, contribuerait grandement a un rendement superieur, tant a l'interieur qu'a 
l'exterieur du gouvernement. 

Goode croyait que le gouvernement n'avait pas suffisamment reflechi aux consequences negatives 

de cette proposition sur la vie privee des Canadiens335. Lambert raconta, le 7 novembre 1978, 

qu'une femme qu'il connaissait s'etait vue exiger son NAS par la banque pour encaisser des 

obligations du Canada qu'elle avait recues en cadeau de son mari. Le ministere du Revenu national 

envoya par la suite, le 13 septembre 1978, une lettre a cette dame lui expliquant que le systeme 

electronique du ministere demandait automatiquement un NAS quand il ne figurait pas sur la 

declaration fiscale. «Cette facon de proceder est simplement utilisee par les bureaucrates pour des 

raisons de commodite336». Deux mois plus tard, Hnatyshyn critiqua la position prise par Monique 

Begin, ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social, le 27 octobrel978. Elle disait qu'il etait 

«tout a fait normal que le numero d'assurance sociale soit de plus en plus utilise, car 1'usage des 

ordinateurs s'intensifie dans tous les ministeres, tant a l'echelon provincial que federal». Hnatyshyn 

conclut que le gouvernement liberal preferait l'efficacite a la protection des liberies des citoyens. 

«Ce qui est bon pour le fonctionnement de la bureaucratie est bon pour le Canada, semble-t-il 

penser. Tant pis pour le simple citoyen337!» Le 8 fevrier 1988, le conservateur Dave Nickerson dit 

334 Voir par exemple, Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13566; et 27 Janvier 1983 dans le 
contexte de l'ajournement, p. 22311. 
335II s'agit de la Commission Glasco. Voir Debats, 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5279. 
336 Debats, 7 novembre 1978 au sujet de l'allocation familiale, p. 898. 
337 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1960, 1962; pour la citation originale de 
Monique Begin, voir Debats, 27 octobre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 537-538. 
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que le numero d'assurance sociale etait devenu «un code d'identification universel» parce qu'il etait 

«simplement trop utile338». 

Certains deputes s'attaquerent a la promesse faire par Pearson en 1964. Le 12 decembre 

1977, le conservateur Alvin Hamilton soutint que le ministre du Revenu national, Joseph Philippe 

Guay, avait convenu avec lui, ainsi qu'avec le conservateur Marcel Lambert et d'autres deputes, de 

renverser la decision d'exiger le NAS sur les declarations d'impots. Toutefois, Guay aurait change 

d'idee apres avoir consulte ses fonctionnaires parce que le NAS etait «devenu une partie integrante 

et acceptee de la legislation du pays». Selon Hamilton, «Le gouvernement est a blamer d'avoir 

permis aux fonctionnaires du Canada d'avoir modifie une promesse qu'un premier ministre avait 

faite et de trahir les desirs du Parlement en utilisant le numero d'assurance sociale a tout propos339». 

Les conservateurs Ray Hnatyshyn et Perrin Beatty rappelerent a quelques reprises en 1978 que cette 

promesse avait ete brisee de nombreiises fois340. Le 21 novembre 1980, le conservateur Marcel 

Lambert rappela lui aussi que Pearson avait promis en 1964 de n'utiliser le numero d'assurance 

sociale qu'a des fins de securite sociale. «La premiere chose qu'on a su, en 1966, on a exige —non 

pas subrepticement, ou autrement; par la force des evenements, je suppose—que pour etablir leur 

identite, les contribuables inscrivent leur numero d' assurance sociale sur leur declaration d' impots». 

Selon Lambert, «[c]ela aurait du dormer l'alarme». Toutefois, trop de gens y voyaient une demande 

raisonnable341. 

Certains deputes deplorerent que l'utilisation croissante du NAS se soit faite sans veritable 

debat de fond sur la necessite d'un numero d'identite unique. En 1967, les conservateurs Edmund 

D. Fulton et Gordon H. Aikens et, en 1978, les conservateurs James A. McGrath et Perrin Beatty 

338 Debuts, 8 fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12751. 
339 Debats, 12 decembre 1977 au sujet du projet de loi C-l 1, p. 1774. 
340 Debats, 27 octobre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 537; et 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de 
Ray Hnatyshyn, p. 1959-1960, 1968. 
341 Debats, 21 novembre 1980 au sujet du projet de loi C-228, p. 4969,4971. 
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critiquerent severement le gouvemement sur cette question. Le conservateur Ray Hnatyshyn s'etait 

prononce a plusieurs reprises sur ce sujet342. Sa motion du 8 decembre 1978 resume sa pensee: 

Que la Chambre, s'inquietant de la menace que constitue, pour la vie privee, le fait 
que le gouvemement a rompu son engagement de n'utiliser le numero d'assurance 
sociale que pour les programmes de securite sociale, accepte la recommandation, 
faite en 1972 par le Groupe de travail sur la vie prive (sic) et les ordinateurs, a l'effet 
qu'un numero d'identification unique pour chaque personne ne devrait pas etre 
adopte, directement ni indirectement, sans qu'il y ait au prealable une etude et un 
debat public approfondi de ses consequences, et qu'elle demande instamment au 
gouvemement de presenter immediatement des mesures legislatives etablissant des 
directives et des restrictions quant a l'utilisation du numero d'assurance sociale ou 
d'autres numeros d'identification de facon a proteger les Canadiens contre la menace 
qu'ils constituent pour la vie privee343. 

L'idee de limiter l'utilisation du NAS ne fut toutefois pas lancee uniquement par Hnatyshyn, 

McGrath, Lambert et Beatty, mais par l'ensemble du Parti conservateur. De 1978 a 1980, le Parti 

progressiste conservateur proposa plusieurs motions et projets de lois pour limiter l'utilisation du 

NAS344. 

II est interessant d'etudier les propos du conservateur Reginald Stackhouse prononces le 8 

fevrier 1988 lors de la presentation de son projet de loi C-236, visant a limiter l'utilisation du NAS, 

en tenant compte des positions prises par Ray Hnatyshyn et Perrin Beatty sur la question. 

Stackhouse mentionna d'emblee que le sort de son projet de loi etait deja decide d'avance. D'apres 

lui, le debat serait ajourne avant que la Chambre ne vote. 

Je dois me demander pourquoi ce projet de loi serait voue a un tel sort. Ce n'est pas, 
comme on pourrait facilement supposer, parce qu'un ou plusieurs ministres ne 
veulent pas qu'il devienne loi. Nous savons bien que non, puisque le ministre de la 
Justice (M. Hnatyshyn), celui dont releve le droit qui touche les numeros d'assurance 
sociale, s'est dit favorable a une telle mesure lorsqu'il etait simple depute. Nous 
nous souvenons egalement que le ministre de la Defense nationale (M.Beatty) a 

342 Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13567-13568; et 31 octobre 1978 dans le contexte des 
questions orales, p. 683; et 2 novembre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 726-728; et 8 decembre 1978 au 
sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1968. 
343 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1959-1960. Voir aussi Groupe d'etude sur 
l'ordinateur et la vie privee, op. cit., p. 89. 
344 Voir, en particulier, Debats, 30 novembre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 2022; et 30 octobre 1979 dans 
le contexte des questions au Feuilleton, p. 749; et 14 mai 1980 dans le contexte des subsides, p. 1092. 
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depose un projet de loi semblable au projet de loi C-236 lorsqu'il etait simple depute. 
II ne peut done pas etre contre. 

II blama done le gouvemement nomme. Selon Stackhouse, il existait deux gouvemements: 

II y a le gouvemement elu qui rend des comptes au peuple; et il y a le gouvemement 
des mandarins nommes qui se rendent surtout des comptes entre eux. Leur influence 
s'etend partout dans la capitale, notamment jusque dans l'enceinte du Parlement. 
Certains sont eminents, comme les sous-ministres et les hauts fonctionnaires. 
D'autres ne le sont pas, comme les adjoints aux ministres. Mais, ils sont tous 
puissants et peuvent notamment influencer ce qui se passe a la Chambre des 
communes, bien qu'ils ne puissent pas y penetrer. 

Selon Stackhouse, les bureaucrates etaient effrayes de perdre trop de pouvoir si un tel projet de loi 

etait adopte. Le NAS etait un moyen d'accumuler des renseignements sur une personne et ainsi 

disposer des connaissances necessaires pour la controler. Ainsi, la reduction des occasions oil le 

NAS pouvait etre utilise legitimement «constitu[ait] une menace pour la bureaucratie345». 

5.1.3 Projet de loi du gouvemement visant l'adoption d'un code de protection des 
renseignements personnels 

C'est avec ces notions en tete que les deputes «pro-vie privee» critiquerent les projets de loi 

proposes par le gouvemement. Les premiers debats sur ce sujet eurent lieu en fevrier 1977. D'apres 

le conservateur Perrin Beatty, le projet de loi C-25 etait le «rejeton hybride» du rapport de la 

Commission royale d'enquete sur la situation de la femme et du rapport de 1972 sur l'ordinateur et 

la vie privee. Cette «union forcee» avait donne naissance a un projet de loi qui presentait des 

lacunes. 

En 1972, lors de la pamtion de l'excellent rapport sur la vie privee et les ordinateurs, 
le Canada assumait un leadership sur le plan mondial: partout au monde on le 
reconnaissait comme chef de file dans la reconnaissance du droit a une vie privee et 
de la necessite de lois pour le proteger. Mais, depuis cinq ans, le gouvemement 
actuel a perdu ce leadership que nous avait donne le rapport sur la vie privee et les 
ordinateurs. Deja d'autres gouvemements ont pris des initiatives importantes dans 
ce domaine. Une mesure legislative adoptee par la Suede protege le droit a la vie 
privee, et donne dans ses statuts, la place qui revient de droit au concept de la liberte 
de Finformation. Aux Etats-Unis, une mesure presentee au Congres et adoptee 

Debats, 8 fevrier 1988 au sujet du projet de loi C-236, p. 12746. 



comme loi par le president, traite des deux questions, de la liberte de 1'information 
et de la protection de la vie privee. La Grande-Bretagne a pris des mesures afin de 
proteger le droit a la vie privee de ses citoyens qui est si souvent compromis346. 

Les critiques furent nombreuses. Le neo-democrate Andrew Brewin ne croyait pas que le projet de 

loi repondait aux besoins de protection de la vie privee. Le liberal Pierre de Bane, le neo-democrate 

David Orlikow et le conservateur Perrin Beatty croyaient que le projet de loi prevoyait un trop grand 

nombre d'exemptions et accordait un trop grand pouvoir de reglementation pouvant mener a des 

abus. Orlikow deplora le fait que le projet de loi n'etait pas jumele a une loi sur l'acces a 

l'information. Beatty s'opposa egalement a l'integration dans un meme projet de loi des droits de 

la personne et du droit a la vie privee. Les conservateurs Beatty et Arnold Malone deplorerent 

l'absence de criteres delimitant les renseignements que le gouvernement pourrait recueillir347. A cet 

egard, Beatty n'etait pas d'accord avec l'idee que le projet de loi proposait une meilleure loi que la 

Privacy Act adoptee en 1974 par les Etats-Unis d'Amerique. 

Contrairement a la loi americaine, ce bill ne precise pas quel genre de 
renseignements personnels il s'agit de recueillir. La legislation americaine definit 
expressement la sorte de faits que l'informatique gouvernementale est autorisee a 
recueillir. Afin d'empecher la surveillance politique elle interdit expressement tout 
fait qui concerne le recours au premier amendement, soit la liberte de parole. II est 
certain qu'un bill qui vise a proteger la vie privee devrait avant tout definir les 
categories de faits qu'il est permis de recueillir et de conserver, et interdire ceux qui 
ne doivent pas servir a des fins autorisees ou qui ne sont plus a jour348. 

Beatty croyait qu'une autre question meritait l'attention de la Chambre: «Aucune disposition du bill 

ne prevoit l'epuration des dossiers de donnees, ni le retrait des renseignements inutiles, ou des 

renseignements qui ne peuvent que nuire a un individu». Malone et le neo-democrate Arnold Peters 

denoncerent l'absence du droit des citoyens de corriger les erreurs inscrites a leurs dossiers. Peters 

soutint egalement que les Canadiens voulaient savoir sur quel droit s'appuyait le gouvernement pour 

faire la collecte des renseignements personnels. Beatty indiqua ensuite que si Basford consentait 

346 Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3174. 
347 Debats, 11, 17 et 24 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2982,2986,2992,3144-3145,3166-3168, 3174-
3175,3400,3407-3408. 
348 Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3175. 
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a ce que les parties du projet de loi sur la vie privee «soient largement modifiees a l'etape du 

comite», il obtiendrait l'appui du parti conservateur349. 

Le projet de loi C-25 prevoyait une exception au droit du citoyen d'avoir acces a ses 

renseignements personnels contenus dans les banques de donnees. L'exemption visait a eviter la 

divulgation de renseignements qui pourraient miner les relations internationales, la defense 

nationale, la securite ou les relations federale-provinciales. Le 16 fevrier 1977, le liberal Pierre De 

Bane deplora l'exemption pour les relations federale-provinciales. C'etait pour lui la negation d'un 

des principes de depart du projet de loi, selon lequel le droit a la vie privee devait etre compatible 

avec l'ordre public et le bien-etre general. Selon De Bane, ce principe etait nie lorsque le 

gouvernement pouvait refuser de dormer a un citoyen des renseignements le concernant parce qu'il 

avait conclu des accords avec d'autres gouvernements350. 

Malgre l'ampleur de la discussion en deuxieme lecture, presque aucun depute ne parla de 

la partie sur la vie privee en troisieme lecture. En effet, si les conservateurs Eldon M. Woolliams, 

Perrin Beatty, Gordon L. Fairweather, Marcel Lambert, le neo-democrate Stuart Leggatt, 

l'independant Leonard C. Jones, la liberate Simma Holt, et le creditiste Rene Matte parlerent en 

troisieme lecture, ils ne dirent rien au sujet de la vie privee351. 

Quatre annees plus tard, les critiques de la partie du projet de loi C-43 portant sur la vie 

privee provinrent essentiellement du neo-democrate Svend J. Robinson et du conservateur Perrin 

Beatty. Le 29 Janvier 1981, Robinson affirma que l'un des buts vises par le projet de loi etait de 

«veiller a ce que le gouvernement ne dispose pas du pouvoir absolu et arbitraire de s'ingerer dans 

la vie privee des Canadiens». Robinson souligna certaines lacunes: 

Nous trouvons trop generates les dispositions concernant la communication de 
documents a un tiers. Nous nous preoccupons egalement de certaines dispositions 
touchant la circulation transfrontaliere des donnees. Nous tenons a nous assurer que 

9 Debats, 17 et 24 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3175, 3400, 3408. 
0 Debats, 16 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3127; voir aussi Peter Gillis, loc. cit., p. 123. 
1 Debats, 2 juin 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 6199-6202, 6219-6224. 



Ton previendra efficacement les risques d'usage abusif des numeros d'assurance 
sociale. 

Mais, il dit que son parti souscrivait au principe du projet de loi352. Beatty, quant a lui, affirma que 

la partie IV de la loi sur les droits de la personne etait inadequate. 

En fait, meme si elle prevoit la publication d'un repertoire des banques de donnees 
du gouvernement federal, ce qui permet aux Canadiens de savoir quels ministeres 
gouvernementaux detiennent des renseignements a leur sujet, le gouvernement a 
decide consciemment de ne pas faire de publicite autour de ce droit car il voulait 
eviter d'etre deborde de demandes de personnes cherchant a s'en prevaloir. 

Beatty deplora egalement le silence relatif a la generalisation du NAS dans le projet de loi et affirma 

que le gouvernement Clark avait propose d'en limiter l'emploi a six cas353. 

Le 28 juin 1982, lors du debat sur le rapport du comite permanent de la justice et des 

questions juridiques, Robinson critiqua le projet de loi avec plus de virulence. II denonca l'inclusion 

de l'acces a l'information et de la protection de la vie privee dans le meme projet, «comme l'ont 

demande 1' Association canadienne pour les liberies civiles et d'autres temoins354». II est interessant 

de constater que le neo-democrate David Orilow disait le contraire en 1977355. Robinson denonca 

egalement l'inclusion dans le projet de loi de «nouveaux pouvoirs enormes aux dirigeants des 

institutions gouvernementales, a la GRC et au nouveau service de securite civil en particulier, qui 

pourront s'immiscer dans les affaires les plus confidentielles et les plus personnelles des 

Canadiens». Selon Robinson, les dispositions de la Partie IV de la Loi canadienne sur les droits de 

la personne etaient remplacees par une nouvelle loi «que la Commission McDonald a severement 

condamne[e]». II cita les propos de la commission par rapport au projet de loi C-43: 

La loi n'etablit pas un critere de necessite suffisamment clair pour l'acces aux 
renseignements personnels aux fins des enquetes de securite. Elle laisse aux 
ministres le soin d'approuver au prealable l'acces global meme a des details de la vie 
personnelle qui vont bien au-dela de ce qu'il faut pour etablir l'identite, mais ne 

Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6696-6697. 

Ibid., p. 6704-6705. 

Debats, 28 juin 1982 au sujet du projet de loi C-43, p. 18860. 

Debats, 11 et 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2982, 2992, 3144-3145, 3168, 3175. 
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confie aucun role au ministre responsable du service de renseignements pour la 
securite lorsqu'il s'agit d'approuver les demandes de renseignements. 

Robinson deplora egalement 1'absence dans le projet de loi de clauses pour proteger les 

renseignements personnels echanges avec d'autres pays et l'utilisation du NAS356. 

Au contraire, Beatty croyait que le projet de loi C-43 comportait des ameliorations par 

rapport au projet de loi C-25. Par exemple, le projet de loi C-25 ne permettait pas a un citoyen de 

connaitre les raisons ayant motive une decision a son egard. Le citoyen ne pouvait pas empecher 

le gouvernement d'obtenir ses renseignements personnels «parce que le gouvernement estime que 

c'est lui qui controle 1'information et qu'il a le droit de decider si un particulier peut etre autorise 

a obtenir les renseignements qu'il desire». De plus, le gouvernement estimait qu'il avait «le droit 

d'obliger sous peine d'amende les citoyens canadiens a divulguer des renseignements alors que 

ceux-ci prefereraient peut-etre les garder pour eux». Or, le projet de loi C-43 renversait le fardeau 

de la preuve pour la premiere fois. II indiquait que les renseignements appartenaient aux Canadiens. 

Par consequent «si le gouvernement desire reunir des renseignements personnels concernant les 

particuliers, il doit prouver que c'est necessaire et que les personnes visees n'ont pas le droit de 

conserver ou de modifier ces renseignements». Beatty jugeait cette modification importante357. 

5.2 Ceux qui favorisent l'efficacite administrative: «Je ne pense pas qu'il soit possible dans 
notre societe d'empecher la simplification des taches administratives» 

Au contraire des deputes «pro-vie privee», les deputes «pro-efficacite» ne furent pas aussi 

souples dans l'ajustement de l'equilibre entre le droit a la vie privee et l'efficacite des services 

gouvernementaux. lis jugaient que le peril pour la vie privee etait minime comparativement aux 

avantages de l'utilisation de renseignements personnels pour fournir des services plus efficaces. 

Debats, 28 juin 1982 au sujetdu projet de loi C-43, p. 18860-18861. 

Ibid., p. 18865. 
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5.2.1 Risques lies a la compilation des banques de donnees 

Le gouvernement liberal adopta essentiellement trois strategies pour repondre aux critiques 

des partis d'oppositions au sujet des banques de donnees. La premiere strategic consista a 

convaincre les autres partis que les risques en ce qui avait trait a la vie privee n'etaient pas tres 

grands. Par exemple, le ministre de la Justice, Otto E. Lang, et le ministre des Communications, 

Gerard Pelletier, repondirent respectivement aux conservateurs James A. McGrath et Allan 

Lawrence en 1973 que les experts du gouvernement en matiere de vie privee, experts qui avaient 

redige les rapports intitules L'ordinateur et la vie privee et La vie privee, ne consideraient pas qu'une 

crise etait imminente. Selon Pelletier, «il est generalement reconnu que le Canada est le plus avance 

dans l'elaboration d'un plan total couvrant la securite en rapport avec les ordinateurs, qu'a peu pres 

n'importe quel autre pays du monde, a une exception pres». Pelletier souligna egalement que le 

travail entame par le groupe d'etude sur l'ordinateur et la vie privee s'etait continue et qu'un riouveau 

projet de loi serait depose sous peu358. 

La seconde strategic visa a dormer 1'assurance a la Chambre que le gouvernement protegeait 

les banques de donnees. Trois exemples demontrent bien cette strategie. D'abord, le 24 mars 1974, 

le chef de l'opposition, Robert Stanfield, deplora qu'apres des investissements significatifs par le 

gouvernement dans des ordinateurs, ceux-ci ne pouvaient pas garantir la confidentialite des 

renseignements. Stanfield demanda done au premier ministre, Pierre Elliot Trudeau, s'il avait donne 

des directives a ses ministres pour preserver le caractere confidentiel des renseignements stockes 

dans ses banques de donnees. Trudeau repondit qu'il n'avait pas donne de directives, mais qu'il en 

avait cependant discute avec ses ministres. II ajouta: «Les statuts du Parlement renferment des 

directives a ce sujet et je ne doute pas que tous les ministres les observent scrupuleusement359». 

Ensuite, le 2 decembre 1977, en reponse aux questions du conservateur Harvie Andre, le president 

du Conseil du Tresor, Robert J. Andras, avoua l'importance de conserver le caractere secret de ces 

Debats, 21 mars 1974 dans le contexte des questions orales, p. 724. 

Ibid, p. 723. 



116 

donnees. Puis il dit que le Conseil collaborait avec le verificateur general pour «determiner les 

domaines ou nous devrons appliquer des methodes plus sures et plus efficaces en ce qui concerne 

nos techniques et nos ordinateurs360». Enfin, le 30 novembre 1978, le ministre de l'Emploi et de 

l'lmmigration, Bud Cullen, mentionna que le gouvernement canadien etait cosignataire d'un 

communique adopte en juin 1974 lors d'une conference de l'Organisation de cooperation et de 

developpement economiques (OCDE). La conference avait porte sur la protection des 

renseignements personnels. «Ce communique declarait qu'on ne devait rien changer dans la 

maniere de recueillir des renseignements et de constituer les dossiers sans devoir consulter 1'opinion 

publique». Cullen ajouta que le gouvernement continuerait a respecter l'esprit du communique de 

l'OCDE, selon lequel: 

Les institutions publiques et privees n'ont pas un droit absolu dans le domaine de 
l'acquisition de renseignements personnels; a un certain moment, le3drc>it qu'ont les 
particuliers de garder le secret sur leur vie privee doit l'emporter sur le besoin que 
peuvent avoir les pouvoirs publics de se procurer des renseignements361. 

La troisieme strategic visa a convaincre les deputes que le gouvernement avait besoin de 

renseignements. Par exemple, le ler mars 1965, le ministre du Revenu, Edgar John Benson, affirma 

que le federal et les provinces echangeaient des renseignements afin de gerer mutuellement les 

impots qu'ils percevaient. Selon lui, l'article 107 de la loi de l'impot sur le revenu empecherait les 

fonctionnaires de fureter. De plus, il donna 1'assurance que seuls le ministere du Revenu national 

et le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre auraient acces au registre de pension362. 

Ces trois strategies refletent les debats qui sont etudies dans les sections subsequentes. 

5.2.2 L'utilisation du NAS 

Le gouvernement liberal dut tot defendre ses plans face a l'utilisation du NAS. Le 20 fevrier 

1964, le premier ministre Lester B. Pearson expliqua «qu'il [etait] impossible de mettre sur pied un 

Debats, 2 decembre 1977 dans le contexte des questions orales, p. 1487. 

Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1965. 

Debats, lermars 1965, p. 12043-12044. 
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regime de pension a participation ou un programme d'assurance-chomage sans etablir, en meme 

temps, un regime d'enregistrement a l'egard de ceux qui profiter[aient] de ces initiatives*. Le 8 avril 

1964, le ministre de Travail, Allan J. MacEachen indiqua que les renseignements sur les prestataires 

du regime de pension seraient compiles et conserves a Ottawa a des «fins gouvernementales, y 

compris l'assurance-chomage et le projet de regime de pension du Canada». Face aux attaques du 

conservateur John G. Diefenbaker au sujet de l'utilisation du NAS, MacEachen retorqua: «... ce 

procede, que 1'honorable representant rapproche de la dictature, est precisement celui que suivait 

la Commission d'assurance-chomage pendant les six annees au cours desquelles il a ete premier 

ministre». Tout comme Pearson, MacEachen croyait que le NAS etait necessaire pour gerer le 

regime de pension et le programme d'assurance-chomage363. 

Certains deputes mirent l'accent sur les avantages du NAS. Le 28 fevrier 1967, le ministre 

des Finances, Mitchell Sharp, indiqua qu'il ne voyait pas d'objection a l'utilisation du numero 

d'assurance sociale pour l'impot sur le revenu. 

Je comprends jusqu'a un certain point qu'on puisse trouver a redire a l'emploi 
generalise d'un numero officiel, mais je ne vois pas pourquoi on s'opposerait a la 
simplification du systeme. Si nous n'employons pas les memes numeros, nous 
devrons en utiliser d'autres. Pour l'application efficace de la legislation du 
gouvernement de nos jours, il est presqu'indispensable pour chacun d'entre nous 
d'avoir un numero matricule. 

Sharp ne considerait pas que l'utilisation d'un seul numero comportait plus de risques que d'en 

utiliser plusieurs. L'utilisation d'un seul numero offrait des avantages. II evitait les erreurs causees 

par l'identification par le nom dans le cas ou plusieurs personnes portaient le meme nom364. Le neo-

democrate Stanley Knowles se demanda d'ou venait la hantise des numeros, car selon lui la societe 

fonctionnait a partir des numeros. 

Mais n'est-ce pas y aller un peu fort que de considerer ce recours de plus en plus 
repandu a des numeros, dans une situation fort compliquee, comme une perte ou un 
deni de liberte individuelle. Ce n'est pas plus un deni de liberte individuelle, a mon 
avis, que le fait d'avoir un numero d'immatriculation sur mon permis de conduire 

Debats, 20 fevrier 1964 dans le contexte de l'adresse audiscours du trone, p. 45,56-57; et 8 avril 1964, p. 2016-2017. 
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118 

que je dois montrer a l'agent qui arrete ma voiture dans la rue, ou que d'avoir un 
numero sur mon acte de mariage, ou encore, a titre de ministre du culte qui peut 
encore marier les gens, que d'avoir un numero a cette fin. Ce genre de chose ne 
porte pas atteinte a la liberte ni la personnalite de l'individu365. 

D'apres Sharp et Knowles, un systeme electronique muni d'un moyen efficace pour identifier les 

beneficiaires etait necessaire pour gerer des registres complexes comme ceux de l'impot sur le 

revenu, de l'assurance-chomage et du regime de pension366. 

Le 6 mars 1979, Pierre Elliot Trudeau suggera, en reponse aux questions du conservateur 

Ray Hnatyshyn, que le systeme de NAS existait et que lorsque toutes les parties impliquees 

consentaient a l'utiliser, tout etait legal. Puis Trudeau expliqua la necessite des cartes d'identite: 

A mon avis, tant que la societe a pu se passer de ces pieces d'identite, cela a ete pour 
le mieux. Je n'ai pas ete specialement partisan de la generalisation des cartes ou 
autres pieces d'identite, mais je pense avoir eu suffisamment de bon sens pour 
comprendre que ces documents devenaient de plus en plus necessaires dans un 
systeme administrativement tres complexe. [...] [C]e qui m'interesse c'est qu'ils 
soient utilises de facon pleinement et exclusivement conforme a la loi. 

II ajouta: «Je ne pense pas qu'il soit possible dans notre societe d'empecher la simplification des 

taches administratives, publiques ou privees, par le recours a l'ordinateur367». 

Seul le ministre des Finances, Jean Chretien, se prononca sur la promesse de Pearson. Le 11 

novembre 1977, il suggera que le gouvernement liberal n'avait pas brise la promesse de Pearson 

puis que le NAS etait demande sur les declarations d'impots depuis 1966. Le NAS etait egalement 

demande pour encaisser les coupons d'epargnes depuis 1976368. 

Les deputes «pro-efficacite» soutinrent l'importance pour le gouvernement d'utiliser 

l'ordinateur et le NAS afin d'ameliorer les services gouvernementaux. Le 27 avril 1971, le liberal 

Cyril Lloyd Francis affirma l'intention de dormer a l'industrie informatique une place de choix «car 

nous en reconnaissons 1' importance fondamentale pour le progres de la technologie et 1' amelioration 

365 Ibid., p. 13598-13600. 
366 Ibid, p. 13600, 13675. 
367 Debats, 6 mars 1979 dans le contexte des questions orales, p. 3855. 
368 Debats, 11 novembre 1977 au sujet du projet de loi C-11, p. 1312. 
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de la productivity industrielle». Selon lui, le projet de loi de Tom H. Goode poserait des 

restrictions inutiles en empechant la mise au point d'une politique nationale relative a la meilleure 

utilisation possible des ordinateurs369». Le 11 novembre 1977, le ministre des Finances, Jean 

Chretien, dit qu'il n'etait pas indifferent aux arguments des conservateurs Alvin Hamilton et Marcel 

Lambert concernant la promesse faite par Pearson. Neanmoins, il constata la necessite de resserrer 

certaines mesures par rapport aux obligations d'epargne. «Les methodes n'etaient pas tres 

rigoureuses et mes services ont constate que certaines gens [...] trompaient le fisc de cette facon370». 

Le 27 octobre 1978, la ministre de la Sante et du Bien-etre, Monique Begin repondit aux critiques 

voulant que son ministere utilisait le NAS pour des fins autres que des services sociaux. «J'ignore 

ce que le depute entend par «services sociaux», mais je tiens a lui signaler que ces services couvrent 

un champ tres vaste qui se prete facilement aux abus371». Le 31 octobre 1978, le secretaire 

parlementaire du ministre del'Emploi et de l'lmmigration, Frank Maine, apporta des precisions 

concernant la politique du gouvernement: 

II a souvent ete allegue a la Chambre que le gouvernement avait 1'intention de 
promouvoir activement 1'usage generalise par tous les paliers de gouvernement des 
numeros d'assurance sociale en dehors des programmes de services sociaux. Telle 
n'est pas la politique du gouvernement, pas plus que la ministre de la Sante nationale 
et du Bien-etre social (Mile Begin) ne 1'a-t-elle jamais declare. 

Selon Maine, Begin voulait conserver le controle du «tres important» budget de son ministere. Le 

NAS etait pour cette tache «absolument necessaire372». Le 8 decembre 1978, le ministre de l'Emploi 

et de l'lmmigration, Bud Cullen, precisa que le raccordement de renseignements au moyen 

d'ordinateurs n'etait permis que lorsque la loi le permettait expressement: «[C]es raccordements 

visent a permettre le fonctionnement efficace de l'administration». Cullen souligna aussi que le 

9 Debats, 27 avril 1971 au sujet du projet de loi C-38, p. 5282. 
0 Debats, 11 novembre 1977 au sujet du projet de loi C-l 1, p. 1312. 

' Debats, 27 octobre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 538. 
2 Debats, 31 octobre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 683. 
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gouvernement devait se servir des moyens techniques «de facon intelligente tout en tenant compte 

du droit des gens a la vie privee373». 

Certains deputes affirmerent que les Canadiens utilisaient volontairement le NAS. Selon le 

ministre Mitchell Sharp, l'utilisation du NAS sur les declarations d'impots etait volontaire en 1966. 

La plupart des contribuables donnaient leurs numeros sans craindre une atteinte a leurs droits. Une 

tres forte proportion de contribuables trouvaient pratique l'utilisation du NAS374. Le ministre de 

l'Emploi et de l'lmmigration, Bud Cullen endossa 1'attitude des Canadiens pour defendre l'utilisation 

du NAS par le gouvernement. Le 30 novembre 1978, il dit que les Canadiens consideraient comme 

avantageuse et dans leur interet l'utilisation du NAS. C'est pourquoi il hesitait a presenter un projet 

de loi qui 

... pourrait tres bien jouer au detriment de bien des centaines de milliers de 
Canadiens de toutes les regions qui tiennent en fait a ce qu'on utilise leur numero 
d'assurance sociale afin de s'assurer que les prestations qui devraient leur revenir 
parviennent effectivement a eux et non a d'autres personnes. 

Selon Cullen, sa perception etait la bonne puisque les Canadiens etaient prets a divulguer leur NAS 

lorsqu'ils gagnaient a la loterie ou a inscrire ce numero sur leurs objets de valeurs pour qu'ils soient 

vite retrouves par les corps policiers s'ils etaient voles375. 

Le 21 novembre 1980, le secretaire parlementaire du ministre de l'Energie, des Mines et des 

Ressources, Roy MacLaren, repondit aux questions soulevees par le conservateur Marcel Lambert. 

II dit: 

II faut savoir que l'impot sur le revenu est plus qu'un moyen de se procurer des 
recettes. C'est aussi un moyen important d'assurer la justice sociale par la 
redistribution des revenus, laquelle vient en aide aux necessiteux et favorise le 
developpement economique des regions les moins prosperes. Voila ce qu'il s'agit 
de preserver quand on demande de ne pas affaiblir le systeme fiscal376. 

373 Debats, 8 decembre 1978 au sujet d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1964-1965. 
374 Debats, 28 fevrier 1967 au sujet du projet de loi C-259, p. 13675. 
375 Debats, 30 novembre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 2023-2024; Voir aussi 8 decembre 1978 au sujet 
d'une motion de Ray Hnatyshyn, p. 1965; et 15 decembre 1978 dans le contexte des questions orales, p. 2175. 
376 Debats, 21 novembre 1980 au sujet du projet de loi C-228, p. 4971. 
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Le 11 fevrier 1983, le ministre du Revenu national, Pierre Bussiere, affirma: «... pour des raisons 

d'efficacite nous utilisons de plus en plus les ordinateurs pour le traitement des formulaires d'impot, 

ce qui de plus permet d'eviter la confusion et des erreurs, ainsi que de tenir constamment a jour le 

dossier du contribuable377». 

5.2.3 Projets de loi emanant du gouvernement visant l'adoption d'un code de protection des 
renseignements personnels 

C'est avec ces notions en tete que le gouvernement liberal proposa les projets de loi C-25 

et C-43. Le 11 fevrier 1977, le ministre de la Justice, Ronald Basford, proposa la seconde lecture 

du projet de loi C-25, «tendant a completer la legislation canadienne actuelle en matiere de 

discrimination et de protection de la vie privee». Outre la protection contre la discrimination, le 

projet de loi avait pour objet de proteger le droit a la vie privee «dans toute la mesure compatible 

avec l'ordre public et le bien-etre en general». Entre autres, le projet de loi C-25 «accordera[it] aux 

Canadiens une protection plus efficace contre l'usage abusif, par l'administration, des 

renseignements contenus dans les dossiers du gouvernement que celle dont jouissent actuellement 

les Americains». Selon Basford, le projet de loi offrait une protection plus efficace en creant un 

poste de commissaire a la protection de la vie privee, rempli par un membre de la commission des 

droits de la personne et muni des pouvoirs suivants: 

... le pouvoir de revoir aux frais du public toute plainte d'un individu qui s'estime 
lese dans ses droits aux termes de cette partie de la loi. Comme 1'Auditeur general, 
ou le Commissaire aux langues officielles, le Commissaire a la protection de la vie 
privee sera independant du gouvernement et fera rapport au Parlement au moins une 
fois par annee et pourra inclure —et il y est autorise par la loi—dans son rapport des 
cas individuels ou une erreur ou une injustice n'a pas ete corrigee. 

De cette facon, les pouvoirs du Commissaire renforcaient le contr61e du Parlement sur les activites 

du gouvernement. Basford considera cette approche comme conforme au principe de la 

responsabilite ministerielle378. 

Debats, 11 fevrier 1983 dans le contexte des questions orales, p. 22748. 

Debats, 11 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 2975-2978. 
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Le 2 juin 1977, lors de la troisieme lecture du projet de loi, Basford declara ce qui suit: 
C'est la premiere fois qu'on accorde ces droits au Canada et, en fait, dans tous les 
regimes parlementaires semblables au notre. C'est un pas extremement important 
vers la reconnaissance et la protection des droits de la personne. En vertu de cette 
mesure, n'importe qui pourra consulter un index de tous les dossiers du 
gouvernement qui contiennent des renseignements personnels servant a des fins 
administratives. II peut ensuite adresser une demande au gouvernement pour faire 
valoir n'importe lequel des droits precites. Si sa demande est refusee, il peut en 
referer au Commissaire a la protection de la vie privee, qui siegera a la Commission 
des droits de la personne a titre de membre special. 

Le projet de loi prevoyait toutefois des «entorses a ce principe» pour assurer la protection de 

l'interet public et la vie privee des autres. «De toute evidence, il ne serait pas dans l'interet public, 

par exemple, d'accorder aux trafiquants d'heroine le droit d'etre tenus au courant des enquetes que 

la police effectue sur eux». Basford expliqua que le projet de loi n'accordait «que le minimum de 

dispenses compatible avec l'interet public379». 

Le 29 Janvier 1981, le secretaire d'Etat et ministre des Communications, Francis Fox, 

proposa la seconde lecture du projet de loi C-43. 

Ce projet de loi vise trois objectifs, tous trois egalement importants. Tout d'abord, 
il cree en faveur de tous les Canadiens un droit d'acces a 1'information 
gouvernementale. Ce droit sera limite seulement par les quelques exceptions 
apparaissant au projet de loi. Deuxiemement, il rend plus efficace le droit de chacun 
d'avoir acces aux renseignements qui le concernent et qui se trouvent dans les 
dossiers du gouvernement. De plus, il vient limiter l'utilisation que peut faire le 
gouvernement de ces renseignements personnels. Troisiemement, il abolit 
l'immunite absolue de la Couronne en matiere de preuve. 

Fox mentionna que le projet de loi etait le fruit d'un effort collectif, et particulierement du neo-

democrate Barry Mather, du ministre de l'Environnement, John Roberts, et des conservateurs Walter 

Baker et Ged Baldwin. Fox expliqua qu'il fallait remplacer la partie IV de la Loi canadienne des 

droits de la personne par une nouvelle Loi sur la protection des renseignements personnels a cause 

de la portee de la Loi sur Vacces a I 'information™'. 

Debats, 2 juin 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 6198. 

Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6689, 6691. 



De plus, les mesures de protection de la vie privee etaient renforcees. «Grace a 1'experience 

acquise au cours de la mise en oeuvre de la partie IV, il a ete possible de mettre au point un veritable 

code d'ethique regissant la collecte, l'utilisation et la diffusion par le gouvernement federal des 

renseignements personnels». Selon Fox, le code propose partait de l'idee que les Canadiens avaient 

le droit de controler l'utilisation de leurs renseignements personnels par le gouvernement. La notion 

de controle donnait a chacun le droit de savoir 

comment les renseignements personnels le concernant sont utilises, de savoir que les 
renseignements utilises comme elements de decision sont exacts, a jour et complets, 
de savoir que les renseignements recueillis par les institutions federates se rapportent 
bien a leurs programmes et a leurs operations, tous ces droits, le projet de loi les 
reconnait pleinement381. 

Tout comme la partie IV de la Loi canadienne des droits de la personne, la Loi sur la protection des 

renseignements personnels donnait a un commissaire a la protection de la vie privee les pouvoirs 

d'agir en tant qu'instance independante afin de veiller a ce que les institutions du gouvernement 

respectent le droit a la vie privee382. 

Fox parla egalement de l'application de la loi aux NAS. 

Les dispositions du projet concernant l'utilisation et la divulgation des 
renseignements personnels a 1' interieur du gouvernement vont egalement s' appliquer 
a ce numero. Cependant, comme l'a reconnu le gouvernement precedent, lorsqu'il 
a demande au commissaire a la protection de la vie privee une etude a ce sujet, 
limiter efficacement 1'usage du numero d'assurance sociale suppose une 
reglementation qui deborde 1'administration federale et par consequent le cadre du 
projet de loi. 

II affirmait que le rapport du commissaire serait depose bientot a la Chambre. Les resultats de cette 

etude aideraient le gouvernement a trouver la solution la plus appropriee383. 

Le 28 juin 1982, Fox traita de l'equilibre atteint dans le projet de loi: «Le code elabore dans 

le bill C-43 reconnait necessairement que, dans certaines circonstances, un interet superieur, public 

ou prive, pourra l'emporter sur le droit a la vie privee». Ces circonstances etaient a son avis 

m Ibid., p. 6691. 
mIbid. 
383 Ibid. 
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restreintes et specifiques. Par exemple, il incombait au Ministre de decider si les circonstances 

justifiaient la divulgation des renseignements personnels d'un citoyen. La discretion du ministre 

exigeait qu'il mette «en balance l'interet de cette divulgation et la gravite de l'atteinte a la vie 

• ' 384 

privee ». 

5.3 Conclusion: Impossible de dire non a l'efficacite 

Les debats concernant la protection des renseignements personnels se jouerent en trois 

periodes. La premiere periode eut lieu entre 1964 et 1972, et debuta avec la promesse attribuee a 

Pearson en vertu de laquelle le NAS ne serait utilise que pour les fins des regimes de pension et de 

l'assurance-chomage. Neanmoins, l'utilisation du NAS s'etendit rapidement a d'autres fins, dont en 

particulier l'impot sur le revenu. Au cours de cette premiere periode, la centralisation des 

renseignements personnels dans les banques de donnees du gouvernement souleverent des 

inquietudes qui se manifesterent, entre autres, par le projet de loi du liberal Tom H. Goode et par 

la creation d'un groupe de travail qui publia le rapport L'ordinateur et la vie privee en 1972. Bien 

que ce rapport ne laissat pas entendre que l'erosion de la vie privee au Canada etait au stade de crise, 

il suggera qu'il fallait agir avant qu'il ne soit trop tard. 

La deuxieme periode s'etendit entre 1972 et 1983 et constitua le point culminant des 

changements juridiques par rapport a la protection de la vie privee. Cette periode fut marquee par 

la creation d'un groupe interministeriel charge de rediger le projet de loi C-72, premiere version du 

projet de loi C-25. La partie rv de ce projet de loi porta sur la protection de la vie privee. II fut 

adopte en 1977 sous le nom de Loi canadienne sur les droits de la personne. Toutefois, cette loi 

n'accorda a la protection des renseignements personnels qu'un role secondaire par rapport aux droits 

de la personne. A cet egard, il y eut un contraste important entre l'absence de debat a la troisieme 

lecture et les nombreuses critiques enoncees par les deputes «pro-vie privee» lors de la deuxieme 

lecture. Quatre annees plus tard, la protection des renseignements personnels etait reconsideree. 

Debats, 28 juin 1982 au sujet du bill C-43, p. 18853. 
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Le projet de loi C-43 associa le droit general d'acces a l'information avec la protection des 

renseignements personnels. Encore une fois, la protection des renseignements personnels joua un 

role de second rang. De surcroit, seuls deux deputes «pro-vie privee» participerent vraiment a la 

critique de la partie du projet de loi portant sur la vie privee. Le projet de loi fut adopte en 1983. 

Cette periode fut aussi marquee par l'ebruitement, dans 1'enceinte des commissions Laycraft 

et MacDonald, des problemes relatifs a l'abus du NAS. De plus, les medias et le verificateur general 

montrerent aux Canadiens que la protection des banques de donnees et du caractere sacre des 

declarations d'impots sur le revenu n'etait pas adequate. Dans ce cas, il etait clair que le NAS 

pouvait etre utilise pour obtenir des renseignements personnels d'autres individus. Pendant cette 

periode, le parti progressiste conservateur, et en particulier les conservateurs Ray Hnatyshyn et 

Perrin Beatty, firent valoir deux arguments. D'abord, ils deplorerent le fait que l'utilisation du NAS 

prenait une ampleur considerable, au point de devenir un numero d'identification unique et ce, saris 

aucun debat de fond sur cette question au Parlement. Ensuite, ils voulurent absolument que soit 

limitee l'utilisation du NAS aux fins des services sociaux. Beatty critiqua, entre autres, le fait que 

le NAS n' etait pas couvert explicitement par la Loi sur la protection des renseignements personnels 

de 1983. 

La troisieme periode commenca apres l'adoption de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels de 1983 et se poursuivit jusqu'a 1990. Peu de temps apres l'adoption 

de ladite loi, les conservateurs prirent le pouvoir a la Chambre des communes, mais n'adopterent pas 

de mesures pour limiter l'utilisation du NAS. De fait, lorsque le conservateur Reginald Stackhouse 

proposa son projet de loi C-236 en 1988, ni Hnatyshyn ni Beatty ne manifesterent leur interet a 

reglementer le NAS. Le projet de loi de Stackhouse fut etouffe. Stackhouse en jeta le blame sur 

1'influence des mandarins. 

Au cours de ces debats, deux idees s'affronterent. Selon les deputes «pro-vie privee», l'essor 

des technologies informatiques et la mise sur pied d'un systeme de numero d'identite unique 

permettaient au gouvernement de centraliser les renseignements personnels des Canadiens dans des 

banques de donnees, lesquelles lui donnaient suffisamment de pouvoir pour surveiller, voire meme 
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controler, ses citoyens. Selon eux, le gouvernement recueillait trop d'informations sans etre capable 

de justifier les raisons pour lesquelles il en avait besoin. De surcroit, le gouvernement ne pouvait 

pas demontrer qu'il protegeait adequatement ces renseignements. Selon les deputes «pro-efficacite», 

les programmes complexes geres par le gouvernement necessitaient l'utilisation de l'ordinateur ainsi 

que le NAS. Si certains deputes «pro-efficacite» ne reconnurent pas vraiment les risques que 

posaient les banques de donnees pour la vie privee, d'autres, comme Joseph Philippe Guay, 

vacillerent dans leurs convictions. En effet, en 1977 Guay aurait refuse de mettre un terme a 

l'utilisation du NAS sur les declarations d'impots sur le revenu apres des discussions avec ses 

fonctionnaires. 

Ce chapitre permet de faire deux constats. D'abord, les ministres federaux, du moins ceux 

dont les propos ont ete etudies dans ce chapitre, continuerent d'utiliser les banques de donnees et le 

NAS parce qu'ils rendaient la gestion des services gouvernementaux plus efficace. Ensuite, le 

changement de position de Guay par rapport au NAS en 1977 et 1'absence de soutien des 

conservateurs, en particulier de Hnatyshyn et Beatty, au projet de loi C-236 de Stackhouse soulevent 

un doute quant a la possibilite du gouvernement de resister aux pressions exercees par la haute 

fonction publique, dont la tache est de rendre des services le plus efficacement possible. Par 

consequent, l'equilibre entre la vie privee et les valeurs concurrentes fut ajuste en faveur du 

gouvernement, sans pour autant evacuer completement la protection des renseignements personnels 

de ses lois. 



127 

6. CHAPITRE CINQUIEME: L'INCLUSION IMPLICITE DE LA VIE PRIVEE DANS LA CHARTE 

Dans le deuxieme chapitre, nous avons montre que la Chambre des communes, entre 1966 

et 1990, concevait la vie privee comme un droit de la personne fondamental, essentiel a la liberte, 

a l'epanouissement et a la dignite du citoyen ainsi qu'au bon fonctionnement de la societe 

democratique. Au troisieme chapitre, nous avons traite de 1'elaboration de la Loi sur la protection 

de la vie privee de 1974, laquelle visait a etablir un equilibre entre la necessite de proteger le citoyen 

contre l'ecoute electronique et son utilisation par les corps policiers. Nous avons etudie, dans le 

quatrieme chapitre, 1'elaboration de la Loi sur la protection des renseignements personnels de 1983. 

Cette loi a trace egalement un equilibre entre la necessite de proteger la vie privee des citoyens tout 

en permettant aux ministeres et agences du gouvernement federal de faire la collecte des 

renseignements qu'ils jugeaient necessaires pour gouverner le pays. Malgre la reconnaissance de 

la vie privee en tant que droit fondamental par les deputes de la Chambre des communes et sa 

protection par deux lois sur la vie privee, la Charte canadienne des droits et libertes (dorenavant 

nous utiliserons «Charte») ne comporte pas de clause explicite assurant la protection de la vie privee 

des Canadiens. Pourtant, la Charte fut adoptee a la meme session parlementaire que la Loi sur la 

protection des renseignements personnels de 1983. De surcroit, les redacteurs de la Charte 

s'inspirerent de la Declaration universelle des droits humains et du Pacte international relatifaux 

droits civils et politiques, documents adoptes respectivement par 1'Assemblee generale des Nations 

Unies en 1948 et en 1966, et signes par le gouvernement du Canada385. L'article 12 de la 

Declaration universelle des droits humains et 1'article 14 du Pacte relatif aux droits civils et 

politiques protegent la vie privee. 

Dans ce cinquieme et dernier chapitre, nous analyserons les raisons pour lesquelles le droit 

a la vie privee ne fut pas inscrit explicitement dans la Charte. Dans la premiere section, nous 

reconstituerons le contexte dans lequel la Charte fut redigee en partant de la mobilisation canadienne 

en vue de l'adoption de la Declaration canadienne des droits {Declaration) de 1960. La seconde 

385 Le conservateur Ray Hnatyshyn affirmait que le Canada avait signe ces documents. Voir Debats, 8 decembre 1978 
dans le contexte des affaires courantes, p. 1939. 
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section identifiera certaines caracteristiques de la Charte qui sont necessaires pour etudier 

l'exclusion d'une mention explicite de la vie privee dans la Charte. Enfin, nous montrerons dans 

la troisieme section que les progressistes conservateurs et les neo-democrates ont demande que soit 

incluse dans la Charte une protection pour la vie privee, mais que le gouvernement a plutot choisi 

de l'inclure de facon implicite. 

6.1 Contexte 

L'adoption de la Charte fut le resultat d'un long processus par lequel s'est trace un equilibre 

entre les droits des individus et du gouvernement386. Ce processus connut un essor considerable 

pendant les annees 1940 et 1950 par la mobilisation des parlementaires, des universitaires, des 

avocats, des travailleurs syndiques, des associations ethniques et des associations de femmes au sujet 

de la protection des droits de la personne. Le premier jalon vers 1'adoption de la Charte fut 

F adoption de la Declaration de 1960. 

6-1.1 Vers la Declaration canadienne des droits 

La mobilisation fut la consequence de deux facteurs. D'abord, depuis la depression des 

annees 30, les gouvernements canadiens ont ete au centre d'une serie d'empietements sur les droits 

de la personne. Les individus et groupes mobilises noterent les politiques et les represailles du 

premier ministre Bennett et de plusieurs premiers ministres provinciaux a Fegard d'individus 

soupconnes d'etre communistes et de groupes qui manifestaient contre les conditions economiques 

desolantes du Canada pendant la crise economique. Pendant la Seconde Guerre mondiale, le 

gouvernement federal recourut a la Loi sur les mesures de guerres et sur les reglements sur la 

defense du Canada pour interner des gens soupconnes de sabotage ou d'etre des ennemis etrangers. 

Dans plusieurs cas, ces gens furent internes sans proces. Ceux qui croyaient necessaire de limiter 

les libertes des citoyens en temps de guerre furent ebranles par l'annonce du renvoi au Japon de 

386 Brian Dickson, «The Canadian Charter of Rights and Freedoms: Context and Evolution*. Dans Gerald A. Beaudoin 
et Errol Mendes, The Canadian Charter of Rights and Freedoms, Scarborough, Carswell, 1996, p. 1-2. 
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Canadiens d'origine japonaise et ce, malgre le fait qu'aucun d'entre eux n'avait ete accuse d'acte de 

sabotage. D'apres l'historien Christopher MacLennan, 

... the revelation of the use of secret orders-in-council, the arrest and internment of 
individuals without charge, and the indefensible denial of legal counsel and access 
to family members during the 1946 Gouzenko affair made the issue of civil liberties 
a national concern throughout the country. With the Gouzenko affair, the criticisms 
raised in the depression and in World War II would begin to transform the way in 
which many Canadians saw the existing system of rights protection. 

A la suite de la Seconde Guerre mondiale, les empietements sur les droits de la personne laisserent 

croire aux defenseurs des libertes civiles qu'ils ne pouvaient plus faire confiance au gouvernement 

federal387. 

Le deuxieme facteur a trait a la portee accordee a la protection des droits de la personne par 

la communaute internationale. Avant la Seconde Guerre mondiale, la communaute internationale 

considerait les droits de la personne comme une affaire domestique. Toutefois, en reponse aux 

empietements sur les droits de la personne commis par les nazis durant la Seconde Guerre mondiale, 

la communaute internationale commenca a parler de l'universalite des droits de la personne. Les 

Nations-Unies enchasserent les principes d'egalite et de dignite humaine dans leur propre charte et 

dans une declaration universelle des droits humains388. 

C'est a partir de ces developpements que des Canadiens menerent une longue campagne, de 

la depression a 1960, pour faire adopter une mesure legislative et constitutionnelle qui protegerait 

les droits de la personne. Cette quete de protection des droits culmina avec l'adoption de la 

Declaration promue par le conservateur John Diefenbaker et adoptee par le Parlement en 1960. 

Bien que Diefenbaker menait depuis les annees 1940 un combat pour la protection des droits de la 

personne, il n'avait pas toujours ete clair sur la necessite d'enchasser les droits dans la Constitution. 

Une fois devenu premier ministre, il affirma que la suprematie parlementaire etait suffisante pour 

proteger les droits, et par consequent, il ne croyait pas qu'il etait necessaire d'enchasser la 

Christopher MacLennan, op. cit., p. 3-4, 152-153. 

Ibid., p. 4. 



Declaration dans la Constitution. De plus, il doutait qu'il puisse obtenir l'appui des provinces pour 

faire ce changement. Les defenseurs des libertes civiles considererent done l'adoption de la 

Declaration comme une victoire mitigee puisqu'elle n'annulerait pas une loi contraire a ses 

389 

prmcrpes . 

6.1.2 Vers la Charte canadienne des droits et libertes 

Pierre Elliot Trudeau annonca, lors de la reunion annuelle de l'Association du barreau 

canadien en 1967, son intention d'inclure une charte des droits dans la Constitution. Trudeau voyait 

dans ce geste une solution a l'unite canadienne puisque la charte qu'il preconisait protegerait les 

droits linguistiques390. En 1968, il publia Charte canadienne des droits de I'homme391. Selon 

Trudeau, les tribunaux avaient soutenu que la Declaration ne l'emportait pas sur les clauses 

inconsistantes des lois adoptees avant la Declaration 392. Le politicologue Samuel V. LaSelva 

resume la position de Trudeau: 

As a statesman, [Trudeau] had as his great political objective to save Canada from 
the particularisms that threatened to destroy it. Moreover, he wanted Canada to 
become a "truly pluralistic state" and "the envied seat of a form of federalism that 
belongs to tomorrow's world." At the center of his vision was the Charter of Rights, 
which was designed to unite Canadians by creating an identity that transcended local 
and regional boundaries. The Charter, Trudeau said, would provide Canadians with 
new first principles, similar to those enunciated during American and French 
Revolutions. Henceforth, Canada would be a nation characterized by "the primacy 
of the individual" as well as the "sovereignty of the people," and the people of 
Canada would be united by "a set of values common to all." In this way, the Charter 
would respond to separatism, provincialism, and other disintegrative particularisms 
by appealing to "the purest liberalism," which, in turn, would provide Canadians 
with "a new beginning."393 

m Ibid., p. 5, 150-152, 157-159. 
390 Ibid., p. 157-159; et Samuel V. La Sel va, The Moral Foundations of Canadian Federalism. Paradoxes, Achievements, 
and Tragedies of Nationhood, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1996, p. 65. 
391 Christopher MacLennan, op. cit., p. 150-151. 
392 Pierre-Elliot Trudeau, Charte canadienne des droits de I'homme, Ottawa, Imprimeur de a Reine, 1968, p. 13. 
393 Samuel V. LaSelva, op. cit., p. 81. 
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Entre les negotiations federale-provinciales de 1968 et la reelection des liberaux en 1980, aucune 

motion se rapportant a 1'inclusion de la Charte dans la Constitution ne fut deposee394. Le 6 octobre 

1980, le ministre de la Justice Jean Chretien presenta: 

une resolution qui va nous dormer les moyens de rapatrier notre Constitution, d'y 
inclure une Charte des droits et des liberies comprenant la liberte de circulation et 
d'etablissement et le droit a 1'instruction dans la langue de la minorite; et d'inscrire 
dans la Constitution le principe de la perequation ainsi qu'un engagement des 
provinces a favoriser l'egalite des chances pour tous les Canadiens a reduire les 
inegalites economiques395. 

Selon Chretien, les droits fondamentaux inclus dans la Charte se classaient en trois categories: les 

liberies fondamentales, les garanties juridiques et les droits democratiques. Alors que certaines 

garanties juridiques decoulaient de la Declaration, d'autres etaient nouvelles et influencees par le 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques396. 

Les garanties juridiques comprennent le droit a la vie, a la liberte et a la securite de 
la personne et le droit de n'en etre prive qu'en conformite avec les principes de 
justice fondamentale; le droit d'etre protege contre les fouilles, les perquisitions et 
les saisies dont les motifs ne sont pas fondes sur la loi et qui ne sont pas effectuees 
dans les conditions que celle-ci prevoit397. 

Pendant la periode etudiee, le deuxieme aspect des garanties juridiques, c'est-a-dire la protection 

contre les fouilles, les perquisitions et les saisies, sera interprete par les juges de la Cour supreme 

comme adequat pour proteger la vie privee398. C'est pourquoi ce chapitre se limitera a l'etude de 

cet aspect. 

394 Edward McWhinney, Canada and the Constitution 1979-1982: Patriation and the Charter of Rights, Toronto, 
University of Toronto Press, 1982, p. 4-6. 
395 Debats, 6 octobre 1980 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 3283. 
396 Ibid., p. 3282-3283; Chretien en traita egalement le 22 octobre 1980 au sujet de la Charte canadienne des droits et 
liberte, p. 3945-3946. 
397 Debats, 6 octobre 1980 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 3285; Chretien enoncait la meme 
chose le 17 fevrier 1981 au sujet de la Constitution, lc s., 32" 1., vol. VII, p. 7375. 
398 Jacques Larochelle, loc. cit., p. 122. 
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6.2 Caracteristiques de la Charte pertinentes a la protection de la vie privee 

6.2.1 Limiter le pouvoir du gouvernement 

L'autorite en matiere de constitution entre 1940 et 1960, A.V. Dicey, soulignait que les droits 

des individus devaient s'appuyer sur la loi plutot que sur le pouvoir arbitraire et discriminatoire des 

gouvernements399. De facon similaire, plusieurs deputes et ministres, dont les liberaux Jean 

Chretien, Bud Cullen, Ron Irwin, Jean-Robert Gauthier et le conservateur Allan Lawrence, 

affirmerent en octobre 1980 que la Charte avait pour but de limiter le pouvoir des gouvernements 

a aliener ou modifier les droits et liberies des citoyens400. L'importance de limiter le pouvoir du 

gouvernement etait reaffirmee en 1981. Le 17 fevrier 1981, le neo-democrate Edward Broadbent 

voyait d'un bon oeil la reduction des pouvoirs des gouvernements federal et provinciaux par la 

Charte. «Depuis le manifeste de Regina en 1933, notre parti affirme que c'est tout a fait exact et 

que c'est en meme temps souhaitable. C'est l'un des principaux objectifs d'une charte des droits401». 

Le conservateur David Crombie, les liberaux Jim Peterson, Warren Allmand, Jacques R. Chenier 

et Rene Cousineau ainsi que les neo-democrates Svend J. Robinson, Cyril Keeper, David Orlikow 

et Bob Rae etaient egalement d'avis qu'il etait necessaire de limiter le pouvoir et le champ d'action 

des gouvernements ainsi que de prevenir qu'aucun droit ne soit supprime arbitrairement402. Enfin, 

le 23 avril 1981, le liberal Roland de Corneille souligna qu'il etait necessaire d'adopter une Charte 

qui protegerait les individus contre l'utilisation par les regimes parlementaires de moyens tels que 

les reglements ou les decrets en conseil pour modifier les lois403. 

399 Christopher MacLennan, op. cit., p. 8, 117. 
400 Debats, 6, 7, 20, 22 et 23 octobre 1980 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 3282, 3283, 3309, 
3338, 3834, 3945-3946, 3998. 
401 Debats, 17 fevrier 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 7391. 
402 Debats, 17 et 23 fevrier, les 2, lOet 11 mars 1981 ainsi que les 21 et 22 avril 1981 au sujet de la Charte canadienne 
des droits et liberte, p. 7440-7441, 7574, 7592-7593, 7791, 8102, 8134, 8177, 9366, 9403. 
403 Debats, 23 avril 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 9447. 



133 

A cet egard, il est interessant d'etudier les propos tenus trois ans auparavant par le 

conservateur Perrin Beatty au sujet des hypotheses de Lord Hewart de Bury. Le 17 fevrier 1977, 

le conservateur Perrin Beatty se reporta au «The New Despotism» de Lord Hewart de Bury, ancien 

juge en chef d'Angleterre, pour faire part de ses craintes relatives aux agissements du gouvernement 

canadien. «Publiees en 1929, les observations de ce grand savant sont toujours d'actualite». Beatty 

declara que ce livre expliquait comment des bureaucrates pouvaient pousser un regime parlementaire 

au despotisme. Selon de Bury, le bureaucrate devait observer les criteres suivants: 

(a) obtenir que la loi soit adoptee sous une forme schematique; (b) remplir les vides 
avec ses propres reglements, ordres et reglementations; (c) faire en sorte qu'il soit 
difficile, voire impossible, pour le Parlement de verifier les reglements, ordres et 
reglementations en question; (d) s'assurer qu'ils ont force de loi; (e) prendre lui-
meme la decision finale; (f) s'arranger pour que cette decision s'appuie sur la plus 
parfaite legalite; (g) prendre d'autorite le pouvoir de modifier les dispositions d'une 
loi; et (h) empecher et eviter toute sorte d'appels devant les tribunaux. 

Selon Beatty, ces propos pouvaient s'appliquer au projet de loi C-25 «car, une fois de plus, nous 

pouvons constater la tendance qu'a le gouvernement de faire adopter des lois qui lui donnent le 

pouvoir de legiferer par voie de reglements, sans avoir a presenter ces reglements au Parlement404». 

6.2.2 La Charte devrait refleter les valeurs et le contexte canadien 

Selon plusieurs deputes, la Charte devait refleter les valeurs et aspirations des Canadiens. 

Le 17 fevrier 1981, le ministre de la Justice, Jean Chretien, souligna que selon le comite mixte 

special du Senat et de la Chambre des communes sur la Constitution du Canada, «les Canadiens 

veulent que leur constitution reflete les valeurs et les aspirations qui leur sont communes». D'apres 

Chretien, l'appareil administratif canadien rendait obligatoire la constitutionalisation d'une charte 

des droits «qui garantisse le respect des droits communs a tous les Canadiens par les deux niveaux 

de gouvernement dans les mesures qu'ils sont appeles a prendre405:*. Le 21 avril 1981, le ministre 

des Communications, Peter Stollery, affirma: «Nous aurons assure aux generations futures de 

404 Debats, 17 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3175. 
405 Debats, 17 fevrier 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberie, p. 7374. 
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Canadiens une importante charte des droits et libertes fondamentaux qui reflete ce que nous en tant 

que Canadiens interpretons comme etant les aspirations de notre pays». D'apres Stollery, le pays 

aspirait, entre autres, a la liberte de conscience, de religion, de pensee, de croyance, d'opinion et 

d'expression, de la presse, de moyens de communications et de se rassembler. Cependant, il ne 

parlait pas de la vie privee406. 

Certains deputes, dont le neo-democrate Ian Deans, croyaient que la Charte devait pouvoir 

s'adapter aux changements. Le 5 mars 1981, Deans parla du rapport de la commission royale 

d'enquete sur les droits civils redige par l'ancien juge en chef McRuer, il y a «un certain nombre 

d'annees», au sujet d'une charte des droits. II cita McRuer: «Rediger une charte des droits, c'est 

exprimer en termes generaux le souhait et l'attente des citoyens qui veulent que le systeme juridique 

de leur pays soit juste». Toutefois, d'apres McRuer, il etait difficile de definir et appliquer une 

charte des droits: «Une charte doit permettre et promouvoir revolution continuelle, y compris les 

changements juridiques. Elle doit pouvoir etre actualisee en fonction des decisions de tribunaux 

impartiaux et des mesures legislatives adoptees par les assemblies democratiques407». 

6.2.3 Declaration universelle des droits et absence de certains droits 

Certains deputes traiterent de la Declaration universelle des droits de Vhomme. Le 8 

decembre 1978, dans le contexte de discussions sur le 30e anniversaire de la Declaration universelle 

des droits de Vhomme, le conservateur Ray Hnatyshyn et le neo-democrate Andrew Brewin 

affirmerent 1'importance de la reconnaissance de droits et libertes dans la declaration. Hnatyshyn 

declara: «Malheureusement la Declaration en elle-meme ne cree aucune contrainte juridique408*. 

II est interessant de noter que, le 19 fevrier 1981, le conservateur Gary M. Gurbin avanca que le 

droit a la propriete figurait a l'article 17 de la Declaration des droits de Vhomme aux Nations-Unies 

comme un droit fondamental. «Le Canada est l'un des signataires de cette charte, et pourtant notre 

406 Debats, 21 avril 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 9370. 
407 Debats, 5 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberte, p. 7947. 
408 Debats, 8 decembre 1978 dans le contexte des affaires courantes, p. 1938-1939. 
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gouvernement ne veut pas inclure ce droit dans nos amendements constitutionnels409^ Malgre 

l'interet du gouvernement federal et de Trudeau pour inclure le droit a la propriete dans la Charte410, 

et malgre son inclusion dans la Declaration canadienne des droits de 1960, les provinces affirmerent 

qu'elles s'opposeraient a la Charte si le droit a la propriete y figurait411. 

D'autres deputes s'inquietaient des droits qui n'etaientpas inclus dans la Charte. Le 2 mars 

1981, le conservateur Dave Nickerson affirma: 

En tentant d'y enchasser une liste complete de droits et de libertes, on s'expose a 
certains risques, comme c'est d'ailleurs le cas de la resolution dont nous sommes 
saisis. Premierement, il y aura evidemment des omissions, voulues ou pas. En vertu 
de notre constitution existante, et qui n'a en grande partie pas ete ecrite, nous 
jouissons de toutes les libertes et de tous les droits fondamentaux que doit posseder 
un peuple libre. Lorsqu'on tentera de les codifier, meme si Ton insere une 
disposition omnibus, certaines d'entre elles se retrouveront immanquablement 
exclues: a l'avenir les tribunaux qui, en vertu de la proposition liberate, vont devenir 
les arbitres supremes de nos droits et libertes, vont certainement decider que c'est la 
lettre de la loi qui n'est pas definie de facon precise sous forme ecrite, selon toute 
probability, n'a meme jamais existe412. 

Le 5 mars 1981, le conservateur Thomas E. Siddon dit craindre qu'une fois la Charte adoptee, les 

Canadiens ne jouiraient que des droits et libertes qui y seraient enumeres413. Pour sa part, le 

conservateur Gordon Gilchrist affirma le 12 mars 1981: «D'autres droits dont jouissent aujourd'hui 

les Canadiens seront aussi perdus414». Avant lui, le 23 octobre 1980, le neo-democrate Jim Manly 

avait souligne: «la Charte donne des precisions sur les droits que le gouvernement considere 

importants». Toutefois, selon Manly, la Charte offrait en plus une «non-declaration vaseuse au sujet 

des non-droits». A cet egard, il citait l'article 24. «La presente charte ne nie pas l'existence des 

409 Debats, 19 fevrier 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 7493. 
410 Voir par exemple Debats, 15et 16octobre 1980 ainsi que les 17et 19fevrier 1981, les 5,10, 12, 18et23mars 1981, 
les 22 et 23 avril 1981, et le 20 novembre 1981au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 3795, 7387, 
7401, 7441-2, 7477, 7947, 8081, 8087-8088, 8107, 8174, 8204, 8391, 8504, 9409, 9453, 13122. 
411 Alexander Alvaro, «Why Property Rights Were Excluded From the Canadian Charter of Rights and Freedoms», 
Canadian Journal of Political Science, vol. 24, no. 2(1991), p. 316-317, 319; voir aussi Pierre Elliot Trudeau, op. cit., 
p. 22. 
412 Debats, 2 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 7785. 
413 Debats, 5 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 7953. 
414 Debats, 12 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 8174. 
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droits et libertes qu'elle ne garantit pas expressement et qui existent au Canada, notamment les 

droits et libertes des peuples autochtones du Canada415». 

Le 20 fevrier 1981, le conservateur Lloyd R. Crouse se reporta a la definition d'une 

declaration des droits avancee par John Humphrey, president de la Fondation canadienne des droits 

de la personne. 

Un bill des droits est, ou devrait etre, la formulation juridique concrete du consensus 
national quant au minimum des droits que possedent chaque homme et chaque 
femme en tant qu'etre humain, c'est-a-dire parce qu'ils sont des etres humains et 
pour aucune autre raison. [...] Et comme ils sont essentiels a la dignite humaine, ils 
devraient etre les memes pour tous les Canadiens, quelle que soit la region du pays 
ou ils habitent. 

Selon Crouse, comme ces droits etaient essentiels a la dignite humaine, ils constituaient «l'essence 

meme de notre existence comme peuple416». 

6.3 Exclusion de la vie privee dans la Charte des droits 

6.3.1 Premieres tentatives 

L'idee d'assurer la protection constitutionnelle de la vie privee datait d'avant les debats de 

1980. Le 26 Janvier 1968, le secretaire parlementaire du premier ministre, John R. Matheson, cita 

le passage d'un editorial publie le 18 aout par le Star de Montreal, lequel traitait de l'ecoute 

electronique. «La sauvegarde de la liberte individuelle doit etre le but primordial de toute societe 

democratique. Le premier ministre a convoque une conference federale-provinciale afin d'etablir 

une declaration des droits de tous les Canadiens; nous recommandons que le droit a la vie privee soit 

inclus». D'apres Matheson, le solliciteur general, Lawrence T. Pennel, et le ministre de la Justice, 

Pierre Elliot Trudeau, se preoccupaient beaucoup de la question. Matheson cita ensuite un article 

du 19 aout 1967 du Sun lequel reprenait le quatrieme amendement a la constitution des Etats-Unis: 

5 Debats, 23 octobre 1980 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 4043. 
6 Debats, 20 fevrier 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 7528. 
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Le droit des gens d'etre assure dans leur personne, leur maison, leurs papiers et leurs 
effets, contre toute perquisition et toute saisie deraisonnable, ne sera pas viole, et nul 
mandat ne sera emis, sauf pour cause probable, appuye par une assermentation ou 
affirmation, et decrivant en particulier l'endroit qui doit etre perquisitionne, et les 
personnes devant etre arretees ou les objets devant etre saisis417. 

Matheson ne fut pas le seul a prendre exemple sur les Americains. Neuf annees plus tard, le liberal 

Pierre De Bane considerait que le projet de loi C-25 constituait un progres. Toutefois, precisa-t-il: 

... nous ne pouvons pas, par le truchement d'une loi, faire en sorte que les droits de 
l'homme et de la femme, les droits de la personne, au sujet de la vie privee, soient 
aussi proteges qu'aux Etats-Unis, puisque la-bas une partie des droits de la personne 
est protegee par la Constitution, et que malheureusement les droits que le 
gouvernement federal voulait lui aussi proteger dans la Constitution lors des 
amendements lors du projet de la Charte de Victoria n'ont pas abouti [...]. 

De Bane souhaitait done que les memes protections que celles offertes dans la Constition americaine 

soient adoptees au Canada418. 

6.3.2 Amendements proposes a la Charte 

Lors des debats constitutionnels de la 32e legislature, les deux partis d'opposition proposerent 

d'enchasser le droit a la vie privee dans la Charte des droits et libertes. Le 29 Janvier 1981, le neo-

democrate Svend J. Robinson dit que le projet de loi C-43 etait une mesure legislative importante 

traitant de deux principes fondamentaux «qui auraient du etre adoptes depuis longtemps dans la 

societe canadienne». D'apres lui, ces principes auraient du etre inclus dans la Constitution: 

Nous avons defendu ces principes, que nous considerons comme fondamentaux, 
pendant le debat au comite et je regrette que le gouvernement n'ait pas accepte de 
les inclure dans le projet de reforme constitutionnel qu'il a propose aux Canadiens. 
Si nous croyons vraiment que le principe du droit d'acces a l'information et celui de 
la protection des renseignements personnels doit etre reconnu dans la societe 
canadienne, nous devons garantir qu'ils ne pourront jamais etre sapes ou supprimes 
par une simple loi du gouvernement federal ou d'un gouvernement provincial. C'est 
notamment pour cela que nous avions propose que ces principes soient 
constitutionnalises419. 

7 Debats, 26 Janvier 1968 au sujet du projet de loi C-19, p. 6052. 
8 Debats, 16 fevrier 1977 au sujet du projet de loi C-25, p. 3128. 
9 Debats, 29 Janvier 1981 au sujet du projet de loi C-43, p. 6695. 
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Pour sa part, le conservateur Perrin Beatty affirma que le Parlement debattait historiquement du 

genre de droits qui devaient etre inscrits dans la Constitution du Canada. 

Le gouvernement actuel s'est evertue a demontrer que Ton devrait inscrire une charte 
complete des droits fondamentaux dans toute mesure d'amendement constitutionnel 
que nous enverrions en Grande-Bretagne. Pourtant, monsieur l'Orateur, on est 
choque de constater qu'un des droits de la personne les plus fondamentaux ne fait 
pas partie de la charte des droits du gouvernement, soit le droit a la vie privee. 

Beatty affirma que les progressistes conservateurs avaient propose par amendement 1'inclusion du 

droit a la vie privee dans la Charte. «La protection contre une intrusion exageree dans la vie privee, 

la famille, le foyer et la correspondance des gens est le minimum que les Canadiens exigent de 

l'Etat». Mais, selon Beatty, le gouvernement s'etait ecarte de son engagement a respecter la vie 

privee «portant le coup au coeur meme de notre tradition canadienne420». 

6.3.3 Inclusion implicite de la vie privee dans la Charte 

II importe de se demander si le gouvernement n'a pas tente d'inclure de facon implicite le 

droit a la vie privee dans la Charte. Le 24 Janvier 1969, le neo-democrate David Orlikow voulut 

faire ajouter dans le Code criminel un article visant la protection du droit a la vie privee. Cet article 

interdirait «sinon de facon absolue, du moins selon des conditions tres severes etablies par la loi, 

1'intrusion dans l'intimite des gens au moyen de tables d'ecoute et d'appareils electroniques». 

D'apres lui, le premier ministre, Pierre Elliot Trudeau avait dit aux journalistes du Citizen d'Ottawa, 

le 2 fevrier 1968, que «le droit du citoyen a l'intimite, protegee contre l'intrusion des fureteurs, 

devrait etre incorpore au texte d'une charte canadienne des droits de l'homme421». A cet egard, 

Trudeau avancait l'idee dans Charte canadienne des droits de I'homme, en 1968, qu'une garantie 

contre les perquisitions et les saisies deraisonnables devrait faire partie d'une charte. II soutenait 

qu'une telle protection existait dans le 4e amendement de la Constitution des Etats-Unis et qu'une 

protection contre l'intrusion dans la demeure figurait dans la Convention europeenne. 

°Ibid., p. 6704-6705. 
1 Debats, 24 Janvier 1969 au sujet du projet de loi C-150, p. 4806. 
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Au Canada, aujourd'hui, les elements de preuves obtenus par perquisition 
deraisonnable, et meme par des moyens reconnus comme etant illegaux tel que le 
vol, sont generalement acceptes par les tribunaux. Nous suggerons que cette double 
norme de conduite soit abandonnee par les organismes charges de l'application de 
la loi. Les elements de preuves obtenus par des moyens illegaux ne devraient pas 
etre plus acceptables qu'une confession obtenue illegalement422. 

Malgre ces affirmations, l'article 8 de la Charte, en l'occurrence la protection contre les fouilles, 

perquisitions et saisies deraisonnables, ne mentionna pas explicitement la vie privee. De fait, lors 

des debats du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur la Constitution 

du Canada relativement au projet de resolution portant adresse commune a Sa Majeste la Reine 

concernant la Constitution du Canada, tenu le 20 Janvier 1981, le liberal Jean Lapierre, l'un des 

copresidents du comites, affirma qu'une inclusion explicite du droit a la vie privee dans la Charte 

n'etait pas necessaire. Selon lui, une clause sur la vie privee similaire a celle de la Charte 

Internationale des droits de I'homme n'etait pas appropriee. L'article 8 de la Charte couvrait le 

droit a la vie privee. De plus, il nota qu'il etait difficile de definir le droit a la vie privee423. 

Plusieurs deputes s'exprimerent sur les preuves obtenues illegalement. Au moins un depute 

fit le lien avec l'ecoute electronique. Le 12 mars 1981, le neo-democrate Mark W. Rose cita les 

propos de June Callwood, vice-presidente de la Canadian Civil Liberties Association, laquelle avait 

fait reference a 1'erosion des droits humains par, entre autres, le recours a des preuves obtenues 

illegalement contre un particulier424. Le 23 fevrier 1981, le liberal Jim Peterson affirmait que la 

Charte reconnaissait aux citoyens «un droit important dans le cas ou des preuves ont ete obtenues 

illegalement». Ainsi, la Constitution modifierait la loi actuelle. 

La resolution constitutionnelle modifie la loi actuelle. Lorsqu'on a obtenu des 
preuves au mepris des droits constitutionnels, elle stipule que le tribunal peut 
recourir a diverses solutions et notamment declarer la preuve irrecevable. 
Evidemment, le tribunal doit d'abord etablir que 1'admission de la preuve en 
question jetait le discredit sur 1'administration de la justice. 

Pierre-Elliot Trudeau, op. cit., p. 27. 

Alain-Robert Nadeau, op. cit., p. 1-2, note 1. 

Debats, 12 mars 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et libertes, p. 8182. 
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La Charte etablirait done un equilibre «entre la protection de l'individu contre l'usage arbitraire ou 

excessif du pouvoir de l'Etat et la protection de la societe contre les activites criminelles ». La 

Charte ameliorerait la tendance dans la legislation canadienne a admettre les preuves obtenues 

illegalement dans la plupart des cas. 

En consequence, cette nouvelle disposition de notre Charte etablit un juste equilibre 
entre les droits de l'individu et la necessite collective d'une application efficace de 
la loi et d'un systemejudiciaire equitable. Meme si elle a ete obtenue illegalement, 
une preuve par ailleurs pertinente ne sera pas exclue, a moins que sa production jette 
le discredit sur 1'administration de la justice425. 

A l'egard des fouilles, perquisitions et saisies, e'est-a-dire Particle 8 de la Charte, il est 

interessant de considerer 1'interpretation des juges de la Cour supreme. L'arret de Hunter c. 

Southam Inc. s'avera particulierement important dans l'inclusion d'une protection de la vie privee 

dans la Charte426. La Cour supreme statua d'abord que les individus beneficiaient du «droit de ne 

pas etre importune[s] par autrui». La Cour supreme soutint egalement que la vie privee etait 

essentielle pour les Canadiens, et par consequent, ces derniers beneficiaient du «droit d'etre 

protege[s] contre les atteintes aux expectatives raisonnables des citoyens en matiere de vie privee, 

dans une societe libre et democratique427». C'est a partir de cette cause que l'article 8 de la Charte 

canadienne fut utilise pour defendre le droit a la vie privee428. Puis, en 1990, dans l'arret Duarte 

mettant en cause le droit des agents du gouvernement d'enregistrer des individus a leur insu, la Cour 

supreme affirma: «Le droit du particulier de determiner lui-meme quand, comment et dans quelle 

mesure il diffusera des renseignements personnels le concernant429». De plus, la Cour declara que 

chaque fois que l'Etat enregistrerait des citoyens a leur insu, l'Etat porterait atteinte a la vie privee430. 

A cet egard, le juge Gerard V. La Forest, de la Cour supreme, affirma dans l'arret Duarte: 

425 Debats, 23 fevrier 1981 au sujet de la Charte canadienne des droits et liberies, p. 7573. 
426 Jacques Larochelle, loc. cit.,p. 123. 
427 Ibid., p. 120. 
428 Colin H.H. McNairn et Alexander K. Scott, op. cit., p. 18. 
429 Jacques Larochelle, loc. cit., p. 124. 
430 Ibid. 
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On ne devrait pas s'etonner que ces parties aient recule devant un combat si inegal. 
L'arret Hunter c. Southam Inc., [...] nous apprend que l'art. 8 vise d'abord et avant 
tout a assurer le respect de la vie privee et, comme je l'ai fait remarquer dans l'arret 
R. c. Dyment, [...], a la p. 426, l'esprit de l'art. 8 ne doit pas etre restreint par des 
classifications formalistes etroites. Si l'article 8 doit etre interprete en fonction de son 
objet, comme il l'a ete dans l'arret Hunter c. Southam Inc., on peut difficilement 
concevoir une activite de l'Etat qui soit plus dangereuse pour la vie privee des 
particuliers que la surveillance electronique et qui, en consequence, doive etre plus 
directement visee par la protection de l'art. 8431. 

La Cour supreme choisit d'interpreter la Charte dans son sens etendu et liberal. Ceci permettait aux 

juges de se liberer de l'intention des legislateurs. En effet, la Cour supreme prenait, depuis 

l'adoption de la Charte, un role de decideur politique par le biais de ses interpretations de la 

Constitution432. II etait done possible pour les juges de modifier la Constitution pour proteger des 

nouveaux droits. Alvaro donna pour exemple la vie privee: «The Supreme Court has adopted a 

"broad, purposive" approach to interpreting Charter protections. Consistent with that approach, the 

Court has read a broad protection of privacy into section 8 of the Charter, ending the expectation 

that "legal rights" would be viewed as procedural protections only433». 

6.4 Conclusion: un compromis 

Plusieurs facteurs laissent croire que le droit a la vie privee aurait du etre inclus de facon 

explicite dans la Charte canadienne des droits et liberies. La protection des droits de la personne 

fut considered par la plupart des deputes dont les propos ont ete rapportes dans ce chapitre comme 

un aspect essentiel aux citoyens d'un pays democratique. Les droits de la personne etaient plus que 

de simples commodites. Le gouvernement affirma egalement que la Charte devait refleter les 

valeurs canadiennes. Or, comme nous l'avons montre dans le deuxieme chapitre, les deputes de la 

Chambre des communes reconnurent la vie privee comme un droit fondamental, un droit essentiel 

431 R. c. Duarte, [1990] 1 R.C.S., p. 44. 
432 F.L. Morton et Rainer Knopff, loc. cit., p. 60-62. Le politicologue Samuel V. LaSelva abonde dans le meme sens. 
Voir LaSelva, op. cit., p. 65. 
433 Alexander Alvaro, loc. cit., p. 326. 
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a la dignite du citoyen. De surcroit, plusieurs deputes croyaient que les droits de la personne 

devaient etre proteges contre le pouvoir discretionnaire des gouvemements, en particulier contre le 

recours aux reglements et aux ordres en conseil pour modifier les lois d'une facon qui 

compromettrait les droits des citoyens. Tous ces arguments furent non seulement evoques dans le 

cadre des discussions sur 1'inclusion de la Charte dans la Constitution, mais egalement dans le 

contexte des debats menant a la promulgation de la Loi sur la protection de la vie privee de 1974, 

de la partie IV de la Loi canadienne sur les droits de la personne de 1977 et de la Loi sur la 

protection des renseignementspersonnels de 1983. Aussi, le Canada fut signataire de la Declaration 

universelle des droits humains de 1948 et du Pacte international relatifaux droits civils etpolitiques 

de 1966, documents qui consacraient le droit a la vie privee. Certains deputes, dont le liberal Pierre 

De Bane, affirmerent que la protection de la vie privee serait plus rigoureuse si elle avait un statut 

constitutionnel comme dans le cas du quatrieme amendement de la Constitution americaine. 

Les progressistes conservateurs et les neo-democrates proposerent des amendements en 

faveur de l'inclusion d'une clause pour proteger le droit a la vie privee dans la Charte. Malgre ces 

facteurs, et en depit des amendements, le gouvernement n'inclut pas de clause explicite a cet effet. 

Par contre, la Charte comprit une clause pour proteger les Canadiens contres les fouilles, 

perquisitions et saisies deraisonnables. Le gouvernement Trudeau y vit une protection pour la vie 

privee, en particulier contre l'ecoute electronique et le furetage. En ce sens, il est plausible de croire 

que le gouvernement ait inclu la clause sur les fouilles et les saisies en croyant qu'elle serait 

interpretee par la Cour supreme comme une protection pour la vie privee. II est toutefois difficile 

de determiner si le gouvernement avait prevu que la Cour supreme interpreterait cette clause d'une 

facon aussi etendue et liberate. 
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7. CONCLUSIONS GENERALES 

Nous avons etudie les Debats de la Chambre des communes, de 1960 a 1990, pour connaitre 

les perspectives des ministres et deputes sur la vie privee. Nous avons divise cette etude en cinq 

chapitres: le contexte, l'ideologie, les debats sur l'ecoute electronique, les debats sur la protection 

des renseignements personnels et l'inclusion implicite d'un droit a la vie privee dans la Charte 

canadienne des droits et liberies. Nous nous sommes pose une question centrale: Le droit de la vie 

privee au Canada est-il reconnu comme un droit fondamental par les ministres et deputes de la 

Chambre des communes? Pour y repondre, nous avons etudie deux series de questions. La premiere 

a trait a la fagon dont les ministres et les deputes de la Chambre des communes concevaient la vie 

privee et a la valeur qu'ils y accordaient. La deuxieme se rapporte a la maniere dont fut trace 

l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes. Par valeurs concurrentes, nous 

voulons dire le maintien de l'ordre public et de la securite nationale ainsi que 1'amelioration de 

l'efficacite administrative du gouvernement du Canada. 

7.1 Contexte 

Les debats sur la vie privee s'insererent dans un contexte favorable aux debats sur les droits 

de la personne. Malgre l'adoption de la Declaration canadienne des droits de la personne en 1960, 

plusieurs deputes continuerent de soulever des questions reliees aux droits de la personne. Par 

exemple, lorsque les liberaux proposerent l'adoption du numero d'assurance sociale, un numero 

d'identification unique, plusieurs deputes de 1'opposition et d'arriere-ban souleverent rapidement 

des questions concernant la vie privee et la menace du totalitarisme. La question de reconnaitre le 

droit a la vie privee dans la Charte canadienne des droits et libertes fut aussi soulevee en 1981. 

L'ouverture aux discussions sur les droits et libertes se produisit dans un contexte 

sociopolitique particulier. A la fin des annees 1960, l'Etat-providence etait grosso modo un fait 

accompli. Par consequent, le gouvernement intervenait dans certains domaines sociaux, comme la 

sante et le chomage. En meme temps, la societe canadienne vivait une liberalisation des moeurs qui 

allait etre refletee dans le droit, et particulierement dans le projet de loi omnibus propose par 
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Trudeau en 1967. Rappelons que Trudeau confirma cette liberalisation des moeurs lorsqu'il declara 

en 1967: «l'Etat n'a pas d'affaire dans les chambres a coucher de la nation». Autrement dit, le 

gouvemement intervient dans la vie privee des Canadiens pour les questions d'ordre social, mais 

les laisse tranquilles dans leur intimite. 

Non seulement les deputes de la Chambre des communes etaient-ils prets a ecouter ces 

debats, mais ils durent encore repondre aux questions de leurs electeurs marques notamment par la 

crise d'octobre de 1970,1'affaire du Watergate de 1972 a 1974, et les rapports de la commission 

MacDonald de 1979 et 1981. Ces evenements commandaient la tenue de debats sur la vie privee. 

En plus de ces elements contextuels, un autre eut une influence particulierement importante sur les 

debats: l'essor de 1'electronique - et surtout des dispositifs d'ecoute electronique -, des ordinateurs 

et des telecommunications dans les annees 1960 et 1970 qui catalyserent les debats sur la vie privee. 

A cet egard, il faut comprendre que 1'influence du «Grand frere», icone du livre 1984 d'Orwell, fut 

grande sur les ministres et les deputes. De fait, l'image du Grand frere fut utilisee autant par les 

deputes de droite que ceux de gauche pour denoncer les intervention de l'Etat dans la vie des 

citoyens. 

Les developpements legislatifs s'insererent parfaitement dans ce contexte. L'ecoute 

electronique etait dej a utilisee par les corps policiers du Canada pendant les annees 1960. La crainte 

d'une utilisation abusive par les policiers engendra de nombreux debats qui menerent a 1'adoption 

de la Loi sur la protection de la vie privee de 1974. II s'agit de la premiere loi a reconnaitre le droit 

a la vie privee des Canadiens. Deja, pendant ces debats, certains deputes noterent le besoin d'une 

loi pour proteger les renseignements personnels recueillis, utilises et divulgues par l'Etat. En font 

foi les debats sur le NAS qui commencerent en 1964 et se poursuivirent pendant toute la periode 

etudiee. De plus, en 1972, le ministere de la Justice et celui des Communications publierent 

L'ordinateur et la vie privee, un rapport qui reconnaissait le besoin d'une loi sur la protection des 

renseignements personnels et d'un debat sur l'adoption du NAS comme piece d'identite unique et 

obligatoire, mais sans toutefois admettre qu'il existait une crise. La partie IV de la Loi canadienne 

sur les droits de lapersonne de 1977 fut la premiere a proteger les renseignements personnels des 
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Canadiens. Toutefois, elle ne suffit pas aux yeux de plusieurs deputes. Le poste de commissaire 

a la protection de la vie privee, cree par cette loi, ne lui conferait pas suffisamment de pouvoir ou 

d'independance envers le commissaire aux droits de la personne. De surcroit, cette loi de 1977 ne 

comprenait pas de code d'utilisation des renseignements personnels aussi complet que celui de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels adoptee en 1983. Toutefois, selon le 

conservateur Perrin Beatty et le neo-democrate Svend Robinson, cette loi ne traitait pas 

explicitement de l'utilisation du NAS. De fait, Robinson souligna que la commission MacDonald 

ne croyait pas que la Loi sur la protection des renseignements personnels de 1983 reglerait les 

problemes d'utilisation des renseignements personnels a des fins de surveillance etatique. 

7.2. Ideologic 

Comment les ministres et les deputes de la Chambre des communes concevaient-ils la Vie 

privee? Est-ce que les ministres et les deputes de la Chambre des communes reconnaissaient le droit 

des Canadiens a la vie privee entre 1960 et 1990? Bien que nous ayons repertorie des debats sur la 

conception de la vie privee pour toute la periode, c'est surtout entre 1968 et 1976, dans le contexte 

des debats sur la Loi sur la protection de la vie privee de 1974, que se cristallisa l'ideologie. La vie 

privee fut alors definie comme le droit de l'homme civilise d'etre laisse tranquille et d'etre protege 

contre les immixtions de l'Etat. Les deputes considererent la vie privee comme un droit. Ce droit 

etait lie, voire meme essentiel, a la liberie et a la dignite humaine, a la preservation de l'identite et 

de l'individualite, au maintien de la creativite de l'individu, a la liberie de penser et au droit de parole 

du citoyen. Comme la vie privee se rattachait aux relations fondamentales de l'homme et qu'elle 

faisait partie des aspects essentiels a la vie humaine, une atteinte a son endroit minerait l'integrite 

de l'individu. La vie privee etait egalement jugee necessaire a la vie democratique. 

Quelle valeur les ministres et les deputes assignerent-ils a la vie privee pendant cette 

periode? Plusieurs ministres et deputes accorderent au droit a la vie privee le statut de droit 

fondamental, un droit essentiel et indispensable a la vie, un droit indeniable, inalienable et 

irremplacable. Bien que tous les deputes de la Chambre ne se soient pas exprimes sur la vie privee, 
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aucun dans les debats recenses ne s'opposa a l'idee que la vie privee constituait un droit, un droit 

fondamental lie a d'autres valeurs. C'est pourquoi nous affirmons que c'est le courant dominant de 

la Chambre des communes pendant la periode etudiee. 

Plusieurs deputes considererent la vie privee des citoyens comme etant menacee par la 

capacite de l'Etat a utiliser des technologies permettant l'ecoute electronique et la centralisation des 

renseignements personnels dans des banques de donnees utilisees par ses institutions. L'utilisation 

de ces technologies offrait a l'Etat suffisamment de pouvoirs pour controler une partie, voire toute 

la vie de ses citoyens. Ce risque etait amplifie lorsque le parti politique formant le gouvernement 

de cet Etat utilisait ces technologies pour enqueter sur ses adversaires, ou sur ceux qui pensaient 

differemment de lui, pour les intimider et les faire taire, et pour faire des gains politiques. Le neo-

democrate Edward Broadbent illustra cette idee en 1973 lorsqu'il affirma que l'exemple d'un tel 

risque n'etait pas emprunte au regime nazi, mais plutot aux Etats-Unis. II sous-entendait que cela 

valait egalement pour le Canada. Ce qu'il faut retenir, c'est que, pour les ministres et les deputes, 

le droit a la vie privee visait a proteger le citoyen contre l'omnipotence de l'Etat. Aucun ne 

s'opposa a ces affirmations dans les debats etudies. 

C'est lorsque vint le temps d'etablir l'equilibre entre la vie privee et les valeurs concurrentes 

que se divisa le courant ideologique dominant. Alors se formerent deux camps heterogenes, c'est-a-

dire composes de deputes de divers partis. D'un cote se forma un groupe qui preconisa l'ajustement 

de l'equilibre entre la vie privee et les valeurs concurrentes en faveur de la protection de la vie 

privee. II s'agit des deputes «pro-vie privee». De l'autre cote se forma un groupe qui preconisait 

l'ajustement de cet equilibre en faveur des valeurs concurrentes et que nous avons nomme les 

deputes «pro-ordre et securite» lorsqu'il s'est agi de questions d'ecoute electronique, et les deputes 

«pro-efficacite» lorsqu'il s'est agi de protection des renseignements personnels. Les ministres 

responsables des dossiers qui furent debattus se trouverent dans le camp des «pro-ordre et securite» 

et des «pro-efficacite». 

La valeur accordee a la vie privee se vit done confrontee a un autre constat des ministres et 

des deputes: le droit du citoyen a la vie privee n'etait pas absolu. Les debats de la Chambre des 
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communes sont clairs a cet egard. Les deputes reconnurent que la societe, tout comme les individus, 

devait s'epanouir et qu'elle ne pouvait le faire sans un equilibre entre les droits des individus et les 

valeurs sociales. C'est done autour de l'importance a donner au droit a la vie privee et aux valeurs 

concurrentes que se brisa le courant ideologique dominant de la Chambre des communes. 

7.3 Etablir Fequilibre 

Comment les ministres et les deputes ajusterent-ils l'equilibre entre le droit a la vie privee 

et les valeurs concurrentes? Nous nous sommes d'abord pose ces questions au sujet des debats sur 

l'ecoute electronique, qui se sont en gros deroules entre 1964 et 1977. Ensuite, nous avons etudie 

les debats entourant la protection des renseignements personnels, debats qui eurent lieu pour la 

plupart entre 1964 et 1990. 

7.3.1 Debats sur l'ecoute electronique (1964-1977) 

Les deputes «pro-vie privee» croyaient que l'ecoute electronique ne devait etre utilisee que 

selon des controles et des limites appropries pour eviter les abus des corps policiers. lis acceptaient 

la necessite d'utiliser l'ecoute electronique pour combattre le crime ou proteger la securite nationale, 

mais son utilisation devait se faire moralement et selon la regie de droit. De surcroit, la securite 

nationale et l'ordre public ne constituaient pas une exception valable pour justifier l'utilisation de 

l'ecoute electronique sans limites. Au moins un depute, le liberal Serge Joyal en 1978, voulut 

s'assurer que le gouvernement preciserait le concept de securite nationale. Plusieurs deputes, dont 

le conservateur Perrin Beaty et le neo-democrate Stuart Leggatt en 1973, voulurent limiter les types 

de crimes pour lesquels les policiers pouvaient utiliser l'ecoute electronique. Quelques radicaux 

parlerent d'interdire l'ecoute electronique sans exception. Certains avancerent meme l'idee qu'il 

ne fallait pas sacrifier la vie privee pour tenter de gagner la lutte contre le crime organise car ce 

combat etait impossible a gagner. Ces deputes craignaient egalement que l'admissibilite aux 

tribunaux des preuves obtenues illegalement n'encourageat les policiers a abuser de l'ecoute 

electronique. Afin de dissuader les corps policiers de commettre ces abus, certains deputes 
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suggererent d'interdire l'utilisation des preuves obtenues illegalement par l'ecoute electronique. 

Enfin, certains deputes denoncerent 1'influence des policiers dans 1'adoption de certains 

changements a la loi de 1974. 

Pour leur part, les deputes «pro-ordre et securite» virent dans le projet de loi C-176 un 

moyen de pourvoir les corps policiers des outils necessaires pour combattre le crime organise. Ces 

deputes semblerent particulierement sensibles a la hausse du crime ou aux activites subversives 

commises en sol canadien comme, par exemple, les agissements du Front de liberation du Quebec 

(FLQ). Pour eux, il importait done de capturer le plus de criminels possible. Comme le dit le 

ministre de la Justice, Ron Basford, si la Chambre etait resolue a combattre le crime, il fallait doter 

les policiers des armes necessaires. De fait, ils considererent que les droits fondamentaux etaient 

proteges par d'autres moyens. Certains deputes comme la liberate Albanie Morin et les creditistes 

Real Caouette et Gerald Laprise, en 1973, ou le conservateur Otto Jelinek, en 1974, furent 

favorables a l'idee de dormer tous les pouvoirs aux corps policiers en matiere d'ecoute electronique 

lorsqu'il etait question de proteger la collectivite. Ils furent egalement d'accord sur l'idee que la 

securite nationale etait suffisamment importante qu'il faille se premunir contre l'espionnage, la 

subversion et le renversement du gouvernement. A cet egard, meme certains defenseurs des droits 

de la personne, comme John G. Diefenbaker, avouerent que la securite de l'Etat avait priorite sur 

les droits de l'homme. Si ces deputes accepterent l'idee que l'ecoute electronique puisse etre 

consideree comme immorale, elle ne l'etait pas plus que d'autres methodes telles que l'utilisation 

du revolver par les policiers, et elle s'averait necessaire dans certains cas. Pour ce qui etait de 

l'admissibilite des preuves, la verite recevait, selon eux, la priorite sur le droit a la vie privee. II ne 

fallait pas nier une preuve qui eut permis d' incarcerer un criminel. Ils ne considererent pas non plus 

l'admissibilite des preuves comme une recompense pour les corps policiers, car la loi de 1974 

prevoyait des sanctions tres severes. Mais, ils rappelerent que les policiers n'etaient pas toujours 

fautifs. 
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7.3.2 Debats sur la protection des renseignements personnels (1964-1990) 

D'apres les deputes «pro-vie privee», le gouvernement se dota d'un grand potentiel 

d'envahissement de la vie privee des Canadiens. En effet, le gouvernement avait acces a la 

technologie necessaire pour centraliser les renseignements personnels des Canadiens dans des 

banques de donnees. De plus, il se dota du NAS, moyen par lequel il pouvait relier entre eux les 

renseignements personnels des Canadiens et les identifier. Selon certains deputes, cela permettait 

au gouvernement de savoir tout sur chaque citoyen. Pour eux, le gouvernement n'avait pas 

suffisamment songe aux repercussions de ces moyens. De surcroit, il n'avait pas obtenu l'aval du 

Parlement pour creer un numero d'identite unique. Cela laissa croire aux deputes «pro-vie privee», 

et en particulier a Ray Hnatyshyn, que le gouvernement federal preferait l'efficacite a la protection 

des libertes des Canadiens. Toutefois, les propos des conservateurs Alvin Hamilton, en 1977, et 

Reginald Stackhouse, en 1988, soulevent une question: est-ce que la preference pour l'efficacite des 

«pro-efficacite» cachait l'impuissance du gouvernement face aux pressions des fonctionnaires? 

Pour ce qui est de leur perspective face aux lois en matiere de protection des renseignements 

personnels, les deputes «pro-vie privee» trouvaient que les exemptions incluses dans les deux lois 

empechaient ces dernieres d'atteindre leur objectif de limiter les pouvoirs de surveillance de l'Etat. 

Les deputes «pro-efficacite» ne croyaient pas que la vie privee des Canadiens etait menacee 

ni qu'une crise a cet egard etait imminente. lis s'appuyerent sur la complexite et la portee de certains 

programmes du gouvernement federal pour justifier leurs besoins de renseignements, d'outils pour 

gerer les renseignements, et du NAS. lis soulignerent qu'ils faisaient tout en leur pouvoir pour 

proteger les banques de donnees, comme le fait d'avoir signe, en 1974, un communique de 

l'Organisation de cooperation et de developpement economique sur la protection des renseignements 

personnels. Pour eux, il n'etait pas question d'abdiquer leurs responsabilites parlementaires et 

sociales parce que la vie privee etait jugee importante par des deputes «pro-efficacite». Certains 

deputes comme le liberal Mitchel Sharp et le neo-democrate Stanley Knowles ne voyaient pas 

comment le NAS pouvait etre pire pour la vie privee que l'utilisation de plusieurs numeros tels que 

celui du permis de conduire. D'autres, comme le premier ministre Pierre Eliott Trudeau, voyaient 



150 

l'utilisation plus generate du NAS comme un aboutissement inevitable du NAS. Dans ces deux cas, 

les deputes suggererent que personne ne pouvait argumenter contre la simplification du systeme. 

De fait, le NAS faisait partie des moeurs des Canadiens et ces derniers le trouvaient avantageux. 

Selon des deputes «pro-efficacite», l'equilibre entre la vie privee et les droits collectifs etaient 

atteints. La partie IV de la Loi canadienne sur les droits de la personne de 1977 previt pour les 

Canadiens un Commissaire a la protection de la vie privee pour veiller a ce que le gouvernement 

utilise leurs renseignements personnels d'une facon legitime. Six ans plus tard, la Loi sur la 

protection des renseignements personnels etablit un code plus approprie pour regir la fagon dont le 

gouvernement federal pouvait recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels des 

Canadiens. Enfin, les exceptions permettraient aux corps policiers et aux fonctionnaires d'accomplir 

leurs taches. 

7.4 Enigme de la Charte 

Si le gouvernement liberal reconnut la vie privee comme un droit fondamental lors des 

debats concernant la Loi sur la protection de la vie privee de 1974 et la partie IV de la Loi 

canadienne sur les droits de lapersonne de 1977, il n'inclut pas de mention explicite de la vie privee 

dans la Charte canadienne des droits et libertes adoptee en 1982. Pourtant, les conservateurs et les 

neo-democrates avaient propose des amendements en ce sens lors de 1'etude en comite. Pour 

plusieurs deputes, il s'agissait d'un moyen de proteger les citoyens contre les pouvoirs 

discretionnaires du gouvernement. Or, comme tel etait le but de la Charte, il est curieux que le droit 

a la vie privee n'y ait pas ete inscrit explicitement. 

Peut-on conclure que la Chambre des communes ait considere reellement la vie privee 

comme un droit fondamental entre 1960 et 1990? Nous croyons que oui. D'abord, le fait que 

pendant toute la periode etudiee les ministres et deputes de la Chambre des communes debattirent 

la question au sujet de l'ajustement de l'equilibre entre le droit a la vie privee et les valeurs 

concurrentes en est le premier signe. De fait, si le droit a la vie privee avait ete juge insignifiant, il 

n'aurait pas fait l'objet de tant de debats. Ensuite, nous emettons une hypothese qui pourra etre 
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etudiee dans des travaux subsequents. Le gouvemement Trudeau inclut une protection contre les 

fouilles, les perquisitions et les saisies deraisonnables dans la Charte. II y voyait une forme de 

protection pour la vie privee qui serait, selon lui, interpretee comme telle par la Cour supreme. De 

cette facon, le gouvemement pouvait proteger le droit a la vie privee sans l'inscrire explicitement 

dans la Charte et, done, sans avoir a affronter 1'insubordination potentielle des mandarins. En effet, 

nous pouvons soupconner selon les temoignages des conservateurs Perrin Beatty en 1977, et 

Reginald Stackhouse en 1988, que la mise sur pied de regies trop severes au niveau de la collecte, 

de 1'utilisation et de la divulgation de renseignements personnels n'etait pas la bienvenue aupres des 

hauts fonctionnaires. lis seraient ainsi prives d'une grande source de pouvoir. II faudrait done 

verifier au moyen d'autres sources si le meme raisonnement s'appliquait a l'inclusion de la vie 

privee dans la Charte. 

7.5 Constats generaux 

L'existence des debats sur la vie privee a la Chambre des communes entre 1960 et 1990 

indique certes que la vie privee y fut un theme important. Peut-etre indique-t-il aussi qu'il s'agit 

d'un theme irresolu? Nous avons toutefois constate que certaines questions furent resolues, du 

moins au niveau des ministres et deputes de la Chambre des communes. Premierement, la vie privee 

recut entre 1960 et 1990 le statut de droit fondamental, en tant que concept. Deuxiemement, le droit 

a la vie privee n'etait pas percu comme etant absolu. C'est pourquoi la Chambre dut constamment 

ajuster l'equilibre entre la vie privee et les valeurs concurrentes. Les faits souleves dans cette etude 

nous laissent croire qu'il etait difficile, sinon impossible, de figer l'equilibre entre la vie privee et 

les valeurs concurrentes. Cet equilibre devait etre dynamique pour permettre l'ajustement selon le 

contexte. Cela etant, meme en enchassant explicitement le droit a la vie privee dans la Charte le 

droit a la vie privee aurait pu s'ajuster avec des valeurs concurrentes. 

Nous avons aussi constate que c'est a partir des debats concernant l'ecoute electronique que 

l'ideologie de la Chambre des communes s'est cristallisee. II s'avere done difficile de comprendre 

les debats sur la protection des renseignements personnels sans avoir etudie au prealable ceux sur 
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l'ecoute electronique. Par consequent, il serait important d'evaluer si ce constat s'applique aux 

autres etudes portant sur l'histoire de la vie privee. Comme nous l'avons note dans 1'introduction, 

la plupart des ouvrages historiques sur la vie privee ne se preoccupent que de la protection des 

renseignements personnels. Or, si ce constat est confirme, il faudra peut-etre reviser l'histoire de 

la vie privee au Canada. 

Nous avons egalement constate que dans les debats sur la vie privee, les perspectives des 

ministres et des deputes predominerent sur les lignes des partis. Ce constat est clair au niveau de 

1'ideologic Au niveau de l'equilibre a tracer entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes, 

les perspectives des deputes predominerent sur les lignes des partis, sauf en ce qui concerna le parti 

au pouvoir. Ce dernier dut conjuguer avec la mise en oeuvre des politiques adoptees au Parlement. 

Deux cas nous offrent des exemples patents. D'abord, nous avons etabli qu'en incluant le droit a 

la vie privee dans la Charte de facon implicite, le gouvernement evitait d'avoir a affronter 

Vinsubordination des mandarins. Ensuite, le gouvernement conservateur de Mulroney etouffa en 

1988 le projet de loi C-236 du depute conservateur d'arriere-ban, Reginald Stackhouse, visant a 

limiter l'utilisation du NAS. De cette facon, les ministres Perrin Beatty et Ray Hnatyshyn qui 

avaient longtemps demande que soit limitee l'utilisation du NAS, n'eurent pas besoin de gerer 

1'insubordination de leurs sous-ministres. 

Enfin, nous constatons que, dans le contexte des debats de la Chambre des communes sur 

la vie privee, cette derniere gagne au niveau de la reconnaissance de son importance, mais perd au 

niveau de la mise en oeuvre. En effet, la quantite et la qualite des debats concernant l'equilibre a 

tracer entre le droit a la vie privee et les valeurs concurrentes temoignent de 1'importance accordee 

au droit a la vie privee. Toutefois, le maintien de l'ordre public et de la securite nationale ainsi que 

1' amelioration de la gestion administrative du gouvernement furent favorises dans les debats menant 

a 1'adoption de lois concernant la vie privee au Canada. Malgre la satisfaction de plusieurs deputes 

au sujet de l'equilibre trace dans la Loi sur la protection de la vie privee de 1974, cette derniere sera 

rapidement modifiee. II faut se rappeler que cette loi avait ete adoptee sous un gouvernement 

minoritaire. La loi de 1974 fut modifiee en 1976, alors que les liberaux sont a nouveau majoritaires 



153 

a la Chambre des communes, pour favoriser l'utilisation de l'ecoute electronique par les corps 

policiers et l'Etat. La partie IV de la Loi canadienne sur les droits de la personne de 1977 crea un 

poste de commissaire et stipula les premieres dispositions juridiques pour proteger les 

renseignements personnels, mais elle ne donna pas suffisamment de pouvoir au commissaire. La 

Loi sur la protection des renseignements personnels de 1983 instituts un code de gestion des 

renseignements personnels qui etaient recueillis, utilises et divulgues par les ministeres et agences 

du gouvernement federal. Neanmoins, selon le conservateur Perrin Beatty et le neo-democrate 

Svend Robinson, la loi renfermait des exceptions trop grandes en faveur de l'Etat et elle ne traitait 

pas explicitement de l'utilisation du NAS. De plus, Robinson nota qu'elle ne repondait pas aux 

attentes de la commission MacDonald. Enfin, bien que la Charte offre une protection pour certains 

aspects de la vie privee, cette derniere serait probablement mieux protegee par une mention 

explicite. 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom Date(s) des propos Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Ministres et deputes du parti Liberal 

Allmand, Warren 

Andras, Robert K. 

Basford, Stanley Ronald 

Begin, Monique 

Benson, Edgar John 

Blais, Jean-Jacques 

Bussiere, Pierre 

Chenier, Jacques R. 

11 mars 1981 

2 dec. 1977 

6 nov. 1975; 8 mars 1976; 25 
oct. 1976; 11 fev. 1977; 2 
juin 1977 

27 oct. 1978 

ler mars 1965 

10 juin 1975; 17 fev. 1978 

11 fev. 1983 

10 mars 1981 

President du Conseil du 
Tresor (14 sept. 1976 - 23 
nov. 1978) 

Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(26 sept. 1975 - 2 aout 1978) 

Ministre de la Sante et du 
Bien-etre social (16 sept. 
1977 - 3 juin 1979) 

Ministre du Revenu national 
(29 juin 1964- 17janv. 
1968) 

Solliciteur general du Canada 
(2 fev. 1978 - 3 juin 1979) 

Ministre du Revenu national 
(30 sept. 1982-29 juin 1984) 

Secretaire parlementaire du 
ministre des Affaires 
indiennes et du Nord 
canadien (1 oct. 1980 - 30 
sept. 1982) 

434 Pour les donnees de ce tableau, voir Canada, Parlement du Canada, Deputes de la Chambre des Communes. 
Renseignements historiques depuis 1867 offerts par la Bibliotheque du Parlement. 
http://www.parl.gc.ca/common/SenatorsMembers_house.asp ?Language=F&Parl=39&Ses=l&Sect=hochist 

http://www.parl.gc.ca/common/SenatorsMembers_house.asp
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Chretien, Jean 

Cousineau, Rene 

Cullen, Jack Syndney George 
(Bud) 

Danson, Barnett J. 

Daudlin, Robert 

De Bane, Pierre 

Fox, Francis 

Francis, Cyril Lloyd 

Gauthier, Jean-Robert 

Goode, Thomas H. 

Date(s) des propos 

l lnov. 1977; 6 oct. 1980; 22 
oct. 1980; 17 fev. 1981 

21 avril 1981 

23nov. 1973; 30 nov. 1978; 
8 dec. 1978; 6 oct. 1980 

23 nov. 1973 

30 mars 1976;29janv. 1981 

22 nov. 1973; 11 et 16 fev. 
1977 

27 nov. 1973; 10 juin 1975; 
12 avril 1976; 29 janv. 1981; 
28juin 1982 

27 avril 1971 

23 oct. 1980, 7 juin 1990 

27 avril 1971 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Ministre des Finances (16 
sept. 1977 - 3 juin 1979); 
Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(3 mars 1980 - 9 sept. 1982) 

Ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration (1977.08.15 -
1979.06.03) 

Secretaire parlementaire du 
secretaire d'Etat aux Affaires 
exterieures (22 dec. 1972-21 
dec. 1973) 

Secretaire parlementaire du 
ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(10 oct. 1975 -13 sept. 
1976); Ministre des 
Communications (3 mars 
1980 - 29 juin 1984) [entre le 
3 mars 1980 et le 21 sept. 
1981, Fox agit egalement a 
titre de Secretaire d'Etat du 
Canada] 

Whip en chef du 
gouvernement (1970 - 1971) 

Leader parlementaire de 
l'Opposition officielle (7 fev. 
1990-29 janv. 1991) 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Guay, Joseph Philippe 

Guay, Raynald 

Hogarth, Douglas A. 

Holt, Simma 

Irwin, Ron 

Joyal, Serge 

Kaplan, Bob 

Lachance, Claude-Andre 

Lalonde, Marc 

Lang, Otto E. 

MacEachen, Allan J. 

Date(s) des propos 

Francis A. G. Hamilton fait 
allusion aux propos de Guay 
le 12 dec. 1977 

22 et 27 nov. 1973 

9 nov. 1970 

2juinl977 

20 oct. 1980; 20 fev. 1981 

17 fev. 1978 

6juinl983; 14 sept. 1988; 6 
juin 1990 

11 fev. 1977 

24,27et30janv. 1984 

2mail972;7mail973;23, 
27 et 29 nov. 1973; 21 mars 
1974; 21 juillet 1975 

8 avril 1964 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Ministre du Revenu national 
(16 sept. 1977 - 23 nov. 
1978) 

Secretaire parlementaire du 
ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(22 dec. 1972 - 21 dec. 1973) 

Secretaire parlementaire du 
ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(loct. 1980-30 sept. 1981) 
[il occupait aussi le poste de 
Secretaire parlementaire du 
ministre d'Etat charge du 
Developpement social 
pendant la meme periode] 

Solliciteur general du Canada 
(3 mars 1980 - 29 juin 1984) 

Ministre des Finances (10 
sept. 1982-29 juin 1984) 

Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(28janv. 1972 - 25 sept. 
1975) 

Ministre du Travail (22 avril 
1963 - 17 dec. 1965) 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

MacGuigan, Mark 

MacLaren, Roy 

Maine, Frank 

Matheson, John R. 

Morin, Albanie 

Nicholson, Aideen 

Pearson, Lester B. 

Pelletier, Gerard 

Pepin, Jean-Luc 

Peterson, James Scott (Jim) 

Pinard, Yvon 

Date(s) des propos 

28nov. 1973; 8 mars 1976; 
17 mars 1978; 

21 nov. 1980 

31 oct. 1978 

26janv. 1968 

22 et 27 nov. 1973 

12avrill976;27janv. 1983 

20 fev. 1964; 8 avril 1964 

21 mars 1974 

30janv. 1984 

23 fev. 1981 

8 avril 1976 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Secretaire parlementaire du 
ministre de la Main-d'oeuvre 
et de l'lmmigration (22 dec. 
1972 - 21 dec. 1973) 

Secretaire parlementaire du 
ministre de l'Energie, des 
Mines et des Ressources (4 
mars 1980 - 28 fev 1982) 

Ministre de l'Emploi et de 
l'lmmigration 

Secretaire parlementaire du 
Premier ministre (7 janv. 
1966 - 23 avril 1968) 

Premier ministre (22 avril 
1963 - 19 avril 1968) 

Ministre des 
Communications (27 nov. 
1972 - 28 aout1975) 

Ministre des Relations 
exterieures et Ministre 
responsable de la 
Francophonie (7 dec. 1983 -
29juinl984) 
[Aussi Premier ministre 
suppleant lors de son 
intervention. ] 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Sharp, Mitchell W. 

Robinson, William Kenneth 

Stollery, Peter Allen 

Trudeau, Pierre Elliot 

Turner, John Napier 

Date(s) des propos 

28 rev. 1967; 2 mars 1967 

9 avril 1976 

21 avril 1981 

1967 (Bill Omnibus); 2 fev. 
1968 (au Citizen d'Ottawa) 
24 mars 1974; 6 mars 1979 

23 janv. 1969; 2 sept. 1969 
(discours donne a la reunion 
annuelle de 1'Association du 
barreau canadien); 9 nov. 
1970 (cite par J. A. 
McGrath); 27 avril 1971 
(cite par T. H. Goode); 23 
nov. 1973 (cite par J. G. 
Diefenbaker); 28 nov. 1973 
(cite par E. Nielsen) 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Ministre des Finances et 
Receveur general (18 dec. 
1965 -19 avril 1968) 

Secretaire parlementaire du 
ministre des Communications 
(4 mars 1980 - 1 juillet 1981) 

Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(4 avril 1967 - 19 avril 1968); 
Premier ministre (20 avril 
1968 - 3 juin 1979 et 3 mars 
1980-29 juin 1984) 

Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(6 juillet 1968 -27 janv. 
1972); Ministre des Finances 
(28 janv. 1972 - 9 sept. 1975) 

Ministres et deputes du parti Progressiste Conservateur 

Andre, Harvie 

Atkey, Ronald G. 

2 dec. 1977 

7mail973;22, 27 et 29 nov. 
1973;4 dec. 1973 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Baker, Walter D. 

Baldwin, Gerald W. 

Beatty, Henry Perrin (Perrin) 

Blenkarn, Donald Alex (Don) 

Crombie, David Edward 

Dick, Paul Wyatt 

Date(s) des propos 

22et27nov. 1973; 11 mai 
1977; 20 fev. 1981 

7 mai 1973; 22 et 27 nov. 
1973 

17 et 24 fev. 1977;31oct. 
1978; 2 nov. 1978; 30 oct. 
1979; 14mail980;29janv. 
1981; 28juin 1982; 31 mai 
1984 

8 fev. 1988 - il est important 
de noter son silence au sujet 
du projet de loi C-236 de 
Reginald Stackhouse. 

29 nov. 1973 

17 fev. 1981 

8 avril 1976 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Leader parlementaire adjoint 
de l'Opposition officielle (21 
sept. 1973 - 24 fev. 1976); 
Leader parlementaire de 
l'Opposition officielle (25 
fev. 1976 - 26 mars 1979) 

Aussi: Ministre du Revenu 
national (4 juin 1979 - 2 mars 
1980); President du Conseil 
prive (4 juin 1979 - 2 mars 
1980) 

Leader parlementaire de 
l'Opposition officielle (27 
juillet 1968 - 20 sept. 1973 et 
14 aout 1974 - 24 fev. 1976) 

Ministre d'Etat (Conseil du 
Tresor) (4 juin 1979 - 2 mars 
1980) 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Diefenbaker, John George 

Epp, Arthur Jacob (Jake) 

Fairweather, Robert Gordon 
Lee , 

Fraser, John Allen 

Fulton, Edmund D. 

Gilchrist, James Gordon 

Gurbin, Gary Michael 

Hamelin, Charles-Andre 
(Charles) 

Hamilton, Francis Alvin 
George 

Hnatyshyn, Ramon John 

Horner, John Henry (Jack) 

Jarvis, William Herbert (Bill) 

Jelinek, Otto John 

Date(s) des propos 

20 fev. 1964; 8 aout 1964; 7 
et8mail973;23nov. 1973; 
12 avril 1976 

11 importe aussi de noter son 
travail dans 1'adoption de la 
Declaration canadienne des 
droits de la personne en 
1960. 

24, 27et30janv. 1984 

7mail973; 12mail977 

14 juillet 1977 

28 fev. 1967 

12 mars 1981 

19 fev. 1981 

8 fev. 1988 

12 dec. 1977;21nov. 1981 

27et31oct. 1978; 2 nov. 
1978; 8 dec. 1978; 6 mars 
1979; 10 fev. 1984 

8 fev. 1988 - il est important 
de noter son silence au sujet 
du projet de loi C-236 de 
Reginald Stackhouse. 

27 avril 1971 

3 mars 1978 

12 nov. 1974 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Premier ministre (21 juin 
1957 - 21 avril 1963); Chef 
de 1'opposition officielle (22 
avril 1963 - 8 sept. 1967) 

Ixader parlementaire adjoint 
du Parti progressiste 
conservateur (1976 - 1979); 
Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada 
(1986.06.30-1988.12.07) 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Kilgour, David 

Kindt, Lawrence Elliott 

Lambert, Marcel Joseph 
Aime 

Lawrence, Allan Frederik 

MacDonald, Flora Isabel 

Malone, Arnold John 

McGrath, James Aloysius 

McLeave, Robert 

Morgan, Trevor 

Mulroney, Martin Brian 

Nickerson, Dave 

Nielsen, Erik 

O'Connor, Terrance Patrick 
(Terry) 

Reilly, Peter 

Siddon, Thomas Edward. 

Stackhouse, Reginald Francis 

Stanfield, Robert Lome 

Tupper, William (Bill) 

Date(s) des propos 

6juinl983 

2 mars 1967 

4 dec. 1973; 7 nov. 1978; 21 
nov. 1980 

21 mars 1974; 7 oct. 1980 

13 fev. 1984 

24 fev. 1977 

9 nov. 1970; 5 nov. 1971; 2 
nov. 1978;30janv. 1984 

2 mai 1972 

7 mai 1973 

24janv. 1984 

2 mars 1981; 8 fev. 1988 

28 nov. 1973; 15 fev. 1984 

7 mai 1973; 27 nov. 1973 

8 mai 1973; 28 nov. 1973 

5 mars 1981 

8 fev. 1988 

24 mars 1974 

14 fev. 1986 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Chef de 1'opposition 
officielle (29 aout 1983 - 16 
sept. 1984) 

Leader parlementaire de 
l'Opposition officielle (7 sept. 
1983 - 5 avril 1984) 

Chef de 1'opposition 
officielle (6 nov. 1967 - 21 
fev. 1976) 



162 

Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Wagner, Claude 

Wenman, Robert Lloyd 
(Bob) 

Woolliams, Eldon Mattison 

Date(s) des propos 

29 nov. 1973 

27 nov. 1979 

6 mars 1973; 8 mars 1976; 30 
nov. 1976; 11 mai 1977; 14 
juillet 1977; 18 juillet 1977 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Deputes du Nouveau Parti Democratique 

Barnett, Thomas Speakman 

Benjamin, Leslie Gordon 
(Les) 

Brewin, Francis Andrew 
(Andrew) 

Broadbent, John Edward 
(Edward) 

Douglas, Thomas Clement 

Gilbert, John 

Grier, Terrance Wyly (Terry) 

Harney, John Paul 

Herridge, Herbert Wilfred 

Knowles, Stanley Howard 

Leggatt, Stuart Malcolm 

Manly, James Douglas (Jim) 

Orlikow, David 

5 nov. 1971 

9 avril 1976 

7 avril 1976; 9 mars 1976; 11 
fev. 1977; 8 dec. 1978 

7 mai 1973; 17 fev. 1981 

14 juillet 1977 

2 mai 1972; 7 mai 1973; 22 
et 27 nov. 1973; 9 mars 1976; 
12 mai 1977 

27 nov. 1973 

8 mai 1973 

26janv. 1968 

28 fev. 1967 

22 nov. 1973; 4 dec. 1973 

23 oct. 1980 

24janv. 1969; 27 nov. 1973; 
30 mars 1976; 17 fev. 1977; 
11 mars 1981 

Chef du parti (7 juillet 1975 -
4 dec. 1989) 

Leader du N.P.D. a la 
Chambre des communes 
(1962-7 oct. 1981) 
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Ministres et deputes qui ont parle de vie privee entre 1960 et 1990 a la Chambre des 
communes 

Nom 

Peters, William Arnold 
(Arnold) 

Rae, Robert Keith (Bob) 

Robinson, Svend Johannes 

Rodriguez, John 

Rose, Mark W. 

Waddell, Ian Gardiner 

Date(s) des propos 

7 mai 1973; 24 fev. 1977 

22 avril 1981 

29janv. 1981; 23 fev. 1981; 
28juinl982; 7juinl990 

12 avril 1976; 14juillet 1977 

12 mars 1981 

27 nov. 1979 

Poste(s) occupe(s) a ce 
moment 

Deputes du Credit Social 

Allard, Eudore 

Caouette, David Real 

Fortin, Andre-Gilles 

Laprise, Gerard 

Matte, Rene 

Rondeau, Gilbert 

9 avril 1976; 29 nov. 1979 

27 nov. 1973 

8 mai 1973; 22 nov. 1973 

23 nov. 1973 

2juinl977 

8 mai 1973 

Chef du parti (1971- 1976) 

Depute independant 

Jones, Leonard C. 2juinl977 
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